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EXERCICE 1922.—RELEVÉ GÉNÉRAL
RECETTES

Nature des Recettes
Recouver- 

ments 
effectués

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Différences

en plus en moins

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
CHAPITRE 1.—IMPOTS

Art. 1.—Impôt foncier....................................................................................................... 240.690,70 240.000,00 690,70
» 2.—Impôt locatif européen.................................................................................... •. 204.224,73 158.000,00 46.224,73
» 3.—Impôt locatif chinois........................................................................................... 316.015,43 305.000,00 11.015,43

CHAPITRE 2.—LICENCES 760.930,86 703.000,00 57.930,86

Art. 1.—Loueurs de brouettes........................................................................................... 38.176,00 36.000,00 2.176,00
» 2.—Loueurs de jin-rick-shaws............................................................................... 166.967,13 157.000,00 9.967,13
» 3.—Charrettes à bras.................................................................................................. 17.989.05 15.000,00 2.989,05
» 4.—Loueurs de chevaux et voitures................................................................... 10.450,92 9.400,00 1.050,92
» 5.—Véhicules automobiles de louage et de garage.......................................... 25.882,50 24.500,00 1.382.50
» 6.—Auto-camions et véhicules de livraison...................................................... 11.000,66 9.800,00 1.200,66
» 7.—.Iin-Ric-Shaws privés........................................................................................... 44.448,87 29.000,00 15.448,87
» 8.—Chevaux et voitures privés............................................................................... 3.206,54 3.000,00 206,54
» 9.—Véhicules automobiles privés......................................................................... 44.400,38 35.000,00 9.400,38
» 10.—Hôtels, Bars, Cafés, Restaurants................................................................... 875,00 540,00 335,00
» 11.—Théâtres chinois, Marionnettes, Cercles....................................................... 5.925,00 4.600,00 1.325,00
» 12.—Commerce de vins et spiritueux, gros et détail.......................................... 4.370,00 4.800.00 430,00
» 13.—Monts de Piété....................................................................................................... 9.054,20 9.000,00 54,20
» 14.—Maisons de logeurs........................................................................................... 13.633,40 13.200,00 433,40
» 15.—Bourses de Commerce..................................................................................... 8.950,00 36.000,00 27.050,00
» 16.—Licences de chiens........................................................................................... 1.276,39 1.000,00 276,39

CHAPITRE 3.—TAXES 406.606,04 387.840,00 46.246,04 27.480,00

Art. 1.—Restaurants chinois........................................................................................... 6.538,38 6.200.00 338,38
» 2.—Débits de boissons chinois............................................................................... 8.248,94 8.300,00 51,06
» 3.—Marchands fripiers........................................................................................... 1.447,84 1.400,00 47,84
» 4.—Changeurs............................................................................................................. 2.090,00 2.000,00 90,00
» 5.—Marchands de tabac........................................................................................... 2.932,42 2.900,00 32,42
» 6.—Marchands forains et abris............................................................................... 12.879,58 10.500,00 2.379,58
» 7.—Bateaux et sampans........................................................................................... 11.369,73 10.000,00 1.369,73
» 8.—Chaloupes............................................................................................................. 444,44 450,00 5,56
a 9.—Marchés................................................................................................................... 16.671,30 16.300.00 371.30
» 10.—Taxes diverses....................................................................................................... 47.000,00 43.000,00 4.000,00

CHAPITRE 4.—RECETTES DIVERSES 109.622,63 101.050,00 8.629,25 56,62

Art. 1.—Droits sur les quais et jetées......................................................................... 6.780,40 6.780.00 0,40
» 2.—Droits de quayage........................................................................................... 124.784,04 126.000,00 1.215,96
» 3.—Loyer du Marché de l’Est............................................................................... 893,04 890,00 3,04
» 4.—Produits Divers................................................................................................. 44.944,04 22.000,00 22.944,04
» 5.—Location d’immeubles Municipaux............................................................. 3.973,19 4.860,00 886,81
» 6.—Avances à réaliser........................................................................................... 3.486,48 3.000,00 486,48
» 7.—Redevances Compagnie des Tramways....................................................... 5.536,74 5.000,00 536.74
» 8.— do. des Eaux................................................................... 3.052,18 3.000,00 52,18
» 9.— do. du Gaz................................................................... 210,00 210,00
» 10.—Vidanges............................................................................................................. 18.477,50 18.400,00 77,50
» 11.—Edicules-Réclames.............................................................................. . . . 1.000,00 7.875,00 6.875,00

CHAPITRE 5.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES 213.137,61 198.015,00 24.100,38 8.977,77

Art. 1.—Contribution du Municipal Council (Dépenses du Sémaphore 50%) . 9.503,65 10.400,00 896,35
» 2.—Divers................................................................................................................... 7.946,17 7.800,00 146,17

CHAPITRE 6.—SERVICE D’INCENDIE 17.449,82 18.200,00 146,17 896,35

Art. 1.—Pompiers employés à des services particuliers.......................................... 2.119,98 2.100,00 19.98
, CHAPITRE 7.—ÉCOLES MUNICIPALES 2.119.98 2.100,00 19,98

Art. 1.—Subvention du Gouvernement Français fr. 10.000.................................... 1.092,90 1.000,00 92,90
» 2.—Contribution scolaire, Ecole Municipale Française.............................. 11.638,47 13.000,00 1.361,53
» 3.— do. do. Franco-Chinoise . , . . 6.123,08 5.000,00 1,123,08

CHAPITRE 8.—ABATTOIRS 18.854,45 19.000,00 1.215,98 1.361,53

Art. 1.—Recettes approximatives.................................................................................... 20.631,17 23.000,00 2 368,83
CHAPITRE 9.—SERVICE SANITAIRE 20.631,17 23.000.00 2.368,83

Art. 1.—Amendes........................................... .................................................................. 1.001,50 680,00 321,50
» 2.—Licences pour établissements classés............................................................. 1.520,76 830,00 690,76
» 3.—Désinfections....................................................................................................... 71,00 100,00 29,00

2.593,26 1.610,00 1.012.26 29,00
A reporter. . . 1.551.945,82 1.453.815,00 139.300,92 41.170,10



DES RECETTES ET DES DÉPENSES
DÉPENSES

Dépenses
Montant des crédits Sommes

Nature des Dépenses
restant sur

effectuées Ordinaires Spéciaux les crédits 
ouverts

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

TITRE 1—SECRÉTARIAT

CHAPITRE 1.—PERSONNEL

Art. 1.—Bureau du Secrétariat :
23.280,00Sect. 1.—Personnel Européen......................................................................... 22.995,00 285,00

» 2.—Personnel Chinois...............................................................................
» 2.—Bureau de la Comptabilité :

Sect. 1 —Personnel Européen.........................................................................

3.785,44

11.220,00

3.768,00

11.100,00

17,44

120,00
» 2.—Personnel Chinois............................................................................... (5.443,44 6.336,00 107,44

i> 3.—Bureau de la Perception :
37.135,00 36.025,00Sect. 1.—Personnel Européen......................................................................... 1.110,00

» 2.—Personnel Chinois............................................................................... 9.115,19 9.072,00 43,19

CHAPITRE 2 —FRAIS GÉNÉRAUX 90.694,07 89.581,00 1.398,07 285,00

Art. 1.—Dépenses diverses imprévues......................................................................... 343,03 300,00 43,03
» 2.—Chaullage des bureaux..................................................................................... 1.024,74 1.200,00 175,26
» 3.—Menus frais........................................................................................................ 748,98 700,00 48,98
» 4.—Entretien de l'auto du Secrétaire................................................................... 1.216,48 1.200,00 16,48
» 5.—Récompenses de lin d’année (Personnel Chinois).................................... 712,50 650,00 62,50

4.045,73 4.050,00 170,99 175,26
Totaux du Titre 1 . . . 94.739,80 93.631,00 1 596,06 460,26

TITRE 2.—SERVICES DIVERS

CHAPITRE 1.-TÉLÉPHONES, HORLOGES ET PENDULES

Art. 1.—Abonnement au Service Téléphonique.—Abonnement pour les divers
Services et Entretien..................................................................................... 4.618,95 4.300,00 318,95

» 2.—Remontage et entretien de l’horloge et des pendules.............................. 130,83 200,00 69,17

CHAPITRE 2.—SERVICE MÉDICAL 4.749,78 4.500,00 318,95 69,17

Art. 1.—Sect. 1.—Honoraires du Docteur de l’Administration........................ 6.000,00 6.000,00
» 2.—Solde du Personnel Européen....................................................... 4.680,00 7.080,00 2.400,00

» 2.—Solde du Personnel Chinois......................................................................... 1.294.84 1.476.00 181,16
» 3.—Médicaments et achats de matières premières .... ... 7.344,59 5.000,00 2.344,59
» 4.—Hôpitaux et inhumations, Personnel Européen et Indigène .... 11.294,50 9.000,00 2.294,50
» 5.—Laboratoire—Frais divers............................................................................... 1.000,00 1.000,00
» 6.—Achat d’instruments pour ITntirinerie....................................................... 725,86 200,00 525,86
» 7.—Menus frais et dépenses imprévues............................................................. 296,28 400,00 103,72
» 8.—Chaullage et glace........................................................................................... 592,99 700,00 107,01
» y.—Médicaments pour prisonniers......................................................  . . . 1.025,14 600,00 425,14
» lü.—Mobilier et Entretien..................................................................................... 141,50 1.000,00 858,50
» 11.—Frais d'opérations chirurgicales................................................................... 1.434,61 1.300,00 134,61

CHAPITRE 3.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES 

Art. 1.—Sémaphore :

34.830,31 33.756,00 5.724,70 4.650,39

Sect. 1.—Abonnement à l’observatoire et un Calculateur Chinois . . 600,00 600,00
» 2.—Service téléphonique......................................................................... 285,00 300,00 15,00
» 3.—Personnel Européen......................................................................... 4.620,00 6.040,00 1.420,00
» 4.— » Chinois......................................................................... 1.337,69 1.248,00 89,69
» 5.—Dépenses diverses, (chaullage, éclairage pavillons, etc) . . 567,61 900,00 332,39

» 2.—Service des Signaux Météorologiques :
Sect. 1.—Personnel Européen......................................................................... 9.980,00 10.040,00 60,00

» 2.— » Chinois......................................................................... 397,56 300,00 97,56
» 3.—Electricité........................................................................................... 468,63 450,00 18,63
» 4.—Téléphones........................................................................................... 132.00 90,00 42,00
» 5.—Entretien et dépenses diverses....................................................... 511,13 650,00 138,87
» 6. — Imprévu et gratilications de lin d’année.................................... 141,68 500,00 358,32

i) 3.—Service particulier d'exploitation :
Sect. 1.—Personnel Européen......................................................................... 5.565,00 8.520,00 2.955,00

)> 2.— » Chinois P' catégorie....................................................... 2.910,00 1.560,00 1.350,00
» 3.— » » 21' » ................................................. 553.63 840.00 286,37
w 4.—Electricité..................................................................................... 531,05 650,00 118,95
» 5.—Téléphones ............................................................................................ 65,00 75,0C 10,00
» 6.—Entretien et dépenses diverses....................................................... 1.558,82 2.950,00 1.391.18

30.224,80 35.713,00 1.597.88 7.086,08
A reporter. . . 69.804,89 73.969,00 i 7.641,53 11.805,64



Dilïérence. . . Tls.| 142.235.55

RECETTES

Nature des Recettes
Recouvre­

ments 
effectués

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Différences

en plus en moins

Reports. . .

CHAPITRE 10.—SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS

Art. 1.—Remboursements pour fournitures et travaux divers..............................

CHAPITRE 11.-COUR MIXTE FRANÇAISE

Art. 1—Recettes diverses.................................................................................................
CHAPITRE 12.—INTÉRÊTS

Art. 1.—Intérêts sur les comptes-courants avec les Banques..............................
» 2.—Intérêts sur les 175 actions de la Cic des Téléphones..............................
» 3.—Intérêts sur Titres de l’Empruut Français 1915, 1916........................

CHAPITRE 13.—GARDE MUNICIPALE

Art. 1.—Amendes.............................................................................................................
» 2.—Agents employés à des services particuliers...........................................

CHAPITRE 14.—TRAVAUX PUBLICS

Art. 1.—Remboursement pour Travaux divers......................................................
» 2.—Cautionnements des entrepreneurs.............................................................
» 3.—Permis de construire...........................................................................................
» 4.—Permis divers, Barrières, Enseignes, etc......................................................
» 5 —Plans cadastraux, poses de bornes .............................................................

Total des Recettes—(Budget Ordinaire) . . .

CHAPITRE.—15 BUDGET EXTRAORDINAIRE

Art. 1.—Vente d’obligations...........................................................................................

Total des Recettes. . .

Tls. cts.
1.551.945,82

6.511,94

Tls. cts.
1.453.815,00

2.000,00

Tls. cts.
139.300,92

4.511.94

Tls. cts
41.170,1(

6.511,94 2.000,00 4.511,94

61.845,31 55.000,00 6.845,31
61.845,31 55.000,00 6.845,31

19.095,20
1.050,00
2.166,02

10.000,00
1.000,00
1.500,00

9.095.20 
50.00 

666,02
22 311,22 12.500,00 9.811,22

21.810,89
14.636,99

18.000,00
14.000,00

3.810,89
636,99

36.447,88

31.219,26
7.700,00
4.380,99
2.772,65
1.235,48

32.000,00 4.447,88

13.000,00 
6.000,00 
4.500,00 
2.300,00 
1.000,00

16.219,26
1.700,00

472,65
235,48

119,01

47.308,38 28.800,00 18.627,39 119,01
1.726.370,55 1.584.115,00 183.544,66 41.289,11

5.000,00 260.800,00
5.000,00 260.800,00

1.731.370,55 1.844.915,00 183.544.66 41.289,11



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 69.804,89 73.969,00 7.641,53 11.805,64

CHAPITRE 4.—ALLOCATIONS DIVERSES

Art. 1.—Instruction Publique............................................................................................ 1.603,63 1.700,00 96,35
» 2.—Assitance Publique........................................................................................... 28.980,00 26.970,00 2.010,00
» 3.—Divers.................................................................................................................... 47.040,74 30.310,00 16.730,74

CHAPITRE 5.—BRIGADE DES POMPIERS 77.624,39 58.980,00 18.740,74 96,35
Art. 1.—Personnel Européen........................................................................................... 7.055,60 7.900,00 844,40

» 2.—Personnel Chinois........................................................................................... 16.223,62 14.450,00 1.773,62
» 3.—Entretien.............................................................................................................. 9.283,97 7.800,00 1.483,97
» 4.—Téléphones et sonneries..................................................................................... 2.511,93 2.580,00 68,07
» 3.—Matériel, Sect. 1.—Achat de nouveau matériel, etc.............................. 5.884,03 3.400,00 2.484,03

2.—Mobilier, menus frais, imprévus.............................. 868,99 600,00 86.99
3.—Assurance du Matériel................................................. 871,13 800,00 71,13

CHAPITRE 6.—ECOLES MUNICIPALES 42.517,27 37.530,00 5.899,74 912,47
Art. 1.—Ecole Municipale Française Section 1.—Personnel Européen . . . 59.844.21 55.700,00 4.144,21

» 2.—Personnel chinois .... 2.915,76 2.817,00 98,76
» 3.—Frais généraux......................... 5.497,33 5.000,00 497,33

» 2.—Ecole Municipale Fr.-Chinoise » 1.—Personnel Européen. . . . 11.271,40 11.775,00 503,60
» 2.—Personnel Chinois .... 7.338,80 6.488,00 850.80
» 3.—Dépenses diverses .... 3.081,71 2.700,00 381,71
» 4.—Agrandissement de l’Ecole . 1.151,00 1.151,00

CHAPITRE 7.-DÉPENSES DIVERSES 89.949,21 85.631,00 5.972,81 1.654,60
Art. 1.—Section 1.—Passages des familles des Employés (congés) . . . 23.329,98 20.000,00 3.329,98

» 2.—Annonces, Abonnements, télégrammes............................... 2.927,27 2.000,00 927,27
» 3.—Dépenses imprévues.................................................................... 4.740,33 5.000,00 259,67

» 2.—Assurances............................................................................................................. 4.667,93 4.000,00 667,93
» 3.—Achat et entretien du mobilier......................................................................... 402,27 600,00 197,73
» 4.—Frais de postes pour tous les Services........................................................ 1.902,28 1.200,00 702,28
» 5.—Taxes Chinoises sur Propriétés Municipales........................................... 1.017,30 1.150,00 132,70
» 6.—Honoraires de l’Avocat-Conseil......................................................................... 6.000,00 6.000,00
» 7.— » » l'ingénieur Conseil................................................................... 4.000,00 4.000,00
» 8.—Frais de Chancellerie..................................................................................... 785,86 600,00 185,86
» 9.—Fournitures de bureaux pour services divers.......................................... 2.793,68 1.000,00 1.793,68
» 10.—Plaques de véhicules et maisons................................................................... 662,84 500,00 162,84
» 11.—Avances remboursables..................................................................................... 3.444,79 3.000,00 444,79
» 12.—Fête Nationale et Fêtes de Charité............................................................. 5.207,02 3.000,00 2.207,02
» 13.—Entretien des machines à écrire................................................................... 81,10 150,00 68,90

CHAPITRE 8.—VOLONTAIRES 57.962,65 52.200,00 10.421,65 4.659,00
Art. 1.—Equipement, Armement, etc.......................................................................... 4.768,62 2.000,00 2 768,62

CHAPITRE 9.—SERVICE DES ABATTOIRS 4.768,62 2.000,00 2.768,62
Art. 1.—Personnel, Section 1.—Personnel Européen................................................. 6.300,00 6.300,00

» 2.—Personnel Chinois................................................. 2.214,70 2.060,00 154,70
» 2.—Exploitation des Abattoirs............................................................................... 1.934,65 2.200,00 265,35
» 3.—Entretien et réparations du matériel............................................................. 271,38 300,00 28,62

CHAPITRE 10.—SERVICE SANITAIRE 10.720,73 10.860,00 154,70 293,97
Art. 1.—Section 1.—Personnel Européen................................................................... 19.620,00 19.620,00

» 2.—Personnel Chinois................................................................... 5.345,96 a.185,00 160,96
» 2.—Chaulïage..........................................................................................   . . . 186,35 250,00 63,65
» 3.—Entretien de l’auto du Chef Inspecteur....................................................... 861,66 900,00 38,34
» 4.—Service Prophylactique..................................................................................... 4.245,21 4.400,00 154,79
» a.—Service auti-Moustiques. Sect. 1.—Achat de Pétrole.............................. 1.500,00 1.500,00

» 2.—Comblement des Mares .... 756,24 800,00 43,76
» 3.—Personnel Chinois.............................. 865,20 696,00 169,20

CHAPITRE 11.-IMPRIMERIE MUNICIPALE 33.380,62 33.351,00 330,16 300,54
Art. 1.—Personnel Chinois........................................................................................... 6.105,30 5.550,00 555,30

» 2.—Frais divers Section 1.—Achat de papiers................................................. 7.281,05 5.000,00 2.281,05
» 2.—Entretien du matériel, remplacement . . . 218,42 200,00 18,42
» 3.—Achat de nouveaux caractères.......................... 243.13 200,00 43,13
» 4.—Frais divers: colle, pétrole, etc......................... 569,04 500,00 69,04
» 3.—Achat de toile. Travaux de reliure. . . . 79,41 100,00 20,59

CHAPITRE 12.—SERVICES GÉNÉRAUX 14.496,35 11.550,00 2.966.94 20,59
Art. 1.—Personnel Européen........................................................................................... 4.500,00 4.500,00

4.500,00 4.500,00
A reporter. . . 405.724,73 370.571,00 54.896,89 19.743,16



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 403.724,73 370.571,00 54.896.89 19.743,16

CHAPITRE 13.—SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS
Art. 1.—Personnel Européen........................................................................................... 12.487,21 8.610,00 3.877,21

)) 2. —Personnel Chinois fixe et Gratifications de fin d’année........................ 10.763,81 10.864,00 98,19
» 3.—Personnel Chinois llottant............................................................................... 791,71 1.000,00 208,29
» 4.—Matériel Sect. 1. —Entretien, chaulïage, menus frais, etc.......................

» 2.—Achat et entretien d’une auto.....................................
2.918,94 2.975,00 36,06
1.839,03 1.600,00 239,03

» 5.—Commandes de graines et plantes, nouriture des animaux .... 744,25 870,00 125,75
») 6.— travaux d’entretien........................................................................................... 1.084,48 1.000,00 84,48
» 7.—Travaux neufs Sect. 1.—Mise en état des nouveaux terrains . . . 1.010,81 1.500,00 489,19

» 2.—Construction de serres.....................................3.067.62 3.000,00 67,62
» 8.—Plantations des routes..................................................................................... 777,68 900,00 122,32
)) 9.—imprévus............................................................................................................. 1.606,08 500,00 1.106,08
)) 10.—Travaux remboursables..................................................................................... 5.135,37 1.500,00 3.635,37

CHAPITRE 14.—COUR MIXTE FRANÇAISE 42.248,99 34.319,00 9.029,79 1.099,80
Art. 1.—Sect. 1.—Solde du Personnel Européen....................................................... 7.140,00 7.980,00 840.00

» 2.— » » Chinois............................................................ 21.533,01 22.240,00 706,99
)) 2.—Dépenses diverses........................................................................................... 2.008,29 2.276,00 267,71
» 3.—Frais Généraux.................................................................................................. 6.942,37 5.200,00 1.742,37

CHAPITRE 13.—EMPRUNTS 37.623.67 37.696,00 1.742,37 1.814,70
Art. 1.—Emprunt Municipal de 1903; 4.000 obligations à 4 1/2 % :

54,49 50,00Sect. 1.—Frais annuels : Service de l’amortissement 300 frs. à 1rs. 10. 4,49
» 2.—Intérêts pour 1922 francs 64.687,30 à francs 10 ... . 7.032,77 6.468,73 384,02
» 3.—Amortissement de 116 titres à frs. 500=38.000 frs. à frs. 10. 3.742,57 5.800,00 57,43

)) 2.—Sect. 1.—Emprunt 1911, Intérêts pour 1922 à 6 sur Ils : 400.000. . 23.007,00 23.352,00 345,00
» 2.—Amortissement de 113 titres à Tls : 100.................................... 11.500,00 11.500,00

I) 3.—Emprunt 1914, Intérêts à 5 1/2 “/„ sur Tls : 300.000 .............................. 27.500,00 27.500,00
)) 4.— do. 1916, do. do. 350.000 ............................... 19.250.00 19.250,00
)) 5.—Emprunt 1921, 20.000 obligations de Tls: 100 à 8 % (dont 2.608

obligations pour 6 mois Intérêts annuels)................................................ 139.236,56 140.568,00 1.311,44
233.363,39 234.488,75 388,31 1.713,87

Totaux du Titre 2 . . . 718.960,78 _6771O74/75 66.257,56 24.371,53

TITRE 3.—GARDE MUNICIPALE
CHAPITRE l.-PERSONNEL

Art. 1.—Section 1.—Solde du Personnel Européen................................................. 143.095,61 139.825,00 3.270,61
» 2.—Indemnités...................................................................................... 15.040,40 13.744,00 1.296,40

)) 2.— » 1.—Solde du Personnel Chinois . ................................................. 91.526,44 90.543,00 983,44
» 2.—Indemnités..................................................................................... 8.503,26 8.454,00 49,26

)) 3.— » 1.—Solde du Personnel Tonkinois.................................................. 36.249,48 34.608,00 1.641,48
» 2.—Indemnités, Voyages, etc,....................................................... 8.596,44 9.301,00 704,56
» 3.—Solde des Instituteurs Annamites............................................ 2.103,46 2.336,00 232,34

CHAPITRE 2.-MAISON D’ARRÊT 305.113,09 298.811,00 7.241,19 937,10
Art. 1.—Soldes

Section 1.—Personnel Européen............................................................. 8.666,21 8.655,00 11,21
» 2.—Indemnités................................................................................ 270,00 240.00 30,00

)) 2.— » 1.—Personnel Tonkinois............................................................. 7.960,34 7.775,00 185,34
» 2.—Indemnités............................................................................... 779,48 1.073,00 293,52

)) 3.—Personnel Chinois........................................................................................... 628,12 639,00 10,88
)) 4.—Section 1.—Nourriture des prisonniers indigènes..................................... 8.590,86 7.000,00 1.590,86

» 2.— » des subsistants européens................................ 1.160,74 400,00 760,74
84,87» 3.—Habillement des prisonniers indigènes.............................. 1.615,13 1.700,00

159,38» 4.—Frais d’hospitalisation pour prisonniers indigènes. . . 1.659,38 1.500,00
CHAPITRE 3.—FRAIS GENERAUX 31.330,26 28.982,00 2.737,53 389,27

Art. 1.—Entretien de l’habillement............................................................................... 1.286,14 1.600,00 313,86
)) 2.—Habillement et équipement............................................................................... 17.498,25 15.000.00 2.498,25

9,11)) 3.—Entretien de l’armement..................................................................................... 110,89 120,00
)) 4.— do de l’ameublement......................................................................... 1.865,66 1.600,00 265,66
)) 3.—Chaulïage .............................................................................................................. 5.841,36 7.000,00

235,31
1.158,64

» 6.—Section 1.—Menus frais, transports............................................................ . 1.035,31 . 800,00
220,36» 2.—Dépenses diverses, imprévus.................................................. 4.044,64 4.265,00

)) 7.—Bicyclettes et autos (achats, entretien)....................................................... 6.150,69 6.200,00
129,98

49,31
)) 8.—Service Anthropométrique, (Achats, entretien, photographies) . . . 979,98 850,00

120,48» 9.—Bibliothèque....................................................................................................... 179,52 300,00
» 10.—Prix de tir.............................................................................................................. 100,00 100,00

39.092,44 37.835,00 3.129,20 1.871,76
Totaux du Titre 3 . . . 375.537,79 365.628,00 JdM07,92 3.198,13



DÉPENSES

Art.

Art.

Art.

»

Art.
»

Art.
»
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»

Art.

»

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

TITRE 4.—TRAVAUX PUBLICS

CHAPITRE 1.-PERSONNEL

1.—Personnel Européen........................................................................................... 86.246,32 85.652.00 594,32
2.—Personnel Chinois........................................................................................... 67.993,17 68.288,00 292,83

CHAPITRE 2.—MATÉRIEL 154.241,49 153.940,00 594,32 292,83

1.—Section 1.—Matériel fixe, outillage, concasseur, (achat, entretien). . 6.812,33 6.900,00 87,67
» 2.—Matériel roulant, entretien, remplacement........................ 4.155,14 4.000,00 155.14
» 3.—Entretien des autos, arroseuses, huile, graisse, gazoline. 15.475,86 14.680,00 795,86
» 4,—Charbons, pétrole d’éclairage, etc........................................... 1.062,57 1.000,00 62,57

2.—Section 1.—Combustibles............................................................................... 1.507,30 1.200,00 307,30
» 2.—Entretien...................................................................................... 1.722,46 1.850,00 127,54

CHAPITRE 3.—VOIE PUBLIQUE, ENTRETIEN 30.735,66 29.630,00 1.320,87 215,21

1.—Section 1.—Trottoirs.............................. ............................................................ 4.047,00 5.000,00 953,00
» 2.—Chaussées pavées......................................................................... 4.902,28 5.000,00 97,72
» 3.—Chaussées empierrées.................................................................. 28.802,28 29.000,00 197,72
» 4.—Goudronnage................................................................................ 46.092,47 46.000,00 92,47
» 5.—Assainissement............................................................................... 4.779,50 4.700,00 79,50
» B.—Quais, Ponts et Pontons.............................................................. 2.242,66 2.900,00 657,34

2.— Enlèvement par bateaux des ordures ménagères.................................... 3.865,00 3.720,00 145,00
3.—Section 1.—Nourriture des chevaux............................................................. 7.491,43 5.000,00 2.491,43

» 2.—Infirmerie, maréchalerie, accessoires pour pansage . . 947,73 700,00 247,73
» 3.—Achat et entretien du harnachement.................................... 674,65 650.00 24,65

4.—Section 1.—Travaux remboursables, Eaux, Tramways, Gaz, etc . . 25.976,25 15.000,00 10.976.25
» 2.—Cautionnements des entrepreneurs.................................... 790,00 6.000,00 5.210,00

CHAPITRE 4.—ARCHITECTURE 130.611,25 123.670,00 14.057,03 7.115,78
1.—Entretien courant :

poêles, stores, nattes, etc......................................................................... 4.504,24 4.000,00 504,20
2.—Gros entretien : .

Sect. 1. —Hôtel Municipal............................................................................... 1.819,74 1.800,00 19,74
» 2.—Ecoles Municipales......................................................................... 3.768,07 2.600,00 1.168,07
» 3. —Police, Cour Mixte, Stand............................................................. 10.546.03 5.000.00 5.546,03
» 4.—Postes d’incendie......................................................................... 2.074,53 2.000,00 74,53
» a.—Infirmerie........................................................................................... 1.368,65 1.330,00 38.65
» 6.—Bâtiments Voirie. Dépôts, Maisons de Surveillants . . . 646.42 580,00 66,42
» 1.—Camp de Koukaza T. S. F............................................................, 1.895,62 200,00 1.695,62

CHAPITRE 5.—DÉPENSES DIVERSES 26.623,30 17.510,00 9.113,30

1.—Section 1.—Menus frais..................................................................................... 694.69 800,00 105,31
» 2.—Chauffage des bureaux et Salle des fêtes.............................. 607,13 700,00 92,87
» 3. —Instruments pour Cadastre, Voirie etc.............................. 1.513,52 2.000,00 486.48

CHAPITRE 6.—ÉCLAIRAGE 2.815,34 3.500,00 684,66
1.—Electricité :

Section 1.—Consommation—Voies publiques.......................................... 32.705,33 40.500,00 7.794,67
» 2.— do. —Bâtiments Municipaux.............................. 17.985,72 13.300,00 4.685.72
» 3.—Entretien —des bâtiments et sonneries. . . . 2.150,24 2.800,00 649,76
» 4.— do. —de l’Eclairage public.................................... 14.806,27 15.000,00 193,73
» a.—Compteurs —Bâtiments Municipaux................................ 568,47 700,00 131,53
» 6.— do. —Voies publiques........................................... 371,00 500,00 129,00
» 7.—Achat d’instruments pour le Contrôle............................... 280,00 500,00 220,00

2.—Gaz : .
Section 1.—Consommation Bâtiments Municipaux.............................. 4.585,45 4.800,00 214,55

» 2.—Entretien do. .............................. 456,31 300,00 156,31
CHAPITRE 7.—EAU 73.908,79 78.400.00 4.842,03 9.333,24

1 .—Entretien des installations Municipales....................................................... 2.154,54 1.800,00 354,54
2.—Compteurs.............................................................................................................. 563,46 700,00 136,54

CHAPITRE 8.—DRAGAGE 2.718,00 2.500,Ou 354,54 136,54

1. — Entretien de la drague............................................................................... 500,00 500,00
2.—Dragage de la crique de Zikawei................................................................... 794,90 2.000,00 1.205,10

CHAPITRE 9.—EXPROPRIATIONS 1.294,90 2.500,00 1.205,10

1.—Expropriations à réaliser en cours d’année........................................... 14.509,51 24.531,71 10.022,20
14.509,51 24.531,71 10.022,20

Totaux du Titre 4. . . 437.458,24 436.181,71 30.282,09 29.005,56



DÉPENSES

Dépenses Montant des crédits Sommes

Nature des Dépenses
restant sur

effectuées Ordinaires Spéciaux
les crédits 

ouverts

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

RÉCAPITULATION (Exercice 1922)

Secrétariat................................................................................................................................ 94.739,80 93.631,00 1.569,06 460.26
Services Divers.................................................................................................. 718.960.78 677.074,75 66.257,56 24.371,53
Garde Municipale.................................................................................................................... 375.537,79 377.628,00 13.107,92 3.198,13
Travaux Publics.................................................................................................................... 437.458,24 436.181,71 30.282,09 29.005.56

Budget ordinaire : Total des Dépenses. . .
Diiïérence. . .

1.626.696,61 1,572.515,46 111.216,63 57.035,48
54.035,48

BUDGET EXTRAORDINAIRE

CHAPITRE 1.-VOIRIE

Art. 1.—Sect. 1.—Rue Hennequin............................................................................... 4.042,28 6.840,00 2.797,72
» 2.—Rue Galle........................................................................................... 1.911,48 6.840,00 4.928,52
» 3.—Rue du Marché............................................................................... 476,30 3.060,00 2.583,70
» 4. —Rue Brenier de Montmorand........................................................ 5.958,88 15.792,00 9.833,12
» 5.—Rue Chapsal..................................................................................... 5.205,73 8.307,00 3.101,27
» 6.—Rue VVanlz........................................................................................... ■ 1.505,02 4.976,00 3.470,98
» 7.—Rue de Siemen (Elargissement)................................................. 1.898,79 1 565,00 333,79
» 8.—Rue de Siemen (Nouvelle)............................................................. 3.872,09 8.613,00 4.740,91
» 9.—Rue de 1 Observatoire................................................................... 7.195,75 10.713,00 3.517,25

» 2.—Extension :
Sect. 1.—Avenue du Roi Albert................................................................... 13.515.79 14.078,00 562,21

» 2.—Route Lafayette (entre Rte. P. Robert et Av. du Roi Albert). 3.708,86 5.902,00 2.193,14
» 3.— do. (entre Av. du Roi Albert et Route Pichon). 6.749.14 5.208,00 1.541,14
» 4.— do. (entre Av. Dubail et Route Père Robert). . 3.852,91 7.572,00 3.719,09
» a.—Avenue Pétain................................................................................ 27.793,04 48.860,00 21.066,96
» 6. Rue Cardinal Mercier................................................................... 1.062,75 1.710,00 647,25
» 7.—Route Vallon (entre Av. du Roi Albert et Rte. Père Robert) . 4.326,74 5.741,00 1.414,26

)) 3.—Ancienne Concession :
Sect. 1.—Avenue Dubail............................................................................... 1.870,49 7.685,00 5.814,51

» 2.—Quai de France............................................................................... 14.647,40 23.000,00 . 8.352,60

CHAPITRE 2.—ARCHITECTURE 109.593,44 186.462,00 1.874,93 78.743,49

Art. 1.—Abattoirs Municipaux : reconstruction....................................................... 104.257,96 103.700.00 557,96
)) 2.—Ecole Municipale Franco-Chinoise : agrandissement.............................. 28.053.55 120.000,00 91.446,45
)) 3.—Nouvelle Station Sanitaire du quartier de Siemen.................................... 16.237,83 10.000,00 6.237,83
» 4.—Ateliers municipaux : agrandissement....................................................... 2.928,20 6.300,00 3.371,80
» a.—Logements pour les Greffiers de la Cour Mixte..................................... 12.024,62 3.500,00 8.524,62
)) 6.—Ecole annamite................................................................................................. 7.406,90 4.000,00 3.406,90
)) 7.—Poste de l’Est....................................................................................................... 31.06 2.500,00 2.468,94
» 
))

8. —Reconstruction du Poste de Police Potlier.................................................
9. —Maison d’Arrét ................................................................................ .

14.431,30 73.000,00 58.568,70

Section 1.—Blanchisserie......................................................................... ...... 6.124,62 5.000.00 1.124,62
» 2.—Poudrière..................................................................................... 500,00 500,00

)) 10.—Poste de Police Nord........................................................................................... 50.000,00 50.000,00
» 11.—Marché de l’Est................................................................................................. 190.000,00 190.000,00
» 12.—lourrière.............................................................................................................

C H A1TTR E 3. —M ATÉR1 EL

___ 1,705,61
193.201,65 568.500,00

1.705,61
21.557,54 396.855,89

Art. 1.—Machines et outils divers pour les Ateliers................................................. 4.623,50 6.000,00 1.376,50
)) 2.—Achat 1 Cylindre à vapeur......................................................................... 7.430,44 6.500,00 930.44
)) 3.— do. 1 Machine à sable............................................................................... 2.900,98 1.500,00 1.400,98
)) 4.— do. 2 Goudronneuses............................................................................... 819,99 800,00 19,99
)) a.— do. 1 Voiture pour pose fosses septiques.......................................... 200,00 200,00
» 6.— do. 40 Brouettes à granit.............................................................................. 710,00 800,00 90,00
)) 7.— do. 2 Remorques........................................................................................... 1.834,50 2.000,00 165,50
)) 8.— do. 2 Auto-camions..................................................................................... 14.931,15 14.931,15

CHAPITRE 4.—EXPROPRIATIONS

1.—Expropriations réalisées.....................................................................................

33.250,56 17.800.00 17.282,56 1.832,00

Art. 19.811,51 49.063,44 29.251,93
)) 2.— do. à prévoir............................................................................... 84.359,04

104.170,55
175.588,50
224.651,94

— 91.229,46
120.481,39

A reporter. . . 440.216,20 997,413,94 40.715,03 597.912,77



DÉPENSES

Nature des Dépenses

Reports.

CHAPITRE 5.—DIVERS

Art. 1.—Achat de terrains...............................................................................
» 2.—Maternité pour Tonkinois et Chinois (dernier versement) .
» 3.—Institut Anti-Rabique...................................................................
» 4.—Contribution pour 1 etablissement d’une bouée........................
» 5.—Imprévus...........................................................................................
» 6.—Nouvelles Routes...............................................................................

RÉCAPITULATION

Chapitre 1.—Voirie . . .
» IL—Architecture .
» 11L—Matériel . .
» IV.—Expropriations
» V.—Divers. . .

Budget Extraordinaire : Total des Dépenses.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Budget ordinaire . .
Budget extraordinaire

Total Général.

Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
440.216,20 997,413,94 40.715,03 597.912,77

173.133,16
15.000,00
9.081,68
7.000,00

44.488,18
6.169,14

200.000,00 
15.000,00 
10.000,00
7.000,00

44^488,18
6.169,14

26.866,84

918,32

254.872,16 232.000,00 50.657,32 27.785,16
_695.088,36 1.229.413,94 91.372,35 625.697,93

109.593,44
193.201,65
33.250,56

104.170,55
254.872,16

186.462,00
568.500,00
17.800,00

224.651,94
232.000,00

1.874,93
21.557,54
17.282,56

50.657,32

78.743,49
396.855,89

1.832,00
120.481,39
27.785,16

695.088,36 1 229.413,94 91.372,35 625.697,93

1.626.696,61
695.088,36

1.572.515,46
1.229.413,94

111.216.63
91.372,35

57.035,48
625.697,93

2.321.784,97 2.810.929,40 202,588.98 682,733.41



SÉANCES DU CONSEIL
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Séance d'installation du Conseil du 19 Janvier 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le dix neuf Janvier, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur A. WILDEN, Consul Général de France.

Etaient présents : —
MM. A. CHAPEAUX
W. J. N. DYER
P. LE BRIS
P. MAILLY u . . r ..
n ■_ à n-n.v Membres du ConseilHugh MARTIN 
M. SHOOP
M. SPEELMAN
A. TULASNE /
P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil.
E. FAURAZ, Secrétaire-Adjoint.

Monsieur Dufaure DE LA PRADE, Consul-Adjoint, Président de l’ancien Conseil, assistait également 
à la Séance.

Monsieur le Consul Général de France déclare la Séance ouverte et s’exprime en ces termes:—
« Messieurs,
« En ouvrant la session municipale de l’année 1922, je suis heureux de souhaiter la bienvenue à 

« ceux d’entre vous que le corps électoral de Changhai a envoyé siéger dans cette Assemblée : à mes 
« vieux amis SPEELMAN et LE BRIS qui reviennent prendre une place qu’ils ont si bien occupée déjà ; 
« à Mr. TULASNE qui siège pour la première fois au Conseil Municipal et qui voudra bien, j’en suis 
« persuadé, apporter à nos réunions ses conseils de technicien averti; à Mr. SHOOP qui représente les 
« intérêts des nombreux Américains qui résident dans la Concession Française ; à Mr. Albert CHAPEAUX 
« qui a pleinement justifié la confiance que les électeurs lui avaient marquée l’année dernière puis- 
« qu’ils l’ont désigné de nouveau; je l’en félicite et m’en félicite.

« Peu de sessions municipales ont été aussi remplies et aussi fécondes en résultats que celle de 
« l’année dernière. Le Conseil de 1921 a réglé une affaire dont nous ne pouvons méconnaître l’im- 
« portance; les relations entre la Compagnie et la Municipalité étaient devenues telles que la continua- 
« tion de cet état de choses menaçait d’être un danger public.

« Le corps électoral avait prouvé au début de 1921 son désir impérieux de voir cette question réglée 
« au mieux des intérêts publics en concentrant ses votes sur une liste dont le programme était nette- 
« ment défini et qui était un programme de lutte II a tout lieu d’être satisfait. Après de longues et 
« parfois difficiles négociations, la Municipalité et la Compagnie ont signé une Convention dont la 
« stricte exécution nous garantit contre le retour des incidents perpétuels qui, pendant plus de dix ans, 
« ont été la règle quand ils n’auraient dû être que des exceptions. C’est à la stricte exécution des 
« engagements pris par cette convention que les elforts du nouveau Conseil doivent tendre surtout. Je 
« crois sincèrement à la bonne volonté des représentants de la Compagnie, mais il est évident qu’en 
« bons serviteurs de leurs employeurs, c’est des intérêts de celle-ci qu’ils doivent surtout se soucier. 
« Or, nous ne pouvons nous réjouir que la Compagnie fasse de bonnes affaires qu’à la condition que le 
« fonctionnement des services publics n’en souffre pas. Vous y veillerez Messieurs, et je ne doute pas 
« que vous y réussissiez.



■—4 ■— .
« Ce Conseil a été présidé toute l’année dernière par Mr. DE LA PRADE, Consul-Adjoint, à qui 

« j’avais délégué nies pouvoirs. C’était un essai que je taisais pour beaucoup de raisons dont quelques- 
« unes ont disparu maintenant, mais dont les principales existent encore. Cet essai a parfaitement 
« réussi et je crois que tous les anciens Conseillers ici présents sont unanimes à reconnaître que Mr. 
« de la PRADE s’est acquitté de ses fonctions avec un zèle et une impartialité absolus. J’ai donc l’inten- 
« lion de le maintenir, et je vous demanderais de lui faire la même confiance que vous me feriez à 
« moi-même. J’ajouterai que dans l’exercice de sa présidence, Mr. de la PRADE est parfaitement indé- 
« pendant: en aucun cas et pour aucune question je n’ai exercé ou je n’exercerai sur lui la moindre 
« pression. Non pas que je me désintéresse des affaires municipales; elles me passionnent comme elles 
'< m’ont toujours passionné, et je reste à votre disposition si des difficultés graves s’élevaient, pour la 
« solution desquelles vous estimiez ma présence nécessaire. Mais je crois que le fait pour un Consul 
« Général de rester en dehors de la discussion ordinaire des affaires courantes est une excellente chose. 
« C’est ainsi seulement, par exemple, qu’il m’est possible, lorsque la Municipalité est en cause, 
« d’exercer avec une complète impartialité mes fonctions juridiques. C’est seulement grâce à celte situa- 
« lion que je pourrai régler, soit par arbitrage, soit par voie de justice, certaines affaires.

« Vous pouvez être assurés, d’autre part, que je n’abuserai point des droits que me confère la 
« charte municipale. 11 est probable même que je n’aurai point à en user car il faudrait, pour cela, 
« que les intérêts de la France ou de la population de notre Concession fussent lésés par une de vos 
« décisions. C’est une chose qui me paraît impossible puisque je sais n’avoir à faire en vos personnes 
« qu’à de très bons Français ou à de très bons amis de la France.

« Je souhaite que vos délibérations soient fructueuses; votre tâche est lourde, vos responsabilités 
« ne le sont pas moins, mais vous supporterez celles-ci et vous viendrez à bout de celle-là avec d’autant 
« plus de facilité que vous apporterez dans vos délibérations plus de calme, plus de sang-froid et plus 
« de saine raison. Nous ne sommes pas ici pour faire de. la politique, mais bien pour accomplir un 
« travail extrêmement précis : administrer une ville de deux cent mille habitants qui est en crise 
« perpétuelle de croissance. La Concession Française de Changhai c’est un enfant, un enfant qui 
« promet, mais à l’éducation de qui on ne saurait apporter trop de soies.

« Je souhaite, Messieurs, que le succès réponde à votre honorable labeur./.»
Sur la proposition de Mr. LE BRIS, le nouveau Conseil remercie à l’unanimité Mr. de la PRADE 

et le Conseil sortant pour l’œuvre accomplie au cours de la dernière année.
Séance Electorale du 17 Janvier 1922.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, 

relatif aux opérations électorales du 17 Janvier 1922:—

ELECTIONS MUNICIPALES DU 17 JANVIER 1922

PROCÈS-VERBAL DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES POUR L’ÉLECTION DE CINQ MEMBRES DU CONSEIL

D’ADMINISTRATION MUNICIPALE ET DE QUATRE MEMBRES DE LA COMMISSION FONCIÈRE

POUR LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

L’an mil neuf cent vingt deux et le dix sept Janvier, à dix heures du malin,
En exécution des Ordonnances de Mr. le Consul Général de France à Changhai, en date du 30 

Décembre 1921, pour la nomination de cinq Membres du Conseil d’Administralion Municipale et de 
quatre Membres de la Commission Foncière pour la Concession Française de Changhai,

Monsieur A. W1LDEN, Consul Général de France à Changhai, s’est rendu à l’Hôtel Municipal, où, à 
dix heures, assisté de MM. J. XAVIER, F. J. BERTHET, G. THERESES, J. HAMON, A. J. NUMA, J. 
BUISSON et P. LEGENDRE, Secrétaire du Bureau, électeurs, il déclare le scrutin ouvert.

A 10 h. 20, M. EYMARD remplace M. THERESES.
A 11 h., M. WILDEN cède la présidence à M. Dufaure de la PRADE, consul de France.
A 11 h. 45, M. BERENCUIER remplace M. EYMARD.



Au cours des opérations électorales, plusieurs électeurs se sont présentés non munis de leur carte, 
ur la déclaration de deux témoins électeurs, cer/ifiant leur identité, ils ont été autorisés par le Prési­
dent à déposer leur Bulletin.

Ce sont :

A 12 h.,
A 12 h. 10, 
A 12 h. 25, 
A 12 h. 50, 
A 13 h., 
A 13 h., 
A 13 h., 
A 13 h. 30, 
A 13 h. 45, 
A 14 h. 15, 
A 14 h. 25, 
A 15 h.,
A 15 h. 15, 
A 15 h. 55,

M. GARDAR1N remplace M. BUISSON.
M. Dufaure de la PRADE cède la présidence à M. ORLANDI.
M. GUILLABERT remplace M. XAVIER.
M. PIENDUALLA remplace M. BERENGUIER.
M. CHAPAVEYRE remplace M. NUMA.
M. LE MOULLEC remplace M. HAM0N.
M. BISSON remplace M. BERTHET. •
M. ARNOUX remplace M. LEGENDRE.
M. BUISSON remplace M. GARDARLN.
M. NABIAS remplace M. PIENDUALLA.
M. ORLANDI cède la présidence à M. BONNAFOUS.
M. LEGENDBE remplace M. ARNOUX.
M. BERENGUIER remplace M. N4BIAS.
M. WILDEN reprend la présidence.

MM. LAVERDURE témoins MM. NUMA et BUISSON
HUBERT » » »
MICHAEL » » »
LEMIERE » LEGENDRE et HAMON
FRESSON )> BERTHET et XAVIER
PARKILL » LEGENDRE et NUMA
JARNO R. )> . ONGETTA et BELLIARD
TILLOT R. » FREDET et ARNOUX
SCOTT P. M. » FAURAZ et ARNOUX
BRITTON » LEGENDRE et BISSON.

A 16 heures, en présence de MM. P. LEGENDRE, A. CHAPAVEYRE, A. GUILLABERT, H. BISSON, 
A. BERENGUIER, G. ARNOUX, H. LE MOULLEC, Dr. VALLET et divers Electeurs, Monsieur le Consul 
Général de France déclare le scrutin clos et en ordonne le dépouillement.

Les résultats sont les suivants :
Electeurs inscrits: 1.081 Suffrages exprimés: 278

SUFFRAGES OBTENUS :
Conseil Municipal:—

MM. Speelman M............... ............................. 245
Siioop M........... ...... ............................... 231
Tulasne A............................... 174
Le Bris P....................... 166
Chapeaux A.................. ................  150
Arnaud-Coste A...... ..............................141
Vandelet................................................ 14
Pardon....... .............................................  13
Gaillard..................     6
Madier.................................................... 3
Write..................................................... 2
Cazier.................................................... 2
Lowe....................................................... 2
Charlot.................................................. 2

MM. J. J. Chollot ......................................... 2
Lion...................................   2
Musso........................................................ 2
Caméra....................   2
Laverdure................................................ 2
Laurent..................................................... 1
Eymard...................................................... 1
SCHWYTZER.................................................................. 1
Dent........................................................... 1
Sallou...................................................... 1
Berthet..................................................... 1
Hourcade..... ........................................... 1
Maybon .................................................... 1
Le Goellec............ .................................. 1

2
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Commission Foncière :—

MM. Barrière Ch.................................. 242
Sallou F................................................ 240
Tavares J. M.........................................240
Vyvyan Dent..................................... 239
Laverdure.............................................. 3
Bourboulon....................... ........... 3
R a pin................ ... ..............       3
Biré............. ............................................ 3

. Tissot-Dupont.............................       2
Chatley..................     2
Labansat..............................................  2
Herve.......... ............................................ 2

MM. Moller.....................    2
Pacot .......................................   1
Lavorel....... ..................   1
Gai.ian......................................   1
Pâti BEI........... ........................................... 1
Musso....................   1
O’neill..................     1
Bell..................         1
Vandelet................................................... 1
Arnhold.... ................   1
Hl M M EL..... .... ............................................. 1
Mornu......... . ................     1

. Bulletins nuis............. .........................................................3
En conséquence, Monsieur A. WILDEN déclare:
MM. A. TÜLASNE et P. LE BRIS, Candidats Français, et MM. M. SPEELMAN et M. SHOOP, Candidats 

Etrangers, élus Conseillers Municipaux pour 2 ans;
M. A. CHAPEAUX, Candidat Français, élu Conseiller Municipal pour I an.
MM. Ch. BARRIERE, Candidat Français, et J. M. TAVARES, Candidat Etranger, élus Commissaires 

Fonciers titulaires pour un an;
MM. F. SALLOU, Candidat Français, et Vyvyan DENT, Candidat Etranger, élus Commissaires Fonciers 

suppléants pour un an.
Aucune observation n’ayant été présentée par les électeurs présents au dépouillement du scrutin,

La Séance électorale est levée à 18 heures.

Signé : A. WILDEN
P. LEGENDRE 
A.CHAPAVEYRE
A. GUILLABERT
H. B1SSON
A. BERENGU1ER
G. ARNOUX
H. LE MOULLEC 
Dr. VALLET

Le Conseil n’ayant aucune objection à formuler contre les opérations électorales, admet à l’unani­
mité, la validité des élections du 17 Janvier 1922.

Pouvoirs présidentiels.—Mr. le Consul Général de France fait part au Conseil de son 
intention de ne pas conserver la présidence de l’Assemblée.

11 propose que Mr. Dufaure de la PRADE, Consul de France, Consul-Adjoint au Consul Général 
de France, assume comme l’an dernier les fonctions de Président.

Ce choix est ratifié à l’unanimité des Membres du Conseil.
Sur proposition de Mr. le Consul Général de France, Mr. W. J. N. DYER est élu Vice-Président.
Mr. W. J. N. DYER remercie ses Collègues de cette nouvelle marque de confiance.
Comités.—Après un échange de vues sur les raisons d’être des Comités, le Conseil décide de 

supprimer le Comité du Personnel et de rattacher le Comité des Parcs à celui des Travaux.
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Les questions relatives au Personnel Municipal seront portées directement devant le Conseil.
11 est procédé à la constitution des divers Comités, qui sont formés 

1922:—
comme suit pour l’Exercice

1 MM. P. Le Bris MM. A. Chapeaux
Comité des Finances) A. Tulasne Comité des Travaux P. Mailly

et du Contrôle. ) W. J. N. Dyer et des Parcs. A. Tulasne
\ M. Speelman M. Speelman

, MM. P. Le Bris
1 P. Mailly . , r, .

MM. P. Le Bris
P. Mailly

Comité des Ecoles. { u , Comité d’Hygiène.! Hugh Martin ° Hugh Martin
( M. Shoop M. Shoop

Commissaires MM. P. Le Bris, titulaire Gouverneurs MM. Dr. Fresson
Fonciers. 1 P. Mailly, suppléant de l’Hôpital. R. P. Maumus

Mr. TULASNE demande s’il n’y aurait pas lieu de faire appel, pour certaines questions, à des 
personnalités extra-municipales qui prendraient part aux discussions des Comités.

Le Président consulte le Conseil à ce sujet et déclare partager cet avis.
Mr. LE BRIS estime que la question qui vient d’être posée est de trop d’importance pour qu’il y soit 

répondu sur le champ, et demande à réfléchir.
MM. DYER, CHAPEAUX, SPEELMAN et Hugh MARTIN se rangeant à l’avis de Mr. LE BRIS, le 

Conseil décide que la question sera examinée à la prochaine Séance.

Règlement d’Organisation Municipale.—Mr. CHAPEAUX fait remarquer qu'à son avis, 
certaines conditions d’inscription sur la liste électorale sont désuètes, et qu’il y aurait lieu de les 
remanier.

Le Président fait connaître que si le Conseil estime nécessaire une révision du Règlement d’Organi­
sation, il appartient au Ministre des Affaires Etrangères de statuer en dernier ressort.

Le Conseil décide de nommer une Commission spéciale en vue d’étudier cette révision. Cette Com­
mission transmettra son rapport au Conseil afin que ce dernier, après examen,puisse le remettre à Mr. 
le Consul Général de France.

MM. A. CHAPEAUX et M. SHOOP veulent bien faire partie de cette Commission, qui comprendra en 
outre Me DU PAC DE MARSOUL1ES, Avocat-Conseil, et Mr. P LEGENDRE, Secrétaire.

Publicité des Séances du Conseil.—Mr. TULASNE demande quelle publicité pourrait être 
donnée aux Séances du Conseil.

Après discusion, le Président met aux voix la motion suivante :—
« Les Séances du Conseil Municipal seront-elles publiques, c’est-à-dire admettra-t-on le public dans 

« la Salle des Séances? »
Par 6 voix contre 2, celte motion est rejetée.
En conséquence, les Séances du Conseil ne seront pas publiques.
Le Président fait remarquer que le Bulletin Municipal publié après chaque séance, renseigne 

d’ailleurs le public sur les travaux du Conseil; il y a avantage à ce qu’il soit aussi détaillé que possible.
Budget 1922.-Le Conseil approuve le Budget pour 1922, tel qu’il a été arrêté en Séance du 23 

Décembre 1921
Garde Municipale.-Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du 18 Janvier 1922 

en vertu de laquelle le Sieur AGNEL, André, est incorporé comme Garde à compter du 2 Décembre 1921.
Diverses nominations et mutations sont approuvées dans le Personnel Tonkinois et Chinois.

Ecole Municipale Française.—Suivant avis du Médecin Municipal, le Conseil décide de 
licencier les classes enfantines pour une période de 15 jours, en raison d’une épidémie de. scarlatine et 
de rougeole.
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Droits de Quayage.—Suivant état fourni par i’Administration des Douanes Chinoises, la part 

des recettes revenant à la Municipalité Française pour le 4e trimestre 1921, s’élève à Tls 29.050,87, en 
augmentation de Tls 1.237,73 par rapport au trimestre précédent, et en diminution de Tls 3.842,23 par 
rapport au trimestre correspondant de l’année 1920.

La Séance est levée à 7 heures.

Signé : A. WILDEN
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX 
P. LE BRIS 
P. MAILLY 
Hugh MARTIN 
M. SHOOP 
M. SPEELMAN 
A. TULASNE



— 9 —

Séance du Conseil du 6 Février 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le six Février, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Mr. G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Mr. WILDEN, Consul Général de France, assiste à la Séance.

Bourses de Commerce.—Mr. le Consul Général de France expose que les Bourses de Commerce 
se sont établies tout d’abord sans solliciter d’autorisation; elles considéraient qu’elles étaient libres de 
fonctionner sur les territoires des Concessions.

Le Gouvernement Chinois ne tarda pas à intervenir avec insistance auprès du Consulat Général en 
vue de faire fermer les Bourses qui n’avaient pas d’autorisation.

Les mêmes démarches furent entreprises auprès du Doyen du Corps Consulaire pour l’application 
d’une mesure identique sur la Concession Internationale.

11 fut cependant impossible au Doyen du Corps Consulaire et au Consul Général de France d’ordon­
ner la fermeture des Bourses.

Cette mesure aurait eu un effet désastreux ; elle aurait produit une panique financière sans précé­
dent à Changhai.

En un mot, le remède aurait été pire que le mal.
Un 1° Règlement fut établi qui assujettissait les Bourses à une redevance mensuelle de Tls : 100 et 

spécifiait qu’elles prélèveraient sur leurs recettes de lin d’année une somme laissée à leur générosité et 
destinée à la subvention d’œuvres scolaires ou charitables-de la Concession Française.

Un 2° Règlement, mis en vigueur à partir du Ie Février 1922, prévoit un contrôle rigoureux sur 
les opéiations effectuées par les Bourses :—

Changhai, le Ie Février 1922.

ORDONNANCE CONSULAIRE

Nous, Auguste WILDEN, Consul Général de France à Changhai, Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Vu la nécessité de réglementer les établissements dits Bourses de commerce et de valeurs, (Stock 

Exchanges), fonctionnant sur la Concession Française,
Vu l’Article XIII de l’Ordonnance du 14 Avril 1868 portant règlement d’Organisation Municipale de 

la Concession Française à Changhai,
Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
Est applicable à partir de ce jour le règlement suivant: —
Article 1.—Aucune bourse ne pourra fonctionner sur la Concession Française sans avoir été préala­

blement autorisée. L’autorisation obtenue, les statuts devront être enregistrés au Greffe de la Cour Mixte 
Française. Une licence spéciale sera alors délivrée par la Municipalité moyennant le paiement d’un 
droit üxe de cent taëls par mois.

Article S.—La demande d’autorisation qui sera adressée au Consulat Général de France à Changhai 
devra être accompagnée :—

a)—des  la Bourse,statuts.de
3

statuts.de
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b) —de la liste des promoteurs (noms, profession, adresse) avec le nombre d’actions souscrites par 

chacun d’eux. Cette liste pourra être consultée sans frais par tout intéressé au Greffe de la Cour Mixte 
Française.

c) —de la justification des souscriptions du capital social,
d) —de l’adresse de l’immeuble où sera installée la Bourse et des heures pendant lesquelles elle se 

propose de fonctionner. Les heures ne pourront être modifiées qu’avec une autorisation spéciale,
e) —d’une déclaration écrite signée des administrateurs et courtiers, et par laquelle ceux-ci font 

élection de domicile au siège de la Bourse sur la Concession Française.
Article 3.—La Bourse qui sollicite une autorisation devra prévoir obligatoirement dans ses statuts 

les conditions suivantes :—
a) —Toutes les actions sont nominatives et toute cession ou transfert devra en être mentionné sur le 

registre ad hoc de la Société,
b) —Aucun transfert d’actions entre vifs ne pourra avoir lieu avant le commencement des opérations 

de la Bourse,
c) —Les promoteurs devront souscrire le 1/4 au moins du nombre d’actions de la Bourse. Ces 

actions sont inaliénables tant que le fonds de garantie prévu à l'Art. 5 n’aura pas atteint le 1/5 du 
capital. Elles seront déposées au Greffe de la Cour Mixte et restituées à leurs propriétaires aussitôt cette 
condition remplie,

d) —Les Bourses ne pourront, dans leurs bureaux, permettre aucune opréralion sur leurs propres 
actions.

Article 4.—Les actions des administrateurs déposées au Greffe de la Cour Mixte en garantie de leur 
gestion, seront inaliénables pendant toute la durée de leurs fonctions et postérieurement jusqu’à ce 
qu’ils aient reçu quitus de l’Assemblée Générale.

Article 5.—11 sera constitué un fonds de garantie spécial qui devra atteindre le montant total du 1/5 
du capital et qui sera constitué comme suit:—

a) —par le versement immédiat d’une somme égale au 1/5 du capital,
b) —par des versements mensuels dont le total devra atteindre en un an 2/15 du capital. Le fonds 

qui pourra consister soit en argent, soit en valeurs mobilières ou immobilières, restera déposé dans 
une banque sérieuse de la place. Les récépissés de dépôts seront remis au Greffe de la Cour Mixte 
Française. Aucune licence ne pourra être délivrée si le récépissé du dépôt, prévu dans le paragraphe 1 
du présent article, n’est pas joint aux statuts.

II ne pourra être touché à ce fonds qu’avec une autorisation spéciale.
Article 6.—De par son enregistrement à la Cour Mixte Française, la Bourse sera considérée comme 

société à responsabilité limitée, à moins qu’il n’en soit autrement décidé par les statuts.
Article 7.—Ni les Bourses ni les courtiers à leur service ne pourront faire la contre partie dans 

aucun des contrats à terme passés par l’intermédiaire des Bourses. Toute infraction à cette défense 
commise par un courtier ne pourra entraîner la responsabilité des Bourses que si celles-ci sont recon­
nues complices du courtier.

Article 8.—Chaque Bourse devra tenir un répertoire côté et paraphé sur lequel seront contresignées 
toutes les transactions. Les opérations devront y être inscrites jour par jour et indiquer: —

a) —l’objet de la transaction,
b) —son montant,
c) —le nom des courtiers acheteurs ou vendeurs,
d) —l’époque de la livraison.
Article 9.—Les courtiers devront tenir un registre semblable sur lequel figureront au lieu et place 

des noms des courtiers les noms des donneurs d’ordres.
Article 10.—Le montant des transactions mensuelles totales opérées devra être arrêté par chaque 

Bourse et par les courtiers sur leurs registres dans les cinq premiers jours du mois pour le mois 
précédent.
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Article 11.—Une Commission spéciale franco chinoise qui siégera au Consulat Général de France 

(Bureau de l’interprétariat) sera nommée pour contrôler d’une façon générale l’application du présent 
règlement et plus spécialement la comptabilité des Bourses et des courtiers. Cette comptabilité devra 
être communiquée à toute réquisition du commissaire-comptable qui pourra, en outre, procéder sur 
place à toutes vérifications utiles.

Article 12.—Tous ceux qui par réunion ou coalition entre les principaux détenteurs d’une même 
marchandise ou denrée tendant à ne pas la vendre ou à ne la vendre qu’à un certain prix ou qui, par 
des moyens frauduleux, auront opéré en Bourse la hausse ou la baisse au-dessus ou au-dessous des 
prix qu’aurait déterminés la concurrence naturelle et libre du commerce, seront traduits en Cour Mixte.

Article 13.—Les cours successivement déterminés par les opérations au comptant ou à terme sont 
au fur et à mesure côtés sur un registre côté et paraphé par la Commission des comptes. A l’issue de 
la Bourse, les administrateurs vérifient et arrêtent la côte des cours. Ils établissent le bulletin de la 
côte qui doit indiquer, pour chaque valeur ou marchandise, le premier et le dernier cours ainsi que le 
plus haut et le plus bas cours auxquels les marchés ont été conclus. La copie de ces bulletins signée 
par un des Administrateurs, est adressée quotidiennement à la Commission.

Article 14.—A partir du Ie Février 1922, un droit de 6 % sera prélevé sur les commissions des 
Bourses et les courtages des courtiers. Le montant devra en être indiqué distinctement de la Commis­
sion de la Bourse et du courtage du courtier sur tout reçu portant règlement de comptes entre la 
Bourse et les courtiers, et les courtiers et leurs clients.

Article 15.—Ce droit sera acquitté par l’intermédiaire de la Bourse. 11 portera sur tous les ordres 
passés en Bourse dans le cours de chaque mois. La Bourse sera responsable du montant du droit, sauf 
son recours contre les courtiers défaillants au jour de l’échéance.

Article 16.—Le produit de la taxe sera versé par les soins d’un Agent de la Bourse dans les dix 
premiers jours du mois pour le mois précédent, à la Commission de contrôle. Ce versement sera 
accompagné d’une déclaration écrite de son montant signé par un des Administrateurs de la Bourse 
engageant solidairement la responsabilité de cet Administrateur et celle de la Bourse.

Article 17.—Le produit de ce droit sera distribué aux œuvres d’assistance et d’éducation de la 
Concession Française. Cette distribution sera faite par les soins d’un Comité composé de représentants 
des Bourses, de représentants de la Municipalité Française et de représentants du Consulat Général de 
France.

Article 18.—L’accès des Bourses est interdit aux femmes et aux jeunes gens de moins de 18 ans.
Article 19.--Les infractions au présent règlement seront poursuivies en Cour Mixte. Les pénalités 

qui pourront être encourues par les Bourses et les courtiers à raison de ces infractions sont les 
suivantes, sans préjudice de celles qui pourraient découler de la Loi pénale générale:

a) —Avertissement,
b) —Amende de 20 à 10.000 dollars. Cette amende pourra être doublée en cas de récidive. Les 

circonstances atténuantes pourront toujours être appliquées,
c) —Le retrait de la licence pour les Bourses, et pour les courtiers interdiction d’exercer dans 

aucune des Bourses de la Concession.
Article 20. — Les Bourses actuellement autorisées auront un délai de six mois pour se conformer 

aux prescriptions des Art. 3, paragraphe a, b, c, et art. 5, paragraphe a.
Article 21.—Le présent règlement est exécutoire à partir du Ie Février 1922.

Pour copie certifiée conforme, Le Consul Général de France,
Changhai, le Ie Février 1922. Signé: A. WILDEN.
Pr. le Chancelier et par ordre,
Signé: Bobert H. ORLANDI.

Les Bourses ont un délai de six mois pour se conformer au nouveau Règlement.
La Commission de contrôle prévue par le Règlement pour la vérification des opérations des Bourses 

a été constituée comme suit :—
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Changhai, le Ie Février 1922.

ORDONNANCE CONSULAIRE

Nous, Auguste WILDEN, Consul Général de France à Changhai, Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Vu l’Article XIII de l’Ordonnance du 14 Avril 1868 portant règlement d’Organisation Municipale de 

la Concession Française à Changhai,
Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:—
M.M. Darre, Louis Marie; Nouveau, Etienne; Tchang, Barthélémy sont nommés Membres de la 

Commission de Contrôle des Bourses sur la Concession Française.

Pour copie certifiée conforme, Le Consul Général de France,
Changhai, le Ie Février 1922. Signé: A. WILDEN.
Pr. le Chancelier et par ordre,
Signé : Robert H. ORLANDI.

Visite du Maréchal Joffre.—Mr. le Consul Général de France informe le Conseil que le Maré­
chal JOFFRE et sa suite arriveront à Changhai le 9 Mars prochain, pour y séjourner trois jours.

Le programme de réception peut, à son avis, être laissé à l’initiative d’un Comité.
Mr. Thesmar a bien voulu mettre sa résidence à la disposition du Maréchal JOFFRE.
Mr. le Consul Général demande au Conseil de bien vouloir faciliter par tous les moyens en son 

pouvoir la réception du vainqueur de la Marne.
Mr. WILDEN quitte la Salle des Séances.
Sur la proposition du Président, le Conseil décide qu’un arbre sera planté au Parc de Koukaza par 

le Maréchal, et que l’Avenue Joffre sera inaugurée officiellement.
Les Ecoles Municipales seront mises en congé et une manifestation enfantine sera organisée en 

l’honneur du Maréchal JOFFRE à son passage devant l’Ecole.
A l’issue de ces cérémonies, une réception aura lieu dans la Salle des Fêtes de la Municipalité; il 

sera demandé alors au Maréchal JOFFBE de bien vouloir apposer sa signature sur le Registre des déli­
bérations du Conseil Municipal, et il lui sera remis, au nom de la Concession Française de Changhai, 
un chèque de cent mille francs destiné à un village des régions dévastées de la France,—village dont la 
Concession Française de Changhai deviendra ainsi la marraine.

Les détails des fêtes et réceptions seront élaborés par un Comité composé des Membres du Comité 
des Travaux, du Secrétaire du Conseil, du Chef de la Garde, de l’ingénieur Municipal, de l’Archilecte 
Municipal et du Chef du Service des Parcs.

Les crédits nécessaires seront votés ultérieurement.
Garde Municipale.—A.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire No. 8 en date du 4 

Février 1922, en vertu de laquelle le Garde Mesjean, Yves, Marie, est titularisé dans ses fonctions à 
compter du Ie Février 1922.

B.—Par lettre en date du 20 Janvier 1921, le Sergent Gabrielli demande le rapatriement de sa 
femme et de sa fillette.

Parties en France aux frais de la Municipalité en Avril 1916, et revenues en Février 1917, le Sergent 
Gabrielli n’a pu lui-même obtenir de congé à celte époque par suite de la guerre.

Considérant que Mr. Gabrielli a obtenu un congé en 1919, et qu’il s’est rendu' en France sans sa 
famille, le Conseil décide d’accueillir favorablement sa demande sous réserve qu’à l’expiration de son 
séjour, en 1925, cet Agent supportera les frais de voyage aller et retour de sa femme et de sa fillette, 
s’il désire rentrer en congé avec sa famille.

Personnel.—À.—Ecole Municipale Française.—Autorisation de contracter mariage avec Mr. Egal 
est accordée à Mlle Angelé, Professeur.

B.—Service des Travaux. — Voirie.—Comme suite à sa décision du 23 Décembre 1921, le Conseil auto­
rise l’engagement en France, aux conditions du Règlement Administratif, de Mr. Permet en qualité de 
Conducteur des Travaux stagiaire. 
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Cadastre.—Par lettre en date du 20 Janvier 1922, Mr. Loonis, ex-Chef du Service du Cadastre, licencié 

par décision du 12 Janvier 1922, demande une indemnité de licenciement supérieure à celle qui lui a 
été allouée, ainsi que les frais de voyage de retour en Europe pour lui et sa femme.

Considérant, d’une part, que Mr. Loonis a reçu une indemnité égale à trois mois de solde, indem­
nités diverses comprises,

Que, d’autre part, au cours de son stage à la Municipalité, il a bénéficié par mesure exceptionnelle, 
après 3 années de service, d’un congé de 6 mois à solde entière, voyage payé aller et retpur,

Et qu’enlin, il a été engagé sur place,
Le Conseil regrette de ne pouvoir prendre sa requête en considération.
Service des Parcs, Jardins et Plantations.—Le Président expose au Conseil que malgré le 

service de surveillance, des indigènes pénétrent dans le Parc de Koukaza.
En vue de remédier à cet état de choses, le mieux serait de clôturer le jardin et de supprimer la 

partie de la Route Voyron qui le traverse.
Le Conseil charge le Chef du Service des-Parcs de lui faire connaître la dépense qu’entraînerait 

l'aménagement de la route en pelouse.
Voies publiques.—Le Conseil prend connaissance d’une lettre de Me Valentin, transmettant une 

réclamation de Mr. Gaillard, au sujet de l’édicule-réclame en cours d’édification Avenue Jofïre, à hauteur 
de l’arrêt de tramway, près du carrefour de la Boute Doumer.

Considérant que les emplacements des kiosques ont été déterminés sur place par le Service des 
Travaux,

Que l’espace laissé libre est suffisant pour la circulation sur les trottoirs,
El que dans ce cas particulier, le kiosque ne gêne en rien l’accès à la propriété de Mr. Gaillard,
Le Conseil regrette de ne pouvoir donner suite à la réclamation présentée par Me Valentin.
En vue de préciser les emplacements des édicules-réclames dont la liste a paru au Bulletin Muni­

cipal, le plan indiquant lesdits emplacements sera affiché à l’Hôtel Municipal, où le public pourra en 
prendre connaissance.

Matériel.—Lecture est donnée d’un rapport de l’ingénieur Municipal au sujet de la commande 
d’un cylindre vapeur’el d’une machine à sable, dont les crédits ont été prévus au Budget Extraordinaire 
de l’exercice en cours, suivant décision du Conseil du 23 Décembre 1921.

Après discussion, le Conseil à l’unanimité moins une abstention (Mr. Tulasne) autorise la commande 
en France d'un cylindre à vapeur Albaret, type A2 8 tonnes.

En ce qui concerne la machine à sable, une longue discussion s’engage au sujet de l’opportunité de 
l'acquisition de cet engin.

Le Président met lin à la discussion en renvoyant cette question pour étude au prochain Comité 
des Travaux.

Travaux remboursables.—A la demande de Mr. Tulasne, un rapport de l’ingénieur Municipal 
présentant un projet d’augmentation du tarif des travaux remboursables est renvoyé pour examen au 
prochain Comité des Travaux.

Permis de construire.—L’Ingénieur Municipal informe le Conseil qu’il vient d’être saisi d’une 
demande de permis de construire 7 maisons chinoises, Route Père Robert, sur les lots cadastraux 6543 
et 6544, compris dans le quadrilatère réservé par décision du 22 Mars 1920 aux constructions europé­
ennes.

Après examen des plans présentés et considérant les modifications imposées au propriétaire dans le 
but de donner aux façades un style européen, le Conseil autorise la délivrance du permis de construire.

Lazaret de Chang Pao Sha.—Le relevé de la Situation Financière de cet Etablissement pour 
le 4e trimestre 1921, fait ressortir un solde créditeur de Tls. 803,76.

C. F. T. E. E.—A.—Bedevances Tramways cl Eaux.—Les recettes réalisées par l’exploitation de ces 
Services durant le 4e trimestre 1921 se sont élevées respectivement à Tls: 136.738,79 et à Tls: 63.043,42.

4
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Les redevances dues à la Municipalité conformément à i’Avenant du Cahier des Charges sont de 

Tls. 1.465,06 d’une part et de Tls. 675,47 d’autre part.
Sur les redevances «Tramways» une somme de Tls. 87,56 a été versée à la Municipalité de Nantao 

suivant les conditions de la convention du 8 Janvier 1921.
B.— Travaux d’extension.—Par lettre en date du Ie Février, Mr. Laffargue, Directeur Général, de­

mande au Conseil de bien vouloir visiter les travaux de la nouvelle Centrale et ceux de l’Usine des Eaux.
Après échange de vues, cette visite est fixée au Samedi, 11 courant, à 2 heures 1/2 de l’après-midi.
Mr. Laffargue, ayant exprimé le désir d'être entendu du Conseil, est introduit dans la Salle des 

Séances, et s’exprime en ces termes :—

Messieurs,
Je vous remercie d’avoir bien voulu m’accorder une audience aujourd’hui . 

Je n’abuserai pas de vos instants. Je tiens à vous dire que je suis à votre 
disposition pour régler les quelques questions encore en suspens.

Je serais désolé de partir en laissant le moindre germe non pas de discorde 
mais même de dissentiment entre la Municipal ité et la Compagnie. J’adopte­
rai la méthode de travail que vous voudrez bien fixer vous-mêmes. Je demande 
simplement que nous commencions le plus tôt possible car j e ne puis prolonger 
mon séjour à Changhai au delà du début du mois prochain. Je crois que ce 
délai sera plus que suffisant car nous n’avons en somme à traiter qu'un 
petit nombre de questions faciles.

Je veux aussi vous dire que la bonne volonté de la Compagnie est acquise 
entièrement et sans réserve. Monsieur le Consul Général a bien voulu, dans 
son discours d’ouverture, faire une allusion à cette bonne volonté dont 
nous avons dé j à donné des preuves ; j 'ajoute aujourd’hui qu ’ el le ne comporte 
aucune réserve, car les intérêts de la Compagnie sont les mêmes que ceux de 
la population de la Concession que vous représentez. Nous devons, les uns 
comme les autres, satisfaire les besoins sans cesse croissants de cette 
Concession. Nous devons aussi les prévoir avec méthode, sans myopie ni méga­
lomanie. Nous ne sommes limités que par le seul souci de ne pas augmenter 
exagéremment et indûment les charges de nos commettants respectifs: contri­
buables ou actionnaires.

Sur 1 ’ampleur de notre programme dont vous connaissez déjà les grandes 
lignes, vous serez mieux édifiés encore après la visite de nos travaux. 
Nous exécuterons ce programme avec autant plus de bonne volonté que j’ai la 
coquetterie de l’avoir fait adopter par notre Conseil d’Administration six 
mois avant toute mise en demeure.

La Direction Générale de la Compagnie qui connaît déjà Changhai et 
l’Extrême-Orient depuis 20 ans, ne cessera de se tenir en contact par des 
missions périodiques . El le ne demande , tout comme la Direction locale , qu ’ à 
collaborer avec vous en toute loyauté et toute franchise, et en faisant 
table rase d’un passé dont j ’ai personnellement assez injustement souffert 
pour ne pas souhaiter sa résurrection.

Le Président demande à Mr. Laffargue quelles sont les questions qu’il désirerait voir régler avant 
son départ.

Ces questions sont au nombre de trois:—
1°—Il n’y a pas présentement à Changhai de juridiction compétente pour statuer sur les conflits 

pouvant surgir entre l’Administration Municipale et la Compagnie concessionnaire des services d’Eau, 
d’Electricité et de Tramways;
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2°—La sentence arbitrale du 2 Août 1916, rendue par Me Romieu, au sujet des déplacements de 

poteaux, bouches d’incendie, etc., ne cesse de soulever des divergences d’interprétation, et le compte 
«litige» ouvert de ce fait augmente chaque année;

3°—La Compagnie a besoin d’un certain nombre d’emplacements pour ses transformateurs; la 
Municipalité, de son côté, désirerait pouvoir agrandir ses Ateliers de Lokawei par l’utilisation d’une 
parcelle du terrain attenant au Château d’Eau de LA venue Dubail ; des échanges pourraient donc être 
envisagés.

Le Président veut bien se charger d’étudier, d’accord avec Mr. Lafïargue, ces différents points de 
façon à pouvoir apporter au Conseil, au cours d’une prochaine Séance, le résultat des négociations.

La Séance est levée à 7 heures 45.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE 
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX 
P. LE BRIS 
Hugh MARTIN 
M. SHOOP 
M. SPEELMAN 
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 16 Février 1922

L’an mil neuf cent vingt deux, et le seize Février, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Garde Municipale.—A.—Personnel.—1.—Le Conseil prend connaissance du rapport N° 1 du 4 
Février du Chef de la Garde, relatif à la nomination du Sergent Huet au grade de Chef de Secteur.

Incorporé en 1909, le Sergent Huet prit part aux opérations de guerre, et déclaré inapte après bles­
sure, revint en Chine èn 1916.

En Avril 1920, étant en service commandé, il fut grièvement blessé au pied par l’éclatement d’une 
bombe.

En raison de sa blessure, le Sergent Huet, incapable de servir d’une façon active, a été employé au 
bureau du Chef de la Garde.

Tenant compte de ses excellents états de service et du fait qu’il a été blessé en service commandé, 
le Conseil approuve la nomination du Sergent Huet au grade de Chef de Secteur, avec effet à compter 
du Ie Janvier 1922.

2.—Par rapport en date du 14 Février, le Chef de la Garde demande le licenciement pour raisons 
de santé du Garde Rolland, Jules.

Du certificat médical établi par le Dr. Fresson, il appert que cet Agent, incorporé il y a 6 mois, a 
fait un séjour de 4 mois à l’Hôpital pour dysenterie chronique.

Le Conseil décide, en conséquence, de licencier pour raisons de santé le Garde Rolland.
Le Chef de la Garde propose de lui verser en plus du mois en cours, trois mois de solde, déduction 

faite d’une somme de Tls. 385 dont il reste redevable à la Municipalité pour l’avance qui lui avait été 
consentie en vue de participer à l’Emprunt Français de 1921.

Le Conseil approuve les propositions du Chef de la Garde.
La liquidation du compte du Garde Rolland à la Caisse de Prévoyance est autorisée suivant l’Art. 

17 des Statuts.
R.—Habillement.—Le Conseil prend connaissance du rapport N° 71A du 9 Février du Chef de la 

Garde, relatif à l’habillement et l’équipement du personnel pour 1922.
Une commande s’élevant approximativement à Frs: 34.500, pourrait être passée à la Maison 

Calvet de Paris, dès maintenant.
Le Conseil autorise la commande ci-dessus.
Un contrat de change sera arrêté de suite par les soins du Secrétaire à la Banque de l’Indo-Chine.
Passage des Employés.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—

COMPAGNIE DES MESSAGERIES Changhai, le 8 Février 1922.
MARITIMES
No 196

Monsieur le Secrétaire
de la Municipalité Française, 

Shanghai.
Monsieur,

J’ai l’honneur de vous faire connaître que la Direction Générale de la 
Compagnie vient de m’aviser qu’il ne lui serait plus possible désormais de 
faire bénéficier d’une réduction de 15% les Employés de la Municipalité 
Française de Shanghai voyageant par ses paquebots.



— 17 -
Cette réduction était en effet accordée jusqu’à ce jour par analogie avec 

celle qui était consentie aux fonctionnaires de 1'Etat.
Toutefois, cette détaxe aux fonctionnaires de 1’Etat étant supprimée, la 

Compagnie se trouve, à son grand regret, obligée de supprimer également la 
détaxe consentie aux Employés Municipaux.

Il va de soi que si, par suite, la Compagnie était amenée à délivrer, comme 
en fait mention expresse la nouvelle Convention, des billets aller et retour 
aux fonctionnaires valables 4 ans, elle ferait également bénéficier les em­
ployés de la Municipalité Française de Shanghai de la même mesure.

Veuillez agréer, etc....

L’Agent Général,
Signé: V. MEYNARD.

Après discussion, le Conseil charge le Secrétaire de demander aux autres Compagnies de Navigation 
le tarif de leurs passages pour l’Europe.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, relatif aux diverses 
questions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du 9 Février 1922 :—

Séance du Comité des Travaux du 9 Février 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le neuf Février, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Mr. G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Visite du Maréchal Joffre.—Le Comité procède à un échange de vues sur le programme des 
décorations et recommande au Conseil le vote d’un crédit de Tls: 3.000 environ pour faire faire face aux 
dépenses. En plus du matériel en magasin, il y a lieu de faire confectionner 150 écussons et 600 pavil­
lons. Les guirlandes de feuillage seront commandées à Uanchow.

Le Comité choisit sur le plan présenté par Mr. Jousseaume, l’emplacement destiné à recevoir l’arbre 
qui doit être planté par le Maréchal Jolïre. Cet emplacement tient compte du futur aménagement, en 
projet, du Parc de Koukaza.

Le Comité est d’avis qu’une proclamation soit adressée aux résidents Chinois de la Concession leur 
demandant de pavoiser leurs maisons.

Enfin, il estime qu’un Comité des Fêtes s’organise en dehors du Comité des décorations en vue de 
donner le plus d’éclat possible à la visite du Maréchal Joffre à Changhai.

Parc de Koukaza.—Se référant à la décision du Conseil du 6 Février 1922, Mr. Jousseaume 
soumet au Comité le plan d’aménagement éventuel du Parc de Koukaza.

La suppression immédiate de la partie de la Roule Voyron qui traverse le jardin et l’aménagement 
en pelouse, entraîneraient des dépenses élevées.

En vue d’arrêter la circulation des voitures, l’extrémité Sud de la route pourrait être transformée 
en pelouse, et l’angle Sud-Est du Parc aménagé suivant le plan dressé par Mr. Jousseaume.

Une porte normande, du même genre que celle donnant sur la Rue Molière, pourrait fermer l’accès 
du Jardin sur le carrefour Avenue Dubail—Route Lafayette.

Mr. Jousseaume est chargé d’établir un avant-projet des travaux envisagés.
5
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Matériel.—L’Ingénieur Municipal expose au Comité l’avantage qu’il y aurait à installer une 

machine à sable en plus du concasseur actuel.
Cet engin lui permettant d’ouvrer le sable dont il a besoin pour le revêtement des chaussées, un 

bénéfice de Tls. 0,65 environ pourrait être réalisé par m3 sur le prix du sable acheté sur le marché.
La production annuelle de sable par la machine en question étant de 3.000 m3, le gain serait de 

près de Tls: 2.000,00 pour une mise de fonds de Tls: 1.200, prix de la machine à sable.
Le Comité recommande en conséquence au Conseil l’achat d’une machine à sable “ Gardner 

Crusher” N° 1 pour le prix de G. $ 990.
Route Conty.—Par lettre en date du 3 Février, “Hudford Motors C“” demandent 1 autorisation 

d’établir une viabilité provisoire Route Conty, de façon à permettre l’accès à leur atelier de réparations.
Suivant avis de l'ingénieur Municipal, le Comité décide que cette demande ne peut être acceptée.
Néanmoins, il suggère que la mise en viablité soit effectuée par l’Administration Municipale sous 

la réserve que suivant la règle établie, “Hudford Motors Cn” s’engagent à supporter le tiers des frais, 
soit Tls: ~= 285,00 taëls. ü

Route Gustave de Boissezon.—Messieurs Algar C° ayant l’intention de mettre en valeur par 
des constructions les lots cadastraux 12741 à 12744, 12709 à 12711, 12704 à 12706 et 12730, demandent 
dans quelles conditions l’Administration Municipale serait disposée à ouvrir la Route Gustave de Rois- 
sezon.

Après un échange de vues, le Comité est d’avis de répondre à Messieurs Algar C° que l’ouverture 
de la Route Gustave de Roissezon n’est pas prévue dans le programme de l’année en cours. Toutefois, 
si le nombre de résidences projetées est suffisant, l’Administration Municipale serait disposée à effectuer 
les travaux de mise en viabilité sous réserve que le tiers des frais seront à la charge des demandeurs.

Voirie.—L’Ingénieur Municipal remet aux Membres du Comité le programme des travaux pour 
l'Exercice 1922.

La Séance est levée à 7 heures 30.

Signe: G. Dufaure DE LA PRADE
A. CHAPEAUX 
A. TULASNE 
M. SPEELMAN

Les propositions du Comité sont adoptées.

Visite du Maréchal Joffre.—Le Conseil approuve le projet ci-dessous de décoration élaboré 
par Mr. Jousseaume, Chef du Service des Parcs, Jardins et Plantations.

SERVICE DES PARCS, Changhai, le 14 Février 1922.
JARDINS ET PLANTATIONS

No 338.
PROPOSITION DE DECORATION DE LA CONCESSION
POUR LA VISITE DE Mr. LE MARECHAL JOFFRE. •

1°—Tous les bâtiments Consulaires et Municipaux seront décorés d’écussons 
et drapeaux; les motifs électriques du 14 Juillet seront également utilisés 
à cet effet. ■

2°—Deux colonnes seront érigées:—1 ’ une Boulevard de Montigny, ou Avenue 
Joffre immédiatement après la Rue du Cimetière;
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1’autre carrefour Route Say Zoong-Avenue Joffre; '
Les deux dans l’axe de 1'Avenue Joffre pour qu’elles puissent produire le 

plus d’effet possible; ces colonnes seront copieusement illuminées.
3“—Le carrefour Route Doumer , Route Pichon, Avenue Joffre, sera particu­

lièrement garni de poteaux porte-oriflammes et d’écussons.
4°—La porte monumentale du 14 Juillet dernier sera utilisée au même em­

placement .
5°—Tous les carrefours depuis le Consulat jusqu’à la route Say Zoong 

seront garnis de 4 poteaux porte-oriflammes et d’ écussons ; s’il est possible, 
nous ferons une décoration en guirlandes de verdure à ces carrefours (au 
total 21 ) . .

6°—En outre des carrefours, la Rue du Consulat, la Rue Kraetzer, la Place 
Meugnot, la Rue du Cimetière, 1’Avenue Joffre jusqu’à la Route Say Zoong, 
seront bordées de poteaux garnis d’oriflammes et d ’ écussons .

7°—La Route Voyron sera aussi garnie de poteaux et d’écussons.
8°-A l’emplacement où sera planté l’arbre par Mr. le Maréchal Joffre, 4 

poteaux décorés de verdure, d’oriflammes et d’écussons seront placés à cet 
endroit.

Signé: P. JOUSSEAUME.

Le Conseil décide qu’il sera remis au Maréchal une plaquette en or sur laquelle seront gravés au 
recto le facsimilé de la plaque indicatrice de l’Avenue Jolïre et au verso le procès-verbal de la planta­
tion de l’arbre de la Liberté au Parc de Koukaza, ainsi que la signature du Président et des Membres 
du Conseil.

Le Secrétaire donne connaissance au Conseil du projet de programme de fêtes élaboré par le 
Comité de réception. Ce programme est subordonné à la durée du séjour à Changhai du Maréchal Joffre.

C. F. T. E. E.—A.—Conflits Administratifs- Juridiction. —Le Président donne connaissance au 
Conseil d’un projet qu’il a élaboré à la suite de la décision prise à la dernière séance.

Après observation de M. Tulasne sur la valeur promissoire, le Président déclare vouloir reprendre 
son projet avant d’en discuter avec la Cie le texte définitif.

B. —Déplacements.—Le Président donne lecture au Conseil d’un projet d’accord avec la Cie relatif 
aux déplacements des poteaux d’éclairage électrique et de traction, et des bouches d’incendie.

Le Conseil décide de soumettre le projet en question à la Compagnie.
C. —Service des Eaux.—Mr. Mailly demande de profiter du séjour à Changhai de Mr. Lafïargue, 

Directeur Général, pour se mettre d’accord avec la Compagnie au sujet d’une méthode d’analyse des 
Eaux.

D. —Echanges de terrains.—Le Président expose que certaines questions de terrains sont à régler 
entre l’Administration Municipale et la Compagnie.

D’une part, la Municipalité demande:—
511 m2 du terrain situé autour du Château d’Eau de Lokawei, d’une valeur de Tls. 965,94 au taux 

de l’évaluation foncière;
La suppression du poste de transformateur situé au pied de la tour des signaux, Quai de France.
La Compagnie demande une compensation pour la perte du terrain et les frais de démolition et de 

reconstruction du transformateur.
11 lui sera objecté que d’après les accords existants, la Municipalité n’est pas tenue de lui fournir 

l’emplacement de ses transformateurs, ni de l’indemniser en cas de déplacement.
D’autre part, la Compagnie aurait besoin de:
70 m2 de terrain au pied du Château d’Eau du Quai de France, d’une valeur de Tls. 8 815;
70 m2 de terrain aux Abattoirs Municipaux, Boulevard de Montigny, pour un transformateur.
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En ce qui concerne le terrain de la Place du Château d’Eau, le Conseil est d’avis en principe de le 

louer à la Compagnie pour la durée du contrat à raison de Tls. 705 par an (8% sur la valeur du terrain).
Quant à celui des Abattoirs, le Conseil prendra une décision au cours de sa prochaine Séance, Mr. 

Mailly, Membre du Comité des Travaux, ayant exprimé le désir de se rendre auparavant sur les lieux.
La visite est fixée au Vendredi, 17 courant, à 12 heures.

La Séance est levée à 7 heures 45.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE 
W. J. N. DYER 
A. CHAPEAUX 
P. LE BRIS 
P. MAILLY 
Hugh MARTIN 
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 20 Février 1922

L’an mil neuf cent vingt deux, et le vingt Février, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Mem­
bres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la brade, Consul de France.

Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du 17 Février 1922 
en vertu de laquelle le Sergent Huet, Jules, Louis, est nommé au grade de Chef de Secteur à compter 
du Ie Janvier 1922.

Ecole Municipale.—Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de $250 pour l’achat d’une ma­
chine à écrire destinée au cours commercial et qui servira en même temps pour le service journalier 
de correspondance.

Visite du Maréchal Joffre.—Le Conseil prend connaissance du rapport ci-après du Chef de la 
Garde.
GARDE MUNICIPALE Changhai , le 15 Février 1922.

No. 3
Le Lieutenant de Réserve Fiori, Chef de la Garde, 

à Monsieur Dufaure de la Prade, Consul de France, 
Président du Conseil d ’ Administration Municipale

Le programme des fêtes élaboré à 1’occasion du séjour du Maréchal Joffre 
à Changhai prévoit une retraite aux flambeaux.

En conséquence, j’ai donné des instructions dans les différents postes 
pour que le Personnel Tonkinois et Chinois prépare , comme pour le 14 Juillet, 
des chars lumineux et des lanternes pour lesquels un concours sera institué, 
concours qui aura lieu vraisemblablement le 10 Mars, dans la cour de la 
Municipalité.

J’ai également approché les Directeurs des différentes écoles chinoises 
résidant sur la Concession, en vue de leur participation à cette retraite.

Afin de pouvoir doter ce concours de prix en espèces, j ’ai l’honneur de 
vous demander qu’un crédit de $ 600 soit voté à cette occasion.

Signé: E. Fiori.

Le Conseil, approuvant les conclusions du rapport ci-dessus, autorise l’ouverture d’un crédit de 
$600,00.

Règlement Administratif.—Le Conseil décide d’apporter l’addition ci-après à l’Art. 21 du 
Règlement Administratif :

« Tout employée femme, mariée, dont le mari n’est pas au service de l’Administration Municipale, 
« et ne pouvant être considérée comme chef de famille, recevra les mêmes indemnités qu’un agent 
« célibataire.

« En conséquence, l’indemnité de logement à laquelle elle aura droit sera celle allouée aux agents 
« célibataires ; ses frais médicaux, d’hospitalisation, de voyage, pour elle seule, seront à la charge de 
« l’Administration Municipale.

6
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« En ce qui concerne l’indemnité spéciale d’enfants, le Conseil se réserve la faculté d’attribuer, 

« en fin d’année, une gratification dont le montant ne pourra dépasser la totalité des indemnités men- 
« suelles d’enfants que l’employée aurait perçues si son mari avait été lui-même employé municipal. »

Jardin de Verdun.—Le Conseil prend connaissance d’une demande présentée par Monsieur 
Guiglia qui sollicite l’autorisation, au nom d’un groupe de jeunes gens et de marins italiens, de jouer 
au football dans la partie Nord du Jardin de Verdun, les Samedis et Dimanches.

Le Conseil décide d’accorder l’autorisation demandée pour le Dimanche seulement, cet emplacement 
ayant déjà été mis à la disposition des élèves de l'institut Franco-Chinois les Samedis après-midis.

C. F. T. E. E.—A—SERVICE UES EAUX. — 1° Amortissements.—Après vérification, une somme deTls. 
11.268,77 est portée au compte “Amortissements” pour l’année 1921.

Cette somme se répartit comme suit:—
Travaux Neufs Tls: 10.392,97
Grosses Réparations  » 875,80

11.268,77

2°—Travaux Neufs.—Le relevé général du Compte “Travaux Neufs” au 31 Décembre 1921 s’établit 
comme suit :—

Total au 31 Décembre 1920 Tls: 592.403,36
Total des dépenses de 1921 ................. » 50.298,21

Total au 31 Décembre 1921   » 642.701,57

B.—Tramways.—Lecture est donnée de la lettre ci-après :—

C. F. T. E. E. Changhai, le 17 Février 1922.
No. 35.940/JD

TRAMWAYS
Monsieur le Secrétaire

de la Municipalité Française
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons l’honneur de vous faire connaître que notre Compagnie a pro­
cédé à une révision détaillée des conditions d’exploitation de chacune de 
ses lignes—au point de vue simplification des sections -perception plus 
rapide—contrôle plus facile—et léger relèvement de tarif sur certaines 
sections. Les tarifs retouchés restent toutefois bien au-dessous de ceux 
que nous avons le droit d’appliquer—compte tenu de la dépréciation du 
coppercent.

Nous vous remettons à titre de renseignements un tableau, présentant 
d’une part les sections et tarifs actuels et d’autre part les sections et 
tarifs que nous pratiquerons à partir du 21 Février courant.

Veuillez agréer, etc. . .
Le Directeur,

Signé: J. DURANG.

Conformément au § 50, Art. 12 du Cahier des Charges du 24 Janvier 1906, les tarifs de tramways 
ne peuvent être révisés qu’après accord entre le Conseil et la Compagnie.

Cette dernière, par sa lettre du 17 Février, ne demande pas l’approbation du Conseil pour les modi­
fications de tarifs à mettre en vigueur le 21 courant, mais en informe simplement celui-ci à titre de 
renseignement.
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Le Conseil décide, en conséquence, d’aviser la Compagnie d’avoir à surseoir à l’application des 

modifications projetées pour le lendemain, et de lui adresser, conformément à l’esprit et à la lettre du 
contrat, une demande régulière comme cela a d’ailleurs été fait chaque fois que des modifications ont 
été introduites dans les tarifs de tramways.

En raison de l’urgence, cette décision est transmise au Directeur de la Compagnie par message 
téléphonique.

Mr. Lafïargue, Directeur Général, et Mr. Durang, Directeur local, se rendent alors à l’Hôtel Municipal 
et demandent à être entendus du Conseil. .

Considérant que le Service compétent n’a pas pu étudier la question d’une façon complète, la lettre 
de la Compagnie étant parvenue à la Municipalité l’avant-veille, Samedi, 18 courant, et qu’il n’a pu 
fournir les éléments d’information indispensables à la discussion,

Le Conseil regrette de ne pouvoir entendre les Directeurs de la Compagnie.
Mr. Lafïargue fait savoir au Conseil que dans un esprit de conciliation, la modification des tarifs 

projetée sera différée pour quelques jours.
Le Président veut bien se charger d’écrire à la C. F. T. E. E., après avoir pris l’avis de Me du Pac 

de Marsoulies, Avocat-Conseil.
C.—Echanges de terrains.—Le Président expose qu’il s’est rendu avec Mr. Mailly aux Abattoirs 

Municipaux pour examiner la possibilité de céder à la Compagnie un emplacement pour transformateur.
L’angle Nord-Est du terrain des Abattoirs pourrait sans inconvénients être réservé pour un poste 

de transformateur.
Un logement pour les coolies du Service des Abattoirs était prévu à cet endroit. En remplacement, 

le bâtiment de la triperie pourrait être surélevé d’un étage et recevoir ce personnel.
L’Ingénieur Municipal est chargé d’établir un projet en ce sens.
Le Conseil, approuvant les suggestions de son Président, décide que l’angle Nord-Est du terrain 

des Abattoirs, 70 m2, sera réservé pour un poste de transformateur.
En ce qui concerne le terrain demandé par la Compagnie, Place du Château d’Eau—Quai de France, 

le Conseil est d’avis de le lui louer moyennant un loyer annuel de Tls 705,00. Dans le cas où la 
Compagnie serait désireuse de l’acheter, le Conseil est disposé à le céder au prix de Tls 8.815,00.

En tout état de cause, ce terrain ne pourra être utilisé que pour un poste de transformateur.
Le Secrétaire est chargé d’écrire dans ce sens à la C. F. T. E. E.

La Séance est levée à 7 heures 30.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
P. MAILLY
Hugh MARTIN
M. SHOOP
M. SPEELMAN
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 23 Février 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le vingt trois Février, à cinq heures et quart de l’après-midi, 
les Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous 
la présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prado, Consul de France.

Edicules-réclames.—Lecture est donnée des lettres suivantes :—
« SOCIETE DES AFFICHES LUMINEUSES Changhai, le 20 Février 1922.

« Monsieur le Secrétaire
« du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai.

« Monsieur le Secrétaire,
« Je vous serais très obligé de bien vouloir me faire savoir si pour l’éclairage des kiosques que la 

« «Société des Affiches Lumineuses» place sur la Concession Française, nous pourrions brancher notre 
« courant sur les câbles municipaux.

« Ceci serait d’accord avec Monsieur Latïargue qui nous a lait un contrat forfaitaire, les kiosques 
« s’allumant et s’éteignant en même temps que les lampes municipales.

« Je vous serais très obligé de bien vouloir me faire connaître votre réponse le plus rapidement 
« possible, et même si l'assentiment du Conseil est nécessaire, de bien vouloir le demander à la réunion 
« de ce soir.

« Veuillez agréer, etc....
. « Société des Affiches Lumineuses,

« Un des Administrateurs,
« Signé: J. BEUDIN.

« SOCIETE DES AFFICHES LUMINEUSES « Changhai, le 22 Février 1922.

« Monsieur le Secrétaire,
« Comme suite à ma lettre du 20 Février 1922, relative à ma demande au sujet de l’éclairage des 

« kiosques que nous installons sur la Concession Française, je tiens à spécifier que, conformément au 
« contrat que nous aurions en vigueur avec la «Compagnie Française de Tramways et d’Eclairage 
« Electriques de Changhai», à la fin de chaque mois, la dite Compagnie déduirait du compte de votre 
« énergie ce que nous aurions consommé.

« Veuillez noter que chaque kiosque comportera un compteur qui sera relevé à la fin de chaque 
« mois par les Agents de la Compagnie en question.

« Agréez, etc... •
« Signé: J. BEUDIN.

Après discussion, le Conseil autorise le branchement de l’éclairage des kiosques sur l’éclairage public.
Chaque édicule sera muni d’un compteur; la consommation, relevée en fin de mois, sera déduite 

de la consommation municipale.
L’Administration Municipale se réserve le droit de vérifier la lecture des compteurs, et les Agents 

du Service du Contrôle seront autorisés à pénétrer dans les kiosques à cet effet.
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Rue Bourgeat.—Par lettre en date du 7 Février 1922, les Missions Belges demandent la mise en 

viabilité de la partie de la Rue Bourgeat, à l’Est de la Rue du Lieutenant Pétiot, sur une longueur de 
80 mètres.

Suivant l’estimation faite par le Service de la Voirie, le coût serait de Tls : 810.
Ces travaux ne sont pas prévus dans le programmé de l’année en cours. Le Conseil est néanmoins 

disposé à les faire entreprendre, à condition toutefois que suivant la règle établie, les Missions Belges 
supportent le tiers de la dépense.

Campagne Anti-Moustiques.—Communication est donnée de la lettre ci-après:—

« Shanghai, 2nd February 1922.
« The Chief Health Olïicer.

« Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française, SHANGHAI.

« Dear Sir,
« In view of the serions prevalence of Mosquitoes last sommer in the district in which the under- 

« signed résidé, we beg to request that this year a spécial coolie should be appointed from March 15th 
a by your department to destroy as far as possible ail breeding places for Mosquitoes on the lots lying 
« East of Avenue du Roi Albert between Avenue Foch and Rue Ratard. One garden in particular in that 
« vicinity appeared last sommer to contain many places where Mosquitoes would breed and” if the 
« necessary attention could be given to the matter from March the 15th, there is no doubt that this 
« serions nuisance could be greatly abated. Should spécial supplies of Anti-Mosquito oil be required, 
« the undersigned would be only too pleased to supply it if a spécial coolie could be put to the work 
t< as suggested above.

« AWaiting the favour of your reply,
« Signed: H. W. LESTER,

« suivent 4 autres signatures.

Après échange de vues, le Conseil décide de donner satisfaction aux demandeurs.
A partir du 15 Mars, le Service Sanitaire fera procéder au pétrolage des mares et criques situées à 

l’Est de l’Avenue du Roi Albert, entre l’Avenue Foch et la Route Ratard.

Bâtiments Municipaux.—L’Ingénieur Municipal signale au Conseil le mauvais état des tapis­
series et des tentures de la Salle des Fêtes, où doit avoir lieu la réception du Maréchal JOFFRE.

D’après l’estimation faite, un crédit de Tls : 1.000 serait nécessaire pour les réparations envisagées.
En raison de la reconstruction éventuelle des bâtiments de la Municipalité, le Conseil décide qu’il 

n’y a pas lieu d’engager cette dépense.
C. F. T. E. E .—A.—Déplacements. —Le Président expose au Conseil qu’il a eu une entrevue avec 

Mr. Lafïargue, Directeur Général de la Compagnie, au cours de laquelle il lui a soumis le texte du 
projet d’accord élaboré en Séance du 16 Février.

Un certain nombre de divergences subsistent entre le point de vue municipal et celui de la Com­
pagnie.

Quelques modifications sont alors introduites au projet établi le 16 Février, et le texte suivant, voté 
à l’unanimité des Membres présents, sera présenté à la C. F. T. E. E.— '

ACCORD
CONCERNANT LES DÉPLACEMENTS DES POTEAUX ü’ÉCLAlRAGE ET DE TRACTION ET DES BOUCHES D’iNCENDIE

ENTRE.—Le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai, d’une part, 
Et la Compagnie Française de Tramways, d’Eciairage Electrique et des Eaux de Changhai, d’autre 

part,

7
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

Article 4.—La Compagnie est tenue, en sa qualité de concessionnaire des Services de l’Eclairage 
Electrique, des Tramways et des Eaux de Changhai, d’etïectuer toutes les modifications de ses installa­
tions qui sont la conséquence des opérations de voirie exécutées sur les voies publiques. .

Article S.—Les opérations de voirie visées à l’Article ci-dessus, sont les suivantes:—
1°)—Retouche de l’alignement d’une voie publique; . .
N. B.—On entend par retouche, une modification portant pour chacune sur une longueur maxima 

de 100 mètres.
2°)—Etablissement d’un pan coupé;
3°)—Recoupement d’une voie publique existante par une voie nouvelle;
4°)—Mise à niveau des installations suivant le profil type des voies publiques.
Article 3.—Les frais de modifications consécutives à une retouche de l’alignement d’une voie publique 

sont:—
1°)—à la charge de la Municipalité, si les modifications sont demandées avant l’expiration d’un délai 

de 12 ans à dater de la mise en service des installations à modifier;
.2°)—à la charge de la Municipalité et de la Compagnie, par moitié, si les modifications sont deman­

dées dans un délai compris entre le 12e et 17e année à dater de la mise en service des installations à 
modifier ;

3°)—à la charge de la Compagnie, passé un délai de 17 ans à dater de la mise en service des ins­
tallations à modifier.

Article 4.—Les frais de modifications consécutives à l’établissement d’un pan coupé sont:—
1°)—à la charge de la Municipalité, si les modifications sont demandées avant l’expiration d’un délai 

de 10 ans à dater de la mise en service des installations à modifier;
2°)—à la charge de la Compagnie, passé ce délai.
Article 5.—Les frais de modifications consécutives au recoupement d’une voie publique existante 

par une voie nouvelle sont à la charge de la Compagnie. Dans le cas où la voie nouvelle serait élargie 
ou si le point d’intersection des axes était déplacé postérieurement à l’établissement du plan général 
des routes, les frais de modifications seraient à la charge de la Municipalité.

N. B.—Par l’expression de “plan général des routes” il faut entendre le plan annexé au présent 
accord et signé par les deux parties.

Article 6.—Les frais de modifications consécutives à la mise à niveau des installations suivant le 
profil type des voies publiques sont à la charge de la Municipalité si le trottoir existait au moment où 
les dites installations ont été effectuées.

Dans le cas contraire, les frais de modifications seront imputés dans les conditions prévues à 
l’Article 3.

Article 7.—A titre transitoire, les installations actuellement en service seront considérées comme 
ayant 15 ans d’existence dans la partie de la Concession limitée au Nord par l’Avenue Edouard VII; au 
Sud par la Rue Auguste Boppe, la Rue Eugène Bard, la Rue Millot, le Boulevard des Deux Républiques 
et la Rue de l’Est; à l’Est par le Whangpoo; à l’Ouest par la Rue Paul Beau, l’Avenue Dubail et la Rue 
Eugène Bard.

. Sur le territoire restant de la Concession, les installations actuellement en service seront considé­
rées comme ayant 5 ans d’existence, à dater de la signature du présent accord.

N. B.— Ne sont pas considérées comme existantes encore les routes à ouvrir à la circulation et dont 
liste suit:—

Rue Hennequin Sud Rue Eugène Bard .
Rue Galle Sud Rue Eugène Bard
Rue du Marché Sud Route Lafayette
Rue Brenier de Montmorand Sud Rue Auguste Boppe
Route Conty (entre Routes Stanislas Chevalier et Capitaine Rabier)
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Rue de l’Observatoire
Rue de Siemen
Rue Wantz
Rue Rourgeat
Rue Rourgeat
Rue Chapsal
Rue Chapsal

Est Avenue Dubail
Nord Route Lafayette
Est Avenue Dubail
(entre Route des Sœurs et Rue Paul Beau)
(entre Avenue du Roi Albert et Rue Amiral Courbet)
Sud Rue de l’Observatoire
Nord Route Lafayette

(Sud Avenue Jofïre
Route Cardinal Mercier (Nord Rue Bourgeat

Route Vallon
(Ouest Route Père Robert 
lEst Route Pichon

Route Hervé de Siéyès
Route Lorthon

Ouest et Est Avenue du Roi Albert 
Sud Avenue Foch

Route Raymond Tenant de la Tour Sud Avenue Jofïre
Route René Delastre
Route Joseph Frelupt
Route Grouchy
Route Mayen
Route Louis Dufour
Route Alfred Magy
Route André Cohen
Avenue Pétain
Route Marcel Magnigny
Route Picard Destelan
Route Jérôme Winling
Route Gustave de Boissezon
Route Charles Culty
Roule Camille Lorioz

Sud Route Pichon .
Ouest Avenue du Roi Albert
(entre Routes Doumer et Say Zoong)
Nord Route Grouchy
Sud Avenue Pétain
Sud Avenue Haig
Sud Avénue Jofïre '
Sud-Ouest Route Francis Garnier
Est Avenue Haig
Est Avenue Haig
Sud Avenue Jofïre
Nord-Ouest Avenue Jotïre
Nord-Ouest Avenue Jofïre ■
Nord-Ouest Route Fergusson

Les installations existant sur les routes ci-dessus prendront date de l’ouverture à la circulation des 
dites routes. Cette date sera notifiée officiellement par la Municipalité à la Compagnie.

Article 8. — Les installations futures prendront date du procès-verbal de leur réception définitive. Cette 
date sera notifiée officiellement par la Compagnie à la Municipalité.

Article 9.—Toute modification apportée à une installation donnera lieu à un procès-verbal en vue 
de déterminer la date de la nouvelle mise en service de la dite installation.

Article 10.—Le présent accord entre en vigueur à dater de sa signature.
Article 11.—Sont et demeurent abrogées les dispositions de la sentence arbitrale rendue par Me Jean 

Rornieu le 2 Août 1916.
Ainsi l'ait et passé à Changhai le quatorze Mars mil neuf cent vingt deux, en triple exemplaire, un 

pour chacune des deux parties, le troisième devant être annexé à l’Ordonnance Consulaire rendant 
exécutoire le présent accord.

Lu et approuvé :

Pour le Conseil d’Administration 
Municipale de la Concession Française 

de Changhai,

Le Consul de France, Président,
Signé: G. Dufaure de la PRADE

Lu et approuvé :

Pour la Compagnie Française 
de Tramways, d’Eclairage Electrique 

et des Eaux de Changhai,

Le Directeur Général, 
Signé: A. LAFFARGUE.
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B.—Tramways.—Lecture est donnée des lettres ci-après:—

« G. F. T. E. E. Changhai, le 22 Février 1922.

« N°. 35982/ALfi
« TRAMWAYS

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française

«‘Monsieur le Secrétaire,

« Comme suite à notre lettre N° 35940 du 17 Février 1922, nous vous envoyons ci inclus le plan de 
«notre nouveau sectionnement. Vous pourrez constater que tout voyageur muni d’un billet de “X” 

1
« copper-cents (— X centièmes de dollars) peut bien parcourir une longueur de voie au moins 1.3/0
« égale à celle fixée par le tarif prévu par le Cahier des Charges: tarif dont nous n’avons pas demandé 
« la révision.

« Nous ajoutons que si nous nous étions simplement bornés à multiplier nos prix actuels par 
« 1.575 (taux actuel du copper-cent)—droit dont nous disposons sans conteste—nous serions arrivés à 
« des prix de parcours beaucoup plus onéreux pour les voyageurs.

« Veuillez agréer, etc....
« Le Directeur Général,

« Signé: A. LAFFARGUE.»

« G. F. T. E. E. Changhai, le 22 Février 1922.

« N° 35986/ALfï.
« Monsieur le Président

'< du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai.

« Monsieur le Président,
« J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre de ce jour, croisée avec la nôtre N° 35982 

« de même date.
« En égard aux précédents que vous invoquez, pour donner une nouvelle preuve de l’esprit de 

« conciliation que nous n’avons cessé de témoigner, et dans l’espoir que cet esprit sera partagé par 
« l’unanimité du Conseil, nous vous prions de considérer notre lettre N’. 35940 du 17 courant comme 
« constituant la demande d’accord que vous estimez indispensable.

« Il reste bien entendu toutefois que comme toujours jusqu’ici et conformément à l’Art. 12 § 47 du 
«cahier des charges, le mot “cent” signifie centième de dollar mexicain. Sans cela, les prix proposés 
« correspondraient à une baisse considérable par rapport aux prix de 1911 ce qui serait une véritable 
« absurdité, étant donné la hausse de toutes les matières et salaires survenue depuis cette date.

« J’ajoute que dans le même ordre d’idées qu’en 1911 (voir lettre Compagnie N°. 9475 du 16 Juin 
« 1911) nous reviendrions aux conditions actuelles si la modification projetée ne donnait pas de résultats 
« satisfaisants.

«Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur Général,

« Signé: A. LAFFARGUE.»
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Après discussion, le Conseil décide de répondre comme suit:—

« Changhai, le 24 Février 1922.

« Monsieur le Directeur Général
« de la Compagnie Française de Tramways,

« d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai.
« Monsieur le Directeur,

« J’ai l’honneur d’accuser réception de vos lettres NOS35982 et 35986/A. Lfl. du 22 Février 1922 dont 
« le Conseil a pris connaissance au cours de sa Séance d’hier.

« Le Conseil a été heureux de constater que notre accord est complet.
« Il a examiné les modifications de tarif envisagées et les approuve. Il vous demande simplement, 

« en ce qui concerne le nouveau sectionnement, de bien vouloir rétablir la section Marché de l’Est— 
« Consulat.

« Il est bien entendu qu’à l’avenir, toute modification de tarif, y compris celle à laquelle vous 
« faites allusion dans le dernier paragraphe de votre lettre N° 35986 du 22 Février 1922, sera soumise au 
« Conseil, comme cela avait été généralement fait auparavant, dans un délai d’un mois environ, avant 
« l’application de la modification projetée.

« Ce délai est nécessaire tant pour l’étude de la question, que pour l’avis à donner au public des 
« changements apportés aux tarifs.

« Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée.

« Le Président du Conseil,
« Signé : G. Dufaure DE LA PRADE.

La Séance est levée à 6 heures 45.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE 
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX 
P. LE BRIS 
P. MAILLY 
Hugh MARTIN 
M. SPEELMAN 
A. TULASNE

8
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Séance du Conseil du 2 Mars 1922

L’an mil neuf cent vingt deux, et le deux Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à ('Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la l’rade, Consul de France.

C. F. T. E. E.—A.—Déplacements.—Le Président informe le Conseil que le projet d’accord arrêté 
en Séance du 23 Février 1922, a été accepté par Mr. Laffargue, Directeur Général, et que les signatures 
vont être échangées incessamment.

B.—Comptes “Litiges”.—Lecture est donnée de la lettre suivante :—■
« C. F. T. E. E. Changhai, le il Février 1922,

« N° 35.894/PM
« ARRÊTÉ DE COMPTE AU 31 DÉCEMBRE 1921
« DES DÉPLACEMENTS ET INSTALLATIONS DE
« LA COMPAGNIE SUR LA VOIE PUBLIQUE DE
(( TRAVAUX EXTRA-CONTRACTUELS DEMANDÉS
« PAR LA MUNICIPALITÉ ET EFFECTUÉS PAR
« LA COMPAGNIE SOUS RÉSERVE DE RÈGLE-
==--=—= « MENT A INTERVENIR. =====

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française.

« Monsieur le Secrétaire,
« Nous avons l’honneur de vous adresser ci-joint l’arrêté de compte au 31 Décembre 1921 des dé- 

« placements de nos installations sur la voie publique et de certains travaux extra-contractüels demandés 
« par la Municipalité et effectués par notre Compagnie sous réserve de règlement à intervenir.

« Cet arrêté de compte, en se référant aux arrêtés précédents, donne .......Tls: 22.581,91
« Part assumée par la Compagnie  » 3.830,28
« Dépenses incombant à la Municipalité \ à titre incontestable Tls: 8.158,26

« Belevés antérieurs à 1921 à titre contesté  » 9.779,46 •
« Dépenses incombant à la Municipalité effectuées en 1921  » 813,91

«Total incombant à la Municipalité Tls: 18.751,63
«Le détail de ces travaux effectués sur devis acceptés par la Municipalité figure in extenso:
« 1°) au fascicule annexé à notre lettre N° 28.745 du 2 Mai 1919 reprenant les travaux effectués de 

« l’origine au 31 Décembre 1918.
« 2°) aux tableaux A & B annexés à notre lettre N° 30.753 du 17 Février 1920 pour les travaux de 

« 1919.
« 3°) aux tableaux A & B joints à notre lettre N° 33.320 du 18 Février 1921 pour les travaux de 1920.
«4°) au tableau joint à la présente lettre relative aux travaux exécutés en 1921 et récapitulant i’en-

« semble du compte “Litige”. •
«Du total du compte ainsi présenté et récapitulé Tls: 22.581,91

« il y a lieu de déduire une somme de . » 769,23 
« à la suite de la décision du Conseil d’Administration Municipale d’inscrire la dite somme au compte 
« Travaux Neufs (lettre du Secrétariat Municipal du 24 Août 1921—Devis 2162A—litige 1917, pose d’une 
« conduite de 150 m/m Route de Zikawei entre Lokawei et les écuries municipales).
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« En résumé le compte “Litiges” se totalise par  Tls: 21.812,68 

« sur lesquels sont assumés par la Compagnie    ....................... » 3.830,28
«Il reste donc une somme de Tls: 17.982,40 
« dont nous demandons le règlement.

« Veuillez agréer, etc...

« Le Directeur,
« Signé: LAFFARGUE

Le Président expose au Conseil qu’en résumé le compte “litiges” se totalise par une somme de 
Tls : 17.982,40.

Mr. Lafl'argue est prêt à prendre à la charge de la Compagnie la moitié de cette somme—la Muni­
cipalité prenant l’autre moitié — , et accepterait en paiement le terrain de la Place du Château d’Eau, 
Quai de France (70 m2) évalué à Tls : 8.815,00.

Le compte “litiges” se trouverait de la sorte réglé.
Le Conseil autorise son Président à négocier sur les bases ci-dessus le règlement du compte “litiges”.
Néanmoins, il le prie de faire remarquer à la Compagnie qu’en ce qui concerne la conduite et bou­

ches d’incendie de la Route de Zikawei à l’Est de la Route Ghisi, et la conduite de la Route Francis 
Garnier et Avenue Pétain, dont les dépenses ont été inscrites au compte “litiges”, il y a lieu de les 
déduire de ce compte et de les inscrire au compte “Travaux Neufs” par assimilation avec ce qui a été 
fait pour la conduite de la Route de Zikawei alimentant les Ecuries Municipales.

Il reste entendu, d’autre part, que le terrain cédé à la Compagnie, Place du Château d’Eau, ne 
pourra servir qu’à l’installation d’un poste de transformateur.

C.—Tramways.—Lecture est donnée de la correspondance ci-après : —

« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE ■ Changhai, le 24 Février 1922.

« Monsieur le Directeur Général
« de la Compagnie Française de Tramways,

« d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai

« Monsieur le Directeur,
« J’ai l’honneur d’accuser réception de vos lettres Nos. 35982 & 35986/ALfï. du 22 Février 1922 dont 

« le Conseil a pris connaissance au cours de sa séance d’hier.
« Le Conseil a été heureux de constater que notre accord est complet.
« Il a examiné les modifications de tarifs envisagées et les approuve. Il vous demande simplement, 

« en ce qui concerne le nouveau sectionnement, de bien vouloir rétablir la section Marché de l’Est— 
« Consulat.

« Il est bien entendu qu’à l’avenir, toute modification de tarif, y compris celle à laquelle vous faites 
« allusion dans le dernier paragraphe de votre lettre N° 35986 au 22 Février 1922, sera soumise au 
« Conseil, comme cela avait été généralement fait auparavant, dans un délai d’un mois environ, avant 
« l’application de la modification projetée. .

« Ce délai est nécessaire tant pour l’étude de la question, que pour 1 avis à donner au public des 
« changements apportés aux tarifs.

« Veuillez agréer, etc...

« Le Président du Conseil,
« Szgné : G. Dufaure de la PRADE. »
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« C. F. T. E. E. Changhai, le 27 Février 1922.

« N° 36020/JD
« TRAMWAYS

« Monsieur le Président
« du Conseil d’Administration Municipale

« de la Concession Française de Changhai.
« Monsieur le Président,

« Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 24 Février courant.
« Nous avons noté l’accord du Conseil concernant les modifications de sections et prix, que nous 

« vous avions présentées par lettre du 17 courant et nous vous en remercions.
« Nous avons examiné le 25 courant avec Mr. l’ingénieur Municipal, la possibilité du rétablissement 

« de la section Marché de l’Est—Consulat. Ne pouvant faire ainsi, nous vous avons néanmoins donné 
« pleine satisfaction, au sujet des voyageurs de première classe allant vers l’Avenue Edouard VII—ou 
« en provenant—en permettant à ces voyageurs montés avant la Municipalité ou entre la Municipalité 
« et le Consulat—de continuer sans supplément, mais avec changement de voiture au Consulat, jusqu’au 
« Boulevard Edouard VII ou vice-versa.

« La section Municipalité—Marché de l’Est, s’appellera ainsi dorénavant:
. . ^Marché de l’Est.

«Municipalité—>. . ,;IT(Avenue Edouard VII.
« C’est dans ces conditions que le nouveau service fonctionne depuis ce matin.
« Concernant les modifications à venir, nous ne voyons pas d’inconvénient à les présenter quinze 

« jours à un mois à l’avance au Conseil, bien que celui-ci ait antérieurement fixé la limite supérieure de 
« perception de nos tarifs, limite au-dessous de laquelle il n’y a pas lieu à la révision prévue au cahier 
« des charges.

« Nous serions en outre désireux—dans le cas ci-dessus - afin de discuter à l’avance toutes sugges- 
« lions utiles—d’être entendus soit par Mr. l’ingénieur de la Municipalité autorisé à cet effet, soit par 
« une délégation du Conseil avec qui nous arrêterions les résolutions définitives à présenter au Conseil.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur,

« Signé: A. DU RANG. »

Après discussion, le Conseil décide de répondre ainsi que suit à la lettre N°. 36020 du 27 Février 
1922 du Directeur local de la Compagnie : —

« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 3 Mars 1922,

« Monsieur le Directeur Général
« de la Compagnie Française de Tramways,

« d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai

« Monsieur le Directeur Générai,
« J’ai l’honneur d’accuser réception de la lettre de votre Compagnie N° 36020 du 27 Février 1922.
« La lecture de cette lettre, notamment l’avant dernier paragraphe, me fait craindre que votre 

« Directeur local n’ait pas compris le sens de la correspondance échangée entre vous et moi:—
« (lettre municipale du 22 Février 1922)
« (lettre C. F. T. E. E. N° 35986 du 22 Février 1922)
« (lettre municipale du 24 Février 1922).

« Mr. Durang semble revenir sur un incident qui paraissait clos.
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« Afin d’éviter tout malentendu dans l’avenir, je vous serais obligé de vouloir bien lui faire remar- 

« quer que tout retard provenant de sa part dans la présentation d’un projet d’accord relatif à une 
« modification du tarif en cours, n’aurait d’inconvénient que pour la Compagnie elle-même, car de ce 
« retard résulterait nécessairement un retard correspondant portant sur l’examen du projet et par suite 
« sur sa réalisation.

« Je suis heureux que votre présence à Changhai puisse permettre de donner immédiatement au 
« Directeur local les instructions nécessaires, et qu'ainsi soit écartée toute cause de conflits nouveaux si 
« contraires à la bonne harmonie qui n’a cessé d’exister entre nos deux Administrations dépuis votre 
« arrivée à Changhai.

« Je vous serais obligé de vouloir bien me confirmer que les instructions en question ont été don- 
« nées au Directeur local.

« Veuillez agréer, etc... .
« Le Président du Conseil,

« Signé: G. Dufaure de la PRADE. »
D.—Travaux d’exlcnsion.—Le Conseil charge l’ingénieur Municipal de lui faire connaître l’état d’avan­

cement des travaux d’extension de la Compagnie.
Le Comité des Travaux se rendra sur place de façon à suivre de près ces travaux.
Fournitures pour 1922.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après :—

STANDARD OIL Co. of New York Shanghai , February 24 1922.

Conseil d’Administrâtion Municipale 
de la Concession Française de Shanghai 

Dear Sirs,
Referring to your favor of January 5, informing us of your acceptance 

covering the supply of Asphaltum for the year 1922, we are now pleased to 
inform you that our head office hâve been able to make spécial shipping 
arrangements covering your supplies, thus enabling us to reduce our former 
contract price .

We hâve , therefore, much pleasure in announcing that we are altering your 
contract price to Tls: 0.372 per impérial gallon.

Assuring you of our hearty coopération, we beg to remain.

Yours very truly,
Standard Oil Co. , of New York, 

Lubricating Oil Division,
Signed: H. 0. HASHAGEN, 

Attorney.
Avenue Edouard VII.—Communication est donnée de la lettre suivante :— 

INTERNATIONAL SAVINGS SOCIETY Changhai, le 16 Février 1922.

No. 476
Monsieur le Président

du Conseil d ’ Administration Municipale
de la Concession Française

de Changhai
Monsieur le Président,

Par une lettre en date du 11 Avril 1919, le Conseil d’Administrâtion 
Municipale a bien voulu nous autoriser, sous certaines conditions, à procé­
der à la transformation de la façade de l’immeuble de notre Société, 7, 

9
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Avenue Edouard VII, bien que celui-ci fut frappé d’alignement. Il a de plus 
accordé un délai de 20 ans (vingt ans) à dater du 11 Avril 1919 pour que la 
mise à l’alignement puisse être exigée.

Actuellement, nous désirons effectuer des modifications importantes au 
premier étage du dit immeuble, en particulier transformer complètement 
1’ancien godown occupé jusqu’à ces derniers jours par Monsieur Paturel , et 
qui est situé à l’arrière du bâtiment. Le montant des travaux à exécuter 
s’élèvera environ à Changhai Tls: 35.000—Tls: 40.000. Ainsi que vous le 
voyez, les travaux sont dispendieux et importants, aussi voudrions-nous les 
répartir sur une période de temps assez longue.

Notre propriétaire, les Missions Etrangères, nous ont consenti une pro­
longation de bail de 10 ans.

Maintenant nous venons demander au Conseil, Monsieur le Président, de 
bien vouloir consentir à ce que la réalisation du projet d’alignement de 
notre immeuble soit prorogée de 10 ans, c’est-à-dire reportée au 11 Avril 
1950.

Les plans relatifs à la transformation seront envoyés en temps voulu, 
pour approbation au service compétent; mais si toutefois le Conseil désirait 
les examiner, nous nous ferions un plaisir de les communiquer.

Nous espérons que le Conseil d’Administration Municipale voudra bien 
examiner notre demande avec bienveillance et y répondre favorablement.

Veuillez agréer, etc. . .
International Savings Society, 

Signé: J. BEUDIN, 
Administrateur Délégué.

Après discussion, le Conseil décide de proroger de 10 ans, et aux conditions spécifiées dans la lettre 
municipale du 11 Avril 1919, l’autorisation accordée aux Missions Etrangères par décision du 7 Avril 
1919.

Route privée.—Par lettre en date du 13 Février 1922, la China Realty C° fait connaître qu’elle 
serait disposée à céder gratuitement à l’Administration Municipale l’allée privée desservant les maisons 
N°. 222, 224, 228 et 230—U. S. lot 2113—Avenue du Roi Albert, à charge par l’Administration d’assurer 
l’entretien de cette allée transformée ainsi en voie publique.

Après discussion, le Conseil regrette de ne pouvoir accepter la proposition de la China Realty.

La Séance est levée à 6 heures 15.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. MAILLY
Hugh MARTIN
M. SPEELMAN
A. TULASNE
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Séance du Consed du 16 Mars 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le seize Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Avant d’ouvrir la Séance, le Président adresse, tant en son nom personnel qu’en celui des Membres 
du Conseil, ses plus sincères félicitations à Monsieur W. J. N. Dyer, Vice Président, qui vient d’être 
promu Chevalier de la Légion d’Honneur.

En conférant cette haute distinction à Mr. Dyer, le Gouvernement Français a voulu le récompenser 
du dévouement avec lequel il a servi les intérêts de la Concession Française au cours de 15 années pas­
sées au Conseil Municipal.

Le Président fait, en outre, remarquer que Mr. Dyer a été à Changhai un des plus fermes soutiens 
de l’Entente cordiale, ayant éprouvé dans sa jeunesse, passée en Alsace, les sentiments d'un Alsacien 
vis-à-vis de la France. .

Monsieur Dyer remercie le Président des paroles qu’il vient de prononcer. Il est profondément tou­
ché de ce témoignage du Gouvernement de la France, et ce sentiment est partagé par ses concitoyens 
qui se trouvent honorés avec lui de la distinction dont il vient d'être l’objet.

Visite du Maréchal JOFFRE.—Sur proposition de Mr. Le Bris, le Conseil adresse ses félicita­
tions au Personnel de la Garde Municipale et des différents Services Municipaux qui ont contribué par 
leur zèle et leur dévouement à la parfaite réussite des fêtes, réceptions et cérémonies diverses données 
en l’honneur du Maréchal JOFFRE.

A ce sujet, le Président fait connaître que par lettre en date du 13 Mars, il avait lui-même, sans 
plus tarder, remercié le Personnel Municipal pour la façon dont il s’était acquitte de sa tâche lors du 
passage du Maréchal JOFFRE.

Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du Ie Mars 1922, 
en vertu de laquelle le Garde Rolland, Jules, Henri, est réformé à compter du 18 Février 1922.

Diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Tonkinois et Chinois.
Personnel. Sur proposition de l’ingénieur Municipal, Mr. Bérenguier, Agent-Voyer, exercera 

l’intérim d’Ingénieur-Adjoint chargé de la Voirie pendant l’absence en congé de 9 mois de Mr. Rémuzat, 
aux conditions de l’Art. 23 du Règlement Administratif.

Ecole Municipale Française.—Le Conseil enregistre avec satisfaction que les propositions 
faites par la Commission d’examens de Juin 1921 pour l’admission de 5 élèves au Certificat d’Etudes 
Primaires (Mesdemoiselles T. Gouget, O. Molines, M. Seité, L. Chieri et B. Toledano) et de 4 au Brevet 
Elémentaire de Capacité (Mesdemoiselles S. Labansat, M. Mendel, G. Statkeiff et I. Statkeiff;, ont été 
acceptées par le Recteur de l’Académie de Paris.

La remise des diplômes officiels aura lieu en présence des Membres de la Commission d’Examens 
et des Membres du Comité des Ecoles.

Service des Travaux.—Par rapport en date du 1er Mars, l’ingénieur Municipal demande l’auto­
risation d’acquérir un tour à charioter et fileter, les crédits étant prévus au Budget Extraordinaire.

Mr. Mailly fait connaître à ce sujet que l'üniversilé “L’Aurore” possède un tour qu’elle n’utilise 
pas.

Au cas où cet engin conviendrait au Service des Travaux, le Conseil serait disposé à l’acquérir.
Dans le cas contraire, le Conseil autorise l’achat d’un tour “Lindetèves” marque américaine, au prix 

de Sh. Tls : 1.500,00.
10
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Plan de la Concession.—L’Ingénieur Municipal présente au Conseil une réduction du plan de 

la Concession qui pourrait être mise en vente dans le public.
Le Conseil décide que ce plan sera vendu $ 0,50.
Décès de Wlr. Bridou.—Le Président informe le Conseil de la triste nouvelle de la mort de Mr. 

Bridou parvenue au Consulat de France le 12 Mars.
Mr. Bridou, qtïi fut Membre de la Commission Municipale, Président de la Chambre de Commerce 

Française, a servi avec le plus grand désintéressement les intérêts de la Concession Française.
L’an dernier encore, au moment où sa santé était déjà fortement ébranlée par le mal qui devait 

l’emporter, Mr. Bridou a accepté de venir à Changhai comme Délégué de la Compagnie Française de 
Tramways, d’Eclairage Electrique et des Eaux, chargé de régler le différend grave qui divisait F Admi­
nistration Municipale et la Compagnie Concessionnaire des Services Publics.

Grâce à sa connaissance approfondie des conditions locales, à sa grande loyauté, à son esprit de 
conciliation, la Convention du 20 Mai 1921 fut signée.

Pour honorer la mémoire de Mr. Bridou, le Président propose de donner à une voie de la Conces­
sion, le nom de Mr. Bridou.

Mr. Chapeaux déclare être opposé à cette proposition.
Après discussion, la proposition est mise aux voix.
Le Conseil s’associant à l’hommage rendu par son Président à la mémoire de Mr. Bridou, décide, à 

l’unanimité, moins une abstention (Mr. Chapeaux) de donner le nom de Mr. Bridou à une voie de la 
Concession.

Allocations.—Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante:—

. Changhai, le 14 Mars 1922.

Monsieur le Président
du Conseil Municipal

de la Concession Française, Changhai.

Monsieur le Président,
La Mère St. François, qui dirige déjà l’Œuvre de la Protection de la Jeune 

Fille à laquelle la Municipalité Française veut bien consentir une subven­
tion annuelle de 840 taëls, m’a prié de lui servir d’intermédiaire auprès du 
Conseil Municipal pour l’extension de cette œuvre. Il s’agirait maintenant 
d’installer une maison de refuge pour quelques vieilles femmes qui n’ont 
plus de famille et dont les ressources personnelles sont insuffisantes pour 
subvenir à leurs besoins. Quelques cas pressants se présentent actuellement. 
La Mère St. François demande si pour favoriser une œuvre dont le but utile et 
charitable ne vous échappera certainement pas, il serait possible à la Muni­
cipalité Française de lui consentir une augmentation de sa subvention de 150 
taëls par mois.

Je m’ empresse de vous transmettre cette demande en vous priant de vouloir 
bien la recommander au bienveillant examen du Conseil Municipal.

Veuillez agréer, etc. . . .

Signé: J. WILDEN.

Après un échange de vues, le Conseil décide de porter de Tls. 840 à Tls. 2.000 l’allocation annuelle 
accordée à l’œuvre de protection de la Jeune Fille dans le but de fonder un Asile pour les vieillards.
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C. F. T. E. E.—A.—Travaux d’extension. —Le Conseil enregistre la lettre suivante :—

« C. F. T. E. E. Changhai, le 15 Mars 1922.

« N° 36149/JD
« Monsieur le Secrétaire

« de la Municipalité Française
« Monsieur le Secrétaire,

« Nous avons l’honneur de vous faire connaître que notre Compagnie vient de modifier les conditions 
« d’exécution de son programme de travaux de prise d’eau, prélillres, filtres, conduite maîtresse, châ- 
« teau d’eau et Centrale Diesel.

« Elle a confié à MM. Ledreux et Minutti, entrepreneurs—déjà chargés de la fourniture et pose des 
« deux tuyauteries de bOO m/m prenant l’eau au Whampoo sous l’eslacade—l’achèvement de la construc- 
« tion du caisson d'aspiration, la construction du bâtiment des pompes et le montage des tuyauteries 
« d’aspiration et de refoulement des pompes. Les dragages nécessaires pour la prise d’eau doivent être 
« commencés prochainement, et MM. Ledreux et Minutti se sont engagés à faire tous leurs efforts pour 
« livrer au plus tôt l’ensemble des installations ci-dessus, en état de fonctionnement.

« Les groupes moto pompes d’aspiration et refoulement seront bientôt complets à pied d’œuvre et 
« commande a été passée à la Société Franco-Chinoise de constructions métalliques et mécaniques de la 
« plus grosse partie des tuyauteries d’aspiration au caisson et de refoulement aux nouveaux préfiltres— 
« pour le prix de 7000 (sept mille taëls)—la livraison prévue avec échelonnement et devant être terminée 
« avant la mi-juin.

« Nous avons également chargé MM. Ledreux et Minutti de l’exécution du 3e Château d’eau sur 
« l’emplacement qui doit nous être fixé incessamment.

« Nous pouvons ainsi concentrer nos efforts sur les autres points (préfiltres, filtres, conduite maî- 
« tresse—Centrale Diesel), auxquels notre personnel de surveillance, dégagé des travaux confiés à MM. 
« Ledreux et Minutti, consacrera dorénavant tout son temps, sous la conduite d’un Ingénieur que le 
« Crédit Foncier d’Extrême-Orient a bien voulu mettre à notre disposition. L’exécution en régie de cette 
« seconde catégorie de travaux ne peut ainsi que se trouver accélérée.

« Dans ces conditions, la conduite et la surveillance de l ensenble étant renforcées et confiées à un 
« personnel expérimenté, nous avons tout lieu d’espérer que, sauf imprévus et malgré les retards indé- 
« pendants de notre volonté déjà subis, nous arriverons à donner satisfaction en temps utile aux besoins 
« de la Concession.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur,

« Signé: J. DU RANG. »

B.—Service des Eaux. — 1.—3a Château d’Eau.— Le Secrétaire rend compte au Conseil qu’en conformité 
de la Décision du 12 Janvier 1922, les lots cadastraux 9503 & 9504, d’une superficie de 2 m. 1.0. avec 
débouché sur la Route de Siéyès, à 100 m. à l’Esl du carrefour Siéyès—Ghisi, et dont une partie est 
destinée au 3° Château d’Eau projeté, ont été achetés pour le prix de Ils. 7.000,00.

2.—3e conduite maîtresse de 600 m/m.—Le Conseil enregistre la correspondance ci après :—
« C. F. T. E. E. Changhai le 9 Mars 1922.

«N°36.U4/JD
« Monsieur le Secrétaire

« de la Municipalité Française.
« Monsieur le Secrétaire,

« Comme, suite à notre correspondance antérieure, et en particulier à notre lettre N” 35529/JD du 
« 28 Décembre dernier, nous avons l’honneur de vous faire connaître que nous venons de recevoir 
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« l’autorisation de pose de notre conduite maîtresse de 600 m/m et des deux câbles, sous les voies de la 
« propriété du Shanghai-Hanchow-Ningpo Railway.

« Nous vous remettons copie de la dite autorisation, datée du 7 courant.
« Le travail va pouvoir être repris sans délai et sera poussé aussi activement que possible.
« Veuillez agréer, etc... .

« Le Directeur,
« Signé: J. DURANG. »

« CHINESE GOVERNMENT RAILWAYS Shanghai, March 7th 1922.
« SHANGHAI-HANGCHOW-N1NGPO LINE

« Managing Director’s Department.
« The Manager,

. « The French Waterworks,
« Shanghai.

« Laying of Pipes on Railway Property Shanghai South Station.
« Dear Sir,

« I hâve for acknowledgement the receipt oi your letler, N° 36081/JD of 6 March 1922, enclosing 
« your plan ED 242.

« In considération of your having agreed to pay the Railway the rent of $ 100.00 per year, to carry 
« ont the work on the railway property under the supervision to our Engineering Department, to make 
« good any damage done to the railway property through laying of pipes and to remove the pipingand 
« cables elsewhere when in future our tratïic or engineering requirement or any other change of condi- 
« tion nécessitâtes the removal, we hâve the pleasure to accord you hereby the permission for the use 
« of our land as applied for.

« With regard to the possibility of removal at sonie future time, we will, as requested, give you 
« about three months’ notice in advance to enable you to make the necessary arrangements.

« Your work that lias been temporarily put oiï because of this arrangement of terms between us, 
« may now be resumed at any date convenient to you.

« Yours faithfully,
« Signed : G. P. YIN,

« Managing Director. »

3.—Analyse des Eaux.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—
« C. F. T. E. E. Changhai, le 3 Mars 1922.

« N° 36065/ALfï.
« Monsieur le Président

« du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai.

« Monsieur le Président,
« J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du Ie Mars courant, relative à l’Articie 3 

« de la Convention du 20 Mai 1921 ainsi conçu:—
a« Article 3.—La Compagnie prend l’engagement d’étudier aussitôt que possible, d’accord avec le 

«« Conseil :
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«« 1°—la .réalisation d’une meilleure épuration bactériologique de l’eau en rapport avec les progrès 

«« de la science et en employant les moyens compatibles avec les installations existantes ou celles qui 
«« seront créées dans l’avenir;

«« 2°—l’application, quand les conditions sanitaires l’exigeront, d’un traitement chimique ou autre 
««approprié.»» .

« Nous avons procédé à Paris à une enquête auprès de diverses personnalités compétentes en 
« matière d’eau et d’assainissement. Les conclusions de celte enquête ont été les suivantes :

« 1°—Le procédé des bassins filtrants amélioré par une préfiltration appropriée est celui qui donne 
« au point de vue bactériologique les résultats les plus satisfaisants. Celte opinion a d’ailleurs été 
« confirmée par les constructeurs de filtres rapides français, américains et anglais, dont aucun n’a pu 
« prendre l’engagement d’obtenir un degré d’épuration bactériologique supérieur à 97%, alors que nos 
« vieilles installations elles-mêmes n’ont jamais donné moins de 98%.

« 2° —Comme il vient d’être dit, notre ancien système de filtration remplit déjà largement les con- 
« ditions du cahier des charges. Voir en particulier les diverses analyses successives municipales faites 
« en Janvier et Février 1921 à l’époque de l’année où les conditions bactériologiques du Whampoo sont 
« les plus défavorables. .

« 3°—Néanmoins, afin de nous mettre au courant des progrès réalisés dans le système des bassins 
« filtrants, nous avons fait une enquête spéciale aux usines les plus modernes d’ivry et de St. Maur. 
« Nos nouveaux préfillres sont construits et seront exploités comme ceux de l’Usine de St. Maur. Leur 
« surface est d’ailleurs sensiblement plus grande que celle des anciens et nous pourrons ainsi soit traiter 
« une quantité d’eau environ triple de celle qui était traitée jusqu’ici, soit traiter simplement une quan- 
« tité d’eau moins grande dans les préfiltres et adopter ensuite une vitesse de filtration plus grande pour 
« les filtres proprement dits qui recevront une eau mieux préfiltrée.

« 4°—Etant donné ce qui précède, il n’était déjà pas nécessaire avec notre ancienne installation de 
« procéder à un traitement chimique. Ce sera encore moins nécessaire avec notre nouvelle.

« 5°—Néanmoins, et simplement en prévision d’une épidémie, nous avons étudié à St. Maur et à 
« Ivry, la méthode de chlorination de ces établissements et nous procéderons à l'installation d’un atelier 
« spécial à ce sujet. 11 pourra en être fait usage éventuellement.

« 6°—En ce qui concerne les analyses, j’ignorais complètement qu’elles aient fait l’objet de conver- 
« sations spéciales avec Mr. Bridou et la Convention du 20 Mai est muette à leur égard. Notre laboratoire 
« est très bien outillé et les résultats qu’il a obtenus jusqu’ici ont été concordants avec ceux des analyses 
« municipales citées plus haut. D’autre part, une longue expérience des services de contrôle administra- 
« tifs m’a donné la conviction ferme que contrôleurs et contrôlés avaient intérêt à opérer séparément 
« sans ingérence mutuelle. Toutefois, j’ai l’intention de procéder en France, à ma rentrée, à une enquête 
« spéciale et, si des faits nouveaux intéressants m’étaient révélés, je les ferais connaître à la Direction 
« locale qui vous les communiquerait. Nous ne pouvons en effet avoir qu’inlérêt à aider les opérations 
« d’un contrôle qui contribue à mettre en lumière la façon jusqu’ici toujours satisfaisante dont la Com- 
« pagnie remplit les obligations du Cahier des Charges.

« Veuillez agréer, etc...

Le Directeur Général,
Signé: A. LAFFARGUE.

Le Conseil note avec satisfaction la décision de Mr. Lafïargue de prendre, dès son arrivée à Paris, 
l’avis d’un spécialiste en matière d’eau et d’assainissement en vue d’une méthode d’analyse.

Toutefois, Mr. Mailly estime qu’il y a lieu de se mettre d’accord avec la Compagnie sur une métho­
de d’analyse et dans ce but, il suggère de remettre à Mr. Lafïargue avant son départ, un procédé qui, 
sauf avis des spécialistes, pourrait être adopté d’un commun accord par le Conseil et la Compagnie.

Le Président veut bien se charger d’écrire dans ce sens à Mr. Lafïargue, Directeur Général de la
C. F. T. E. E.

11
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C.—Tramways.—Lecture est donnée de la correspondance suivante : —

« C. F. T. E. E, « Changhai, le 4 Mars 1922.

« N° 36076/ALfl

« TRAMWAYS
« Monsieur le Président,

« du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai

« Monsieur le Président,
« J’ai l’honneur de vous accuser réception de votreJettre du 3 Mars.
« Soyez convaincu que la Direction locale ne désire pas moins que la Direction générale et le Conseil 

« le maintien de la bonne harmonie entre nos deux Administrations. Cette harmonie dont tous se 
« félicitent et à laquelle chacun tiendra certainement à honneur de faire de temps en temps quelques 
« petits sacrifices réciproques, est nécessaire non seulement à l’intérêt général mais aussi au bon 
« fonctionnement de nos services suffisamment lourds pour n’être pas compliqués par des discussions 
« stériles et regrettables.

« Je vous donne l’assurance que je n’ai pas besoin de donner des instructions spéciales nouvelles à 
« ce sujet et je suis tout à fait convaincu que de votre côté il ne vous est certainement pas venu à l’idée 
« de considérer le délai d’un mois comme une sorte de consigne impérative et étroite venant encore 
« aggraver les obligations explicites du cahier des charges et même les conséquences d’usages générale- 
« ment admis * que nous avons accepté de suivre dans un esprit de conciliation qui justifie de notre 
« part l’espoir de la réciprocité.

« Dans les cas cités par votre lettre du 22 Février dernier, la Municipalité a mis, en moyenne, 12 
« jours pour nous répondre. Je ne doute pas qu’elle veuille bien dorénavant s'efforcer de ne pas trop 
« excéder ce délai, et vous pouvez être certain que de son côté la Direction locale fera aussi preuve 
« de toute la célérité et de toute la largeur de vue désirables.

« Je n’ai aucune, crainte, après ces explications, au sujet du maintien nécessaire de la bonne 
« harmonie et je ne doute pas que vous partagiez dans ces conditions ma confiance justifiée.

« Veuillez agréer, etc...

« Le Directeur Général,
« Signé: A. LAFFARGUE»

*(ll a été procédé à plusieurs rei rises à des changements de longueurs ou de prix de parcours sans correspondances spéciales 
en respectant bien entendu le tarif prévu dans le cahier des charges).

« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 14 Mars 1922.

« Monsieur le Directeur Général
« de la Compagnie Française de Tramways,

« d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai.
« Monsieur le Directeur Général,

« Votre lettre du 4 de ce mois, à laquelle je n’ai pu répondre plus tôt en raison du passage du 
« Maréchal JOFFRE à Changhai, ne constitue pas une réponse précise à ma lettre du 3.

« Le Conseil maintient que le passage visé par moi de la lettre N° 36020/JD, savoir:—
«« Concernant les modifications à venir, nous ne voyons pas d’inconvénient à les présenter quinze 

«« jours à un mois à l’avance au Conseil, bien que celui-ci ait antérieurement fixé la limite supérieure 
«« de perception de nos tarifs, limite au-dessous de laquelle il n’y a pas lieu à la révision prévue au 
«« cahier des charges. »»
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« semble indiquer que votre Compagnie revient sur un incident déjà réglé par nous deux, en mainte- 
« nant une position que nous vous avions demandé de vouloir bien abandonner.

« Je vous serais, en conséquence, obligé de me confirmer qu’il est bien entendu que les modifica- 
« tions de tarifs, aussi bien que les modifications d’application de tarifs, seront toujours soumises à 
« l’approbation du Conseil dans les délais raisonnables, et ceci dans l’intérêt commun des deux parties.

« Veuillez agréer, etc...

« Le Président du Conseil,
« Signé: G. Dufaure de la PRADE.»

« C. F. T. E. E. Changhai, le 14 Mars 1922.

« N° 36138/ALff.

« TRAMWAYS. ,
« Monsieur le Président

« du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai

« Monsieur le Président,
« J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 14 Mars 1922.
« Je vous confirme notre accord comme suit :
« 1°)—Nous acceptons non seulement de soumettre à la Municipalité les demandes de révision des 

« tarifs prévus à l’Article 12 § 47 du cahier des charges, mais encore de lui présenter les propositions 
« de modifications dans les modalités d’application—longueurs et prix de parcours-des tarifs (jusqu’ici 
« inférieurs) que nous pratiquons. Nous nous bornons à maintenir notre droit aux tarifs explicitement 
« prévus par l’Art. 12 § 47 du cahier charges, droit qui d'ailleurs n’a jamais été contesté.

« 2°)—Nous acceptons en outre de présenter les modifications en cause dans un délai pratiquement 
« suffisant pour permettre leur examen par la Municipalité. Nous comptons en retour que celle-ci vou- 
<< dra bien envoyer son approbation dans le plus bref délai comme cela a toujours eu lieu jusqu’ici 
« dans les cas similaires Nous pensons à ce sujet qu’on gagnerait du temps en employant la méthode 
« suggérée au dernier paragraphe de notre lettre 36020 du 27 Février 1922.

« Nous pensons avoir ainsi dissipé toute espèce de malentendu et affirmer une fois de plus l’esprit 
« de conciliation que nous ne cessons de témoigner. Nous sommes certains que cet esprit continuera à 
« régner avec une parfaite réciprocité.

« Veuillez agréer, etc...

« Le Directeur Général,
«.Signé: A. LAFFARGUE. »

La Séance est levée à 7 heures 45.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS 
p: MAILLY 
Hugh MARTIN 
M. SPEELM.AN
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 27 Mars 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le vingt sept Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Ilôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Garde Municipale.—A.—Personnel.—Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Admi­
nistratif, est accordé à Mr. G. Xavier, Chef AdjoinCde la Garde, à compter du 15 Avril 1922.

B.—Ecole Annamite. — Le Conseil décide de porter de $80 à $100 la solde mensuelle prévue pour 
l lnstituteur-Adjoint de l’Ecole Annamite.

Service des Travaux.—1.— Personnel.—L’Ingénieur Municipal expose que par suite du décès de 
Mr. Le Gofï, Armurier de la Garde, Mr. Le Scanfï qui était détaché aux Ecuries Municipales en qualité 
d’inspecteur, reprend son service à la Police pour assurer les fonctions d’Armurier.

Le Brigadier L. Dupuy accepterait de passer au Service des Travaux comme Inspecteur des Ecuries.
Le Chef de la Garde, d’autre part, ne voit pas d’inconvénient à cette mutation.
En conséquence, le Brigadier L. Dupuy sera affecté au Service des Travaux, à compter du Ie Avril 

1922.
2. —Ecuries Municipales.—Suivant rapport du Vétérinaire, les mules N° 26 et 62, devenues impropres 

au service, seront abattues. Toutefois, sur la demande de l’ingénieur Municipal et en raison de la pénurie 
des moyens de transport, la mule N° 62 ne sera abattue qu'après augmentation du nouveau matériel 
automobile.

3. —Matériel. — Le Conseil prend connaissance du rapport N° 322 du 16 Février 1922 de l’ingénieur 
Municipal demandant l’acquisition de deux auto camions de 5 tonnes (7 m3) qui seraient affectés à 
l’enlèvement des ordures ménagères.

Après discussion, le Conseil décide l’achat des deux auto-camions demandés, et charge le Secrétaire 
de demander des offres aux differentes maisons françaises de la place.

Route Gustave de Boissezon.—Le Conseil prend connaissance de la lettre suivante:—
ALGAR & Co, Ltd Shanghai, 22ni February 1922.

P. LEGENDRE, Esq.,
Secretary,

French Municipal Council
Route Gustave de Boissezon

Dear Sir,
We are obliged for your letter of the 17th inst, and note that although no 

provision has been made in this year’s Budget for the construction of the 
above road, should there be a sufficient number of houses constructed, the 
Council would be disposed to proceed with the opening of the road, provided 
the owners of the varions lots contributed 1/3 share of the cost.

We hâve every reason to believe that houses will be constructed very 
shortiy on the undernoted Cadastral lots : —

12729 and 12730
12705 and 12706
12471 to 12744 inclusive
12709 and 12710.
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We shall be glad if you can let us know what will be the cost of making up 

this road as far as the most Western Lot, viz : 12705, in order that we may 
take up the matter with the various owners, with a view to getting them to 
contribute their respective shares.

Yours faithfully,
Signed: ALGAR & Co , . Ltd.

D’après les estimations faites par le Service des Travaux, les frais de mise en viabilité s’élèveraient, 
pour une longueur de 410m., à Tls. 8.196,00.

Suivant la règle établie, les travaux d’ouverture de la Route Gustave de Boissezon seront entrepris 
dès que MM. Algar & C° et consorts auront fait connaître leur acceptation de participer pour un tiers à 
la dépense ci-dessus.

Route de Siéyès.—En vue de desservir les lots cadastraux 9503 et 9504, dont une partie est des­
tinée au 3e Château d’Eau projeté, une portion de 100 m. de la Route de Siéyès, à l’Est de la Route Ghisi, 
est à ouvrir.

Le Conseil vote à cet effet un crédit supplémentaire de Tls. 1.730,00.
Allocations.—Le Président donne lecture au Conseil de la lettre suivante adressée par Madame 

Veuve Badét à Mr. H. Madier:—
Mme Vve E. BADET Gourdon, le 19 Décembre 1921.

Monsieur Madier,
J’ai l’honneur de venir solliciter de votre bienveillance votre protec­

tion pour mes enfants.
A mon départ de Changhai , après la mort de mon regretté mari, vous m’aviez 

dit que si plus tard j 'avais besoin de vous, je vous écrive. Me rappelant vos 
bonnes paroles, au nom de mon pauvre mari , j e viens vous prier de nous venir 
en aide et d’intercéder pour mes enfants auprès de la Municipalité pour me 
faire donner un secours.

Les 30.000 francs que la Municipalité nous avait versés étaient en dépôt 
à la Banque Industrielle de Chine. Actuellement, je n’ai absolument plus 
rien, m’étant servie des petites économies qui nous restaient.

J’ai attendu le plus possible pour voir si la Banque allait se relever, 
mais malheureusement on ne sait toujours rien.

Mon fils Henri est entré, après un concours, à la Compagnie de Chemins 
de Fer d’Orléans comme apprenti ajusteur mécanicien; il est à Brive et gagne 
1 Fr. 50 par jour, et je paie une pension de 170 francs par mois.

Ma fille va toujours à l’Ecole, je suis donc seule pour subvenir à tout 
par mon travail. Ma mère est trop âgée pour m’aider et malgré ma bonne vo- 
1 on té , bien que nous privant beaucoup, nous ne pouvons pas y arriver, car j’ai 
une bien mauvaise santé. '

Croyez qu’il est bien pénible pour une mère de priver ses enfants faute 
d’argent.

Espérant, Monsieur Madier , que vous nous prendrez sous votre protection, 
mes enfants se joignent à moi pour vous remercier bien sincèrement.

Veuillez agréer, etc.... •
Signé: Vve. Elia BADET. •

En raison de la situation de famille particulièrement intéressante de Mme Badet, et tenant compte 
de ce que son mari a été un bon employé, le Conseil accorde à Madame Badet une allocation annuelle 
de 2.000 francs. .

12
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Cette allocation, payable à raison de 500 francs par trimestre, sera servie à Mme Badet à compter du 

Ie Avril 1922, et jusqu’à ce que son fils aîné ait atteint la majorité.
C. F. T. E. E. —A.—Affaire « Tan fs».—-Le Conseil enregistre la correspondance suivante: —

« A. DU PAC DE MARSOULIES « Changhai, le 22 Mars 1922.

« Monsieur le Secrétaire
« du Conseil d’Administration Municipale

« de la Concession Française, de Changhai
« Mon Cher Secrétaire,

« Municipalité c/ Compagnie des Tramways

« Veuillez trouver, sous ce pli, copie de la lettre du 28 Janvier dernier que je reçois de Me Durnerin, 
« accompagnée d’une copie de l’arrêt rendu la veille par le Conseil d’Etat, dans l’affaire susvisée.

« Ainsi que je le prévoyais dans ma dernière lettre, la Compagnie a été déboutée, pour raison 
« d’incompétence, de son action devant cette haute juridiction.

« Nous n’avons plus donc qu’à attendre l'arrêt de la Cour de Cassation sur notre pourvoi contre 
« l’arrêt de la Cour de Saigon, afin d’être fixés complètement sur la compétence du Tribunal Consulaire.

« Il n’est pas douteux, à mon avis, que l’arrêt de la Cour suprême nous sera également favorable.
« Je vous serai très obligé de faire établir au nom de Me Durnerin un chèque sur Paris de Frs : 

« 1.000 pour ses honoraires supplémentaires, que je m’empresserai de lui faire parvenir.

« Votre bien dévoué,
« Signé: A. du Pac de MARSOULIES.

N°. 66.863.—SÉANCE DU 27 JANVIER 1922
LE CONSEIL D’ETAT, STATUANT AU CONTENTIEUX

Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour la Compagnie Française de Tram­
ways et d’Eclairage Electriques de Changhai et tendant à ce qu’il plaise au Conseil annuler un jugement, 
en date du il Avril 1918, par lequel le tribunal consulaire de France à Changhai s’est déclaré incompé­
tent pour statuer sur la demande de la Compagnie à l’effet d’obtenir réparation du préjudice à elle 
causé par le refus injustifié du Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de 
Changhai de l’autoriser à élever le tarif de la vente de l'eau et de l’électricité en compensation de la 
hausse anormale du prix du charbon et des autres matières nécessaires à son industrie ;

Ouï, M. Porché, Maître des Requêtes, en son rapport ;
Ouï, Me. Alphandéry, Avocat de la Compagnie Française de Tramways et d’Eclairage Electriques de 

Changhai, et Me. Durnerin, Avocat du Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française 
de Changhai, en leurs observations;

Ouï, M. Ripert, Maître des Requêtes, Commissaire du Gouvernement, en ses conclusions;
Considérant que rien ne s’oppose, en principe, à ce que le Gouvernement Français crée sur un 

territoire étranger, avec l’agrément du Gouvernement étranger intéressé, des organismes ayant pour 
objet de pourvoir à certains intérêts français d’ordre collectif, notamment en passant de véritables 
contrats de concession de services publics du droit français, ressortissant comme tels à la juridiction 
Administrative ;

Mais considérant que la question de savoir si tel est le caractère des contrats passés entre la Com­
pagnie requérante et le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai 
dépend du sens et de la portée qu’il convient de reconnaître tant aux traités passés entre la France et
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la Chine le 24 Septembre 1844 à Wharnpoa et le 27 Juin 1858 à Tientsin, qu’aux arrangements ultérieurs 
intervenus entre les Consuls de France et les Autorités locales chinoises; que Finterprétation à ce point 
de vue de ces diverses conventions d’ordre diplomatique ne peut être donnée que par le Gouvernement 
Français; •

Considérant qu’il résulte de l’interprétation donnée par le Ministre des Affaires Etrangères que les 
contrats conclus entre la Compagnie requérante et le Conseil d'Administralion Municipale de Changhai 
ne constituent pas, dans les conditions spéciales où ils ont été passés, des contrats de concession de 
services publics;

Considérant que le Conseil d’Etat n’est pas compétent pour examiner les critiques soulevées contre 
cette interprétation ; qu elle s’impose à lui et qu’il ne peut qu’en tirer les conséquences juridiques qu’il 
en résulte que les litiges qui lui sont soumis ne sont pas de nature à être portés devant la juridiction 
administrative.

DÉCIDE:
Art. 1.—La requête susvisée de la Compagnie Française de Tramways et d'Eclairage Electriques de 

Changhai est rejetée pour incompétence.
Art. 2.—La Compagnie requérante est condamnée aux dépens.

B.—Distribution d’eau.—Lecture est donnée au Conseil de la correspondance suivante:—
« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 22 Mars 1922.

« Bureau du Secrétaire
« Monsieur le Directeur

« de la Compagnie Française de Tramways,
« d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai

« Monsieur le Directeur,
« Je suis chargé par le Conseil de vous demander de bien vouloir ïaire connaître d’urgence les cau- 

« ses qui ont provoqué l’arrêt du service de distribution d’eau qui s’est produit le 21 courant et qui 
« s’est renouvelé aujourd’hui sur plusieurs secteurs de la Concession Française.

« Je vous serais obligé d’indiquer également les mesures que vous comptez prendre pour remédier 
« à cet état de choses, ainsi que les dispositions que vous envisagez en cas d’incendie.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Secrétaire du Conseil,
« Signé : P. LEGENDRE. »

« C. F. T. E. E. Changhai le 22 Mars 1922.

« N” 36.212/JD
« EAUX

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française de Changhai

« Monsieur le Secrétaire,
« Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre de ce jour concernant l’insuffi- 

« sance de la distribution d’eau, durant la soirée d’hier et à la première heure ce matin.
« Cette question avait eu toute notre attention dès 7 heures ce jour, et nous avions téléphoné ce 

« matin à Mr. l’ingénieur Municipal lui signalant que d’après nos premiers renseignements, l'incident 
«était dû à une marée exceptionnellement basse, le 21 au soir, n’ayant pas permis un remplissage 
« suffisant des bassins de réserve, et coïncidant avec le nettoyage d’un de nos filtres.

« La marée de ce matin vers 9 h. 30, par la suite, n’a pas donné un apport suffisant.
«Cet après-midi, à Tonkadou, en présence de MM. l’ingénieur Municipal et le représentant du 

« Contrôle, les explications ci-dessus ont été confirmées et il a été constaté—vers 15 h.—que le niveau 
« du Whampoo restait très bas, et ne permettait pas le pompage à la côte de la prise d’eau actuelle.
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« Nous nous sommes donc trouvés en présence d’un cas de force majeure que rien ne pouvait faire 

« prévoir.
« Pour l’avenir, nous avons examiné les mesures pouvant permettre de remédier à cette situation 

« si elle se renouvelait avant fonctionnement de nos nouvelles installations.
« Nous avons arrêté en principe—bien que cette solution soit onéreuse—l’installation, en un point 

« convenable, d’un chaland supportant un groupe moto-pompe, puisant assez loin au Whampoo et 
« refoulant à l’intérieur d’un batardeau entourant la prise d’eau actuelle, de façon à assurer autant que 
« possible la continuité du pompage.

« Pour le cas d’incendie survenant pendant une période d’alimentation aussi faible que celle ci-dessus, 
« nous ne voyons d’autre solution que de réserver, temporairement, la totalité de notre production à 
« l’alimentation du château d’eau desservant le secteur où se trouve l’incendie.

« Veuillez agréer, etc...

« Le Directeur,
« Signé: J. DURANG. »

Le Conseil prend note des mesures envisagées par la Compagnie pour remédier à la situation.
Un nouvel arrêt s’étant produit ce jour dans l’après-midi, le Conseil s’étonne que la Compagnie n’ait 

pas prévenu les Services Publics, et ses abonnés.
Il tient dans l’intérêt même de la Compagnie à appeler son attention sur les responsabilités qu’elle 

encourt de ce fait vis-à-vis des particuliers, chez lesquels des dégâts et des accidents peuvent être occa­
sionnés par suite des arrêts brusques dans le service de distribution d’eau.

Enfin, il apparaît au Conseil que des mesures efficaces pourraient être prises pour obvier aux con­
séquences des marées basses ùe l'équinoxe, mesures telles que par exemple:—

Construction d’un batardeau de retenue,
Création d’un canal d’amener et abaissement du point de pompage.

11 est du devoir du Conseil, tout en tenant compte des circonstances exceptionnelles dans lesquelles 
la Compagnie s’est trouvée, de lui faire remarquer que les arrêts d’eau prennent un caractère de fré­
quence regrettable.

Le Secrétaire est chargé d’écrire dans ce sens au Directeur de la Compagnie.
C.—Travaux d’Extension.—Communication est donnée du rapport ci-après de l’ingénieur Municipal:— 

« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 24 Mars 1922.

« Bureau de l’ingénieur

« SERVICE DES EAUX

« SITUATION DES TRAVAUX A LA DATE DU 23 MARS 1922

« Préfiltres amont:—Le travail est à peu près complètement terminé.
« PréfiUres aval:—Reste à exécuter la pose des grilles en béton et les enduits.
« Continué la pose des tuyaux de l’aqueduc.
« Station de pompage .—Le radier du caisson d’aspiration est terminé; les murs sont montés sur une 

« hauteur de 1 mètre.
« L’entreprise Ledreux & Minutti a terminé la confection des tuyaux en béton de 800 m/m.
« Conduite de 600m/m..—Le travail qui avait été arrêté en attendant l’arrangement avec la Compagnie 

« du Chemin de fer, vient d’être repris.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON. »
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Décès de Sir E. Fraser.—Lecture est donnée des lettres suivantes:

Changhai, le 22 Mars 1922.
Monsieur C. F. Gars-tin, .

Consul de Grande Bretagne

Monsieur le Consul et Cher Collègue,
Le Conseil d’Administrâtion Municipale de la Concession Française de 

Changhai , ému par la nouvelle de la mort soudaine de Sir Everard Fraser, me 
prie de vous adresser ses plus sincères condoléances en cette douloureuse 
circonstance.

Je vous prierai de vouloir bien être notre interprète auprès de Lady 
Fraser pour lui faire part de notre très respectueuse sympathie, et l’as­
surer que Sir Everard Fraser laissera parmi nous le souvenir d’un homme qui 
a dépassé la mesure de ses forces pour servir dans cette ville de Changhai, 
tout à la fois la cause de son Pays et celle des Alliés.

Le Conseil Municipal qui devait se réunir demain a renvoyé sa Séance à 
une date ultérieure en signe de deuil .

Veui1lez agréer , Monsieur le Consul et Cher Collègue, 1’assurance de ma 
considération la plus distinguée.

Le Consul de France,
Président du Conseil d’ Administration Municipale 

de la Concession Française de Changhai ,
Signé : G. Dufaure de la PRADE.

H. B. M. CONSULATE GENERAL Shanghai, 24thMarch, 1922.

Monsieur G. Dufaure de la Prade. 
Consul de France, Président 

du Conseil d’ Administration Municipale 
de la Concession Française de Changhai

Sir and dear Colleague,
I conveyed to Lady Fraser the kind message contained in your letter of the 

22nd instant, and am asked by her to express to you her deep gratitude for 
this touching tribute to the memory of Sir E. Fraser.

On my own behalf, I desire to thank you and the Municipal Council of the 
French Concession most cordially for your generous sentiments, and to say 
how much I appreciate the token given by you of your regard for my late 
Chief.

I hâve the honour to be, 
Sir and dear Colleague, 

Your obedient servant, 
Signed: C F. GARSTIN,

H. M. Consul.
13
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Hôpital Général.—Communication est donnée au Conseil de la lettre ci-après:
« SHANGHAI GENERAL HOSPITAL Shanghai, 13th Mardi, 1922.

« To the Secretary,
« French Municipal Council,

« Dear Sir,
« At a meeting of the Board oî Governors of the Hospital on the 7th inst. the following letter was 

« presented from the Shanghai Medical Society: — 
«« Dear Doctor,

«« As you are aware, the question of obtaining a pathologist for the General Hospital has bcen 
«« discusscd both at the meeting of Council of the Shanghai Medical Society. (February 16th) and on 
«« two occasions at a general meeting of the Society, both in January and February.

«« At the meeting on January 12th it was proposed by Dr. Hiltner, and seconded by Dr. Fresson, 
«« that the appointment of a trained pathologist was a matter of absolute necessity for the Shanghai 
«« General Hospital.

«« In support of the above proposai, several very good and important reasons were given, the chief 
«« of these being : —

«« (1)—The great increase in the size and activities of the General Hospital.
«« (2)—The increasing numbers of patients admitted who require immédiate pathological and bac- 

«« teriological tests made, in many cases directly at the bedside.
«« (3)—That it was found impossible to hâve certain important tests made, of blood, cerebrospinal 

«« fluid, and material swabbed from the throat in spécial diseases, owing to the rapidly perishable 
«« nature of some bacteria, unless these tests were done actually on the premises.

«« (4)—That the Public Health Laboratories, according to the Health Ofîicer’s own statement, had 
«« already more work thrown upon them, than they could possibly cope with, and, during épidémies, 
«« the increased pressure of work was so great that little or no time could be devoted to anything out- 
«« side the circle of the particular epidemic’s requirements. Such being the case, spécial tests, the 
«« making of vaccines, etc., which might be of great importance to general practitioners and to their 
«« patients, had to be abandoned altogether, or sent to other less experienced and less fully equipped 
«« laboratories.

«« (5)—That the question of any expense in this matter would be quite outweighed by the great 
«« advantages to be gained by having an experienced and thoroughly trained pathologist on the spot.

«« (6)—That it would not be necessary to hâve a man of long or high standing in this particular 
«« branch of the profession: ail that was wanted was a comparatively Junior man, competent to do the 
«« work efïiciently, who could devole at first, a sufïicient portion of his time to the requirements of the 
ft« Hospital, at a moderate salary: but, who at a later date (as the necessity arose, and the funds of the 
«« llospita 1 could permit) would be willing to give his whole time and energies to this particular work.»»

« There was also presented an application from Dr. Lagrange who gives past time to the Aurora 
« University and wishes to secure the post of Pathologist should one be appointed to this Stafi as he has 
« part of each day free.

« The Governors take a favorable view of this addition to our plant and appreciate the need which 
« is now very pressing for this work to be carried out in the Hospital. They desire to know how the 
« création of a Pathological and Bacteriological Laboratory in the Hospital would be viewed by the 
« Councils particularly the Health Department, and so I was directed to write and lay the matter before 
« you as they wish to hâve the support of the Councils in this undertaking.

« Will you please see that this receives the necessary considération and advise me as to what action 
« is taken.

« Thanking you, I beg to remain,
« Yours sincerely,

« Signed: J. B. FEARN,
« Secretary. »
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Le Conseil, très heureux de toute amélioration qui se fera à ['Hôpital Général, prend bonne note de 

la communication que lui a faite la Commission administrative de cet Etablissement.
Service Sanitaire.—Le Président, qui avait été sâisi par divers Conseillers de la question de 

l’opportunité d’une réforme du Service Sanitaire, expose au Conseil qu’étant donné le développement 
pris par la Concession, et l’augmentation de la population, le dit Service tel qu’il fonctionne dans les 
conditions présentes, est dans l’impossibilité d’assurer un contrôle efficace.

Mr. Le Bris, qui s’intéresse tout particulièrement à cette question, fait remarquer que le Conseil, 
qui a la charge de l’hygiène et de la salubrité de la Concession, doit avoir au premier chef le souci de 
la santé de la population.

Après discussion, Mr. Mailly veut bien se charger de préparer un rapport au Conseil sur le fonc­
tionnement actuel du Service Sanitaire. Une décision sera prise ultérieurement.

Loteries.—Le Conseil examine à nouveau la question de la vente des billets des Loteries Chinoises 
sur la Concession Française.

Après discussion, le Conseil, prenant en considération d’une part les avantages financiers que peut 
retirer l’Administration Municipale de l’application d’une taxe sur ce genre de commerce, et d'autre 
part, le fait qu’une interdiction des loteries localisée à la Concession Française n’a en réalité aucun effet 
pratique, décide, à l’unanimité, d’autoriser à compter du 15 Avril 1922 et sous certaines conditions, la 
vente des billets de Loteries Chinoises sur la Concession Française.

Caisse de Prévoyance.—Le Conseil décide qu’à compter du Ie Avril 1922, la participation 
municipale à la Caisse de Prévoyance des Employés Municipaux est portée de 5 à 10 %.

D’autre part, le Conseil décide en principe qu’une indemnité de Tls. 10 par mois et par enfant sera 
versée à la Caisse de Prévoyance sous le nom de l’employé chargé de famille.

Les indemnités d’enfants, aussi bien celle versée à l’employé que celle versée à la Caisse de 
Prévoyance, seront accordées jusqu’à l’âge de 18 ans.

Toutefois, pour des raisons d’ordre budgétaire, le Conseil décide de surseoir momentanément à 
l’application de cette décision.

Si, en cours d’exercice, les disponibilités budgétaires le permettent, l’indemnité d’enfants à verser 
à la Caisse de Prévoyance sera accordée avec effet rétroactif du Ie Avril 1922.

La Séance est levée à 7 heures 45.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
P. MAILLY
M. SPEELMAN
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 10 Avril 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le dix Avril, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Garde Municipale.—Lecture est donnée des Ordonnances Consulaires Nos. 22 et 23 des 3 et 6 
Avril 1922, en vertu desquelles : '

Le Sergent Le Gotï, François, Marie, décédé le 19 Mars 1922, est rayé des contrôles de la Garde le 
dit jour ;

Le Sieur Poussardin, Paul, est réincorporé comme Brigadier, à compter du 21 Mars 1922 ;
Le Matelot Merret, Henri, de “l’Altaïr” est incorporé comme Garde, à compter du 25 Mars 1922 ;
Le quartier-maître Moro, Adrien, du “Montcalm” est incorporé comme Garde à compter du 1er 

Avril 1922 ;
Le Garde Le Scantï, Louis, est nommé Brigadier Armurier, à compter du 1er Avril 1922 ;
Mr. Delente, Robert, Inspecteur du Personnel et Secrétaire, remplira par intérim les fonctions de 

Chef-Adjoint de la Garde pendant l’absence en congé de 9 mois de Mr. G. Xavier ;
Mr. Huet, Jules, remplira par intérim les fonctions de Secrétaire du Chef de la Garde pendant l’in­

térim exercé par Mr. R. Delente ;
Le Brigadier Dupuy, Léon, passe au Service des Travaux, et est rayé des contrôles de la Garde le 

1er Avril 1922 ;
Le matelot Kachler, Marcel du “Montcalm” est incorporé comme Garde à compter du 1er Avril 1922.
Diverses nominations et mutations dans le Personnel Tonkinois et Chinois sont approuvées.
Ecole Municipale Française.—A.—Sur proposition du Directeur de l’Ecole, Madame Sarthou, 

Professeur, est titularisée dans ses fonctions à compter du Ie Avril 1922, aux conditions du Règlement 
. Administratif.

B.—Le Conseil prend connaissance d’une réclamation formulée par Madame Egal, Professeur, rela­
tive à l’addition apportée par décision du 20 Février 1922 à l’Art. 21 du Règlement Administratif.

Madame Egal demande à percevoir l’indemnité de logement d’Agent marié, soit Tls. 60 par mois, 
et non celle de célibataire.

Après discussion, le Conseil, maintenant sa décision du 20 Février 1922, décide que Madame Egal 
recevra l’indemnité de logement d’agent célibataire en application de l’Art. 21 du Règlement Adminis­
tratif, § in fine.

En ce qui concerne l’indemnité à accorder pour les enfants, le Conseil se réserve la faculté d’exa­
miner chaque cas particulier.

Ecole Municipale Franco-Chinoise.—Lecture est donnée de la lettre ci-après : —

Lettre de Monsieur Sheng Pao Tchang,
Sous-Préfet de Changhai , en date du 3 Avril 1922 

TRADUCTION à Monsieur de la Prade,
Président du Conseil d’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai. 
Monsieur le Président,

En réponse à votre lettre du 29 Mars dernier par laquelle vous avez bien 
voulu me demander d’intervenir auprès de Messrs. les Membres du Bureau de 
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Bienfaisance pour l’échange, entre celui-ci et la Municipalité Française, 
des terrains destinés à l’agrandissement de 1 ’Ecole Franco-Chinoise, j’ai 
l’honneur de vous informer avoir écrit immédiatement aux Membres du Bureau 
de Bienfaisance, les invitant à se réunir à nouveau, et de vous communiquer 
la réponse de MM. Ling Ki Ts ’ eng et Yang Yih qui se résume comme suit: —

« Nous référ an tà votre lettre de ce jour, relative à 1’ échange des terrains 
« pour 1’agrandissement de l’Ecole Franco-Chinoise, nous avons 1’honneur de 
« vous faire savoir que cette question soumise plusieurs fois au Conseil n’a 
« pu.être résolue d’une manière absolue.

« Nous aurions dû nous réunir cet après-midi après la réception de votre 
« lettre, mais comme tous les Membres du Bureau sont chez vous, nous préfé- 
« rions que la Séance fût tenue à votre Yamen et présidée par vous.

«Enfin, au cours de la Séance la plupart des Membres ont approuvé 1 ’ en- 
«lèvement complet des ossements, enlèvement confié aux soins de M. Wang Ih 
«Ting, sous certaines conditions mentionnées sous feuille séparée, Nous 
«prions MM. Lo Pa Hong et Lo Song Heou de continuer la négociation avec la 
«Municipalité pour les petites questions.

« Veuillez agréer, etc. . . .
P. S.—Ci-joint une annexe .

CONDITIONS APPROUVÉES PAR LES MEMBRES 
DU BUREAU DE BIENFAISANCE

1) —Le terrain cède en échange par la Municipalité au Bureau de Bienfai­
sance ne pourra plus être frappé à nouveau d’alignement.

2) —Les Conseillers Chinois de la Municipalité Française pourront s ’ inté­
resser et se rendre compte de 1 ’ éducation donnée par 1 ’ Ecole Franco-Chinoise .

3) —L’enlèvement des ossements sera effectué par les soins du Bureau de 
Bienfaisance et les frais occasionnés à cet effet seront remboursés par la 
Municipalité.

4) —La démolition des maisons dont le bail n’a pas encore expiré, sera 
réglée après une entente préalable entre la Municipalité et les locataires 
et une indemnité raisonnable devra être donnée d ’ après les termes d’une let­
tre de la Municipalité.

Le Président fait part au Conseil des difficultés qu’il a rencontrées pour arriver à obtenir le consen­
tement du Bureau de Bienfaisance.

Il y a lieu de se féliciter de ce que cette question, pendante depuis près d’un an, soit enfin en voie 
d’être solutionnée.

Les travaux d’agrandissement de l’Ecole Franco-Chinoise pourront être de la sorte entrepris aussitôt 
que les plans auront été approuvés par le Conseil.

La construction n’empiétant pas sur le cimetière, F Administration Municipale ne prendra possession 
de cet emplacement qu’ultérieurement, et de cette façon le délai nécessaire à l’enlèvement des corps 
sera suffisant.

Enfin, les Services Municipaux intéressés étudieront de suite la question des indemnités à accorder 
pour résiliation des baux en cours aux locataires des maisons à démolir.

Mr. Tulasne fait remarquer qu'à son avis, la première condition de l’accord ne saurait être acceptée 
sans danger par l’Administration Municipale.

14
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La rue du Consulat, trop étroite et insuffisante au trafic, devra être élargie. C’est là une question 

dont il compte saisir incessamment le Conseil. '
En admettant aujourd’hui que le lot cadastral 183, angle Rue du Consulat—Boulevard de Montigny, 

ne pourra plus être à nouveau frappé d’alignement, l’Administration Municipale s’engage pour toujours 
et renonce à la possibilité d’élargissement de la Rue du Consulat.

Mr. Tulasne, pour ces raisons, estime que l’Administration Municipale ne peut accepter la première 
clause de l’accord proposé. Il y aurait intérêt alors à abandonner l’échange et à verser en espèces au 
Bureau de Bienfaisance le prix du terrain nécessaire à l’agrandissement de l’Ecole Franco-Chinoise.

Le Président, tout en reconnaissant la valeur des arguments de Mr. Tulasne, fait remarquer que la 
Rue du Consulat se trouve située entre deux voies très larges et très rapprochées.

L’élargissement de cette rue, si jamais il était exécuté, nécessiterait un délai tellement long que les 
objections soulevées par Mr. Tulasne présentent dans l’espèce un intérêt minime comparé au fait que 
toute la question risquerait d’être de nouveau à reprendre avec le Bureau de Bienfaisance si l’Admi­
nistration Municipale émettait des objections au sujet de la première condition de l’accord obtenu avec 
tant de difficultés

Cette éventualité serait d’autant plus à craindre qu’un mouvement de protestation semble se dessi­
ner dans certains milieux Chinois contre la cession du cimetière. '

Le Président met alors aux voix l’adoption de l’accord.
A l’unanimité, moins une voix (Mr. Tulasne qui déclare voter contre) le Conseil décide d’accepter 

les conditions de l’accord transmises par le Sous-Préfet au nom du Bureau de Bienfaisance.
Comité des Travaux.—Lecture est donnée du procès-verbal ci-après, relatif aux diverses ques­

tions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du 30 Mars 1922 : —

Séance du Comité des Travaux du 30 Mars 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le trente Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel.Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Service des Parcs, Jardins et Plantations.- Comme suite à une demande de M. Jousseaume, 
Chef du Service des Parcs, Jardins et Plantations, le Comité recommande au Conseil le vote d’un crédit 
supplémentaire de Tls: 170 en vue de l’achat d’un stock de vitres destinées aux serres et aux châssis 
des pépinières.

Parc de Koukaza.—Sur la demande de Mr. Mailly, Mr. Jousseaume, Chef du Service des Parcs, 
Jardins et Plantations, soumettra à l’examen du prochain Comité des Travaux le plan du nouvel aména­
gement projeté du Parc de Koukaza.

Travaux remboursables.—Le Comité recommande au Conseil l’adoption du tarif ci-après à 
appliquer aux diverses Compagnies concessionnaires :

Au-dessous Au-dessus
de 100 m2-par m2 de 100 m2-par m2

Terre battue et escarbilles................... ................ Tls: 0,75 Tls: 0,53
Pavage..................... :............................... ...... » 1,52 » 1,09
Macadam ordinaire...................................... » 1,52 » 1,09
Macadam coaltaré.................................. ... .. » 1,72 » 1,29
Cimentage........................ ...................... ...... » 2,15 » 1,29

Permis de construire.—A.—Route Ratard.—L’Ingénieur Municipal rend compte que le pro­
priétaire de l’immeuble N° 147-149, Route Ratard, frappé d’alignement, ayant entrepris des réparations 
sans autorisation, vient d’être avisé d’avoir à suspendre les dits travaux.
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Le Comité estime qu’aucun travail confortatii ne peut être exécuté à l’immeuble en question frappé 

d’alignement. .
B. —Houle Père Hoberl.—L’Ingénieur Municipal soumet au Comité le plan de reconstruction d’une 

maison chinoise, Route Père Robert, angle Avenue Joffre.
Cette maison se trouvant dans la zône réservée aux constructions européennes, le propriétaire 

devra apporter plus d’esthétique à la façade.
Le permis de construire ne sera délivré que sous cette réserve.
Routes privées.—Mr, Tulasne fait observer qu’un certain nombre de routes privées manquent 

totalement d’éclairage.
Ce qui constitue un danger non seulement pour les occupants des maisons desservies par ces allées, 

mais aussi pour le public en général.
En effet, dans ces routes obscures, l’action de la Police est rendue très difficile.
En conséquence, le Comité suggère au Conseil d élaborer un Règlement mettant les propriétaires 

dans l’obligation d’éclairer les allées privées desservant leurs immeubles à l’intérieur.
C. F. T. E. E.— A.— Service des Eaux.—Le Comité approuve les plans E T B 98 et 99 au sujet de la 

transformation des bassins de réserve d’eau brute en filtres.
B—.Tramways.—Mr. Tulasne fait remarquer qu’à certains points de l’Avenue Joffre, les arrêts de 

tramways montants et descendants sont à la même hauteur. Il en résulte une obstruction pour la 
circulation lorsque deux tramways sont arrivés simultanément à l’arrêt fixe et que de nombreux voya­
geurs stationnent.

Le Comité demande au Conseil d’inviter la Compagnie à étudier les moyens de remédier à cette 
situation.

C.— Extensions.—Le Comité décide de se rendre Lundi prochain, 3 Avril, à 5 heures 1/4 de l’après- 
midi, à l’üsine de Tonkadou pour visiter les travaux d’extension en cours.

Architecture.—L’Ingénieur Municipal soumet au Comité les plans des constructions projetées 
suivantes :—

1. — Station Sanitaire.—Après examen, le Comité approuve les plans de la Station Sanitaire et des 
logements pour deux Inspecteurs, sur la parcelle des lots cadastraux 2083 et 208i, angle Rue Amiral 
Bayle —Rue de l’Observatoire, sous réseï ve de quelques légères modifications aux vérandahs.

2. —Logement du Greffier de la Cour Mixte et du Greffier-Adjoint.—Après examen des plans présentés, 
le Comité charge l’Architecte d’établir un nouveau plan présentant les pièces orientées au Sud.

3. —Poste de Police Pottier.—Après examen, le Comité demande certaines modifications dans la 
disposition des bureaux du rez-de-chaussée, des chambrées, et l’étude d’un dispositif pour chauffage 
central du bâtiment.

Le Comité approuve le plan des 3 logements pour européens.
4. —Ecole Annamite.—Le Comité charge l’Architecte de prévoir dans le plan un 2° logement pour 

l’Instituteur-Adjoint, de même qu’un agrandissement des salles de classe.
5. —Buanderie.—Les plans présentés pour la nouvelle buanderie sont approuvés.

' La Séance est levée à 7 heures

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE
A. CHAPEAUX
P. MAILLY
M. SPEELMAN
A. TULASNE

Parc de Koukaza.—Mr. Jousseaume soumet au Conseil le plan d’aménagement projeté du Parc de 
Koukaza.

Ce plan prévoit entre autre la suppression de la Route Voyron actuelle dans les limites du Parc.
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Mr. Speelman déclare à ce sujet que plusieurs résidents de la Concession se sont plaints de là sup­

pression de la Route Voyron.
MM. Le Bris et Mailly ont entendu les mêmes doléances.
Mr. Le Bris fait remarquer que la question de l’aménagement futur du Parc de Koukaza est subor­

donnée au transfert de la Municipalité Française dans le bâtiment du Cercle Sportif. Le Conseil, dans 
ces conditions, ne peut étudier d’une façon définitive le plan d’aménagement futur du Parc de Koukaza 
tant que la question du nouveau Cercle Sportif n’est pas solutionnée.

Le Conseil, se rangeant à l’avis de Mr. Le Bris, décide de reporter à une date ultérieure l’examen 
du plan dressé par Mr. Jousseaume.

Afin d’interdire la circulation des véhiculés dans la partie de la Route Voyron traversant le Parc, 
une clôture provisoire sera érigée au carrefour Avenue Dubail—Route Lafayette.

Routes privées.—Le Conseil,
Considérant que le manque d’éclairage dans les routes privées constitue un danger non seulement 

pour les occupants des maisons desservies par ces allées, mais aussi pour le public en général,
Que dans ces routes obscures, l’action de la Police est rendue très difficile,
Décide que toutes les routes privées sur la Concession Française devront recevoir un éclairage suf­

fisant. ,
Les propriétaires intéressés s’entendront directement avec la Compagnie en vue d’assurer l’éclairage 

des voies en question, après accord avec le Service de la Police d’une part et le Service du Contrôle 
d’autre part.

A l’avenir, les plans présentés pour l’obtention des permis de construire sur des parcelles à l’inté­
rieur des routes municipales, devront mentionner les points lumineux des routes privées desservant 
les immeubles projetés.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Route G. de Boissezon.—Le Conseil prend connaissance des lettres de MM. Algar C°, H. C. 

Stone, E. Strassman et S. Zau par lesquelles les sus-nommés s’engagent à supporter le tiers des frais de 
mise en viabilité de la route projetée Gustave de Boissezon sur une longueur de 410 mètres à compter 
de l’Avenue Jofïre.

Le Conseil autorise, en conséquence, l’ouverture des crédits nécessaires pour l’ouverture de la route 
ci-dessus.

Accident Quai de France.—Communication est donnée au Conseil de l’avis d’assignation ci- 
après :—
« ETUDE DE Me J. BARRAUD

« Avocat,
« 71, Rue du Consulat

—>ewes*-'
REQUETE

« A Monsieur le Président du Tribunal Consulaire de France à Changhai.

« Mr. D. W. Hôlder, Mandataire de Madame Smeaton en vertu d’une procuration générale en date 
« du 2 Décembre 1921, domicilié à Shanghai, agissant ès-qualités;

« Représenté par son Avocat et fondé de pouvoirs Me J. Barraud, 71, Rue du Consulat, à Changhai, 
« chez qui il élit domicile pour tout ce qui concerne la présente affaire et ses suites;

« A l’honneur de vous exposer ce qui suit :—
« Le 20 Octobre 1921, peu après 6 heures du soir, Mr. T. G. Smeaton, époux de Madame Smeaton 

« (la requérante), employé de Messrs. Jardine Matheson & G0., Ltd. butait dans un tas de pierres qui se 
« trouvait sur le trottoir du Quai de France et se blessait si grièvement qu’il mourut pendant la nuit 
« des suites de ses blessures.
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« Ces pierres avaient été laissées sur le trottoir pour servir à un travail public qu’on était en train 

« d'exécuter sur le Bund. Des témoins dignes de foi affirment qu’aucun éclairage particulier ne les si- 
« gnalait à l’attention, qu’elles n’étaient entourées d’aucune palissade et qu’il n’y avait absolument rien 
« pour avertir les piétons de l’obstacle qu’elles constituaient.

« Dans ces conditions, ce lamentable accident étant arrivé par la faute de l’un des Services de la 
« Municipalité Française, la veuve et les enfants de la victime sont fondés, en droit comme en fait, à 
« réclamer une juste indemnité au Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de 
« Changhai.

« C’est en effet un principe admis par la loi et consacré par la jurisprudence que si l’exécution d’un 
« travail public cause un dommage à des particuliers, F Administration responsable doit payer une in- 
« demnité à la victime ou à ses ayants-droit.

« Cependant à la demande d’indemnité présentée par elle au Conseil d’Administration Municipale 
« de la Concession Française de Changhai, il a été opposé une fin de non recevoir.

« Quoique la voie contentieuse restât désormais seule ouverte, Madame Smeaton désireuse d’éviter 
« un procès, proposa encore au Conseil d’Administration Municipale de faire trancher la question par 
« une sentence arbitrale en dernier ressort qui aurait été rendue, après instruction complète de l’affaire, 
« par Mr. le Consul Général de France. Le Conseil d’Administration Municipale n’a pas davantage 
« accepté cette proposition d’arbitrage.

« C’est pourquoi l’exposant n’a d’autre ressource que de recourir à la justice pour faire allouer à 
« Madame Smeaton et à ses enfants la juste indemnité à laquelle ils ont droit.

« 11 vous prie donc, Monsieur le Président, de vouloir bien l’autoriser ès-qualité à assigner par de- 
« vaut le Tribunal Consulaire de Changhai, pour tel jour et telle heure qu’il vous plaira désigner, dans 
« le plus bref délai, le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai, en 
« la personne de son Secrétaire pour : —

PAR CES MOTIFS

« Et tous autres à déduire ou à suppléer.
« Avant faire droit:—Entendre dire que la requérante est autorisée à faire la preuve par témoins:
« MM. Donald William Alfred Hôlder, Mercantile Assistant, Jardine, Matheson & G0., Ltd. Export 

« Department ;
« William Meddar Reeves, Ship-broker, Messrs. L. V. Lang & G’., French Bund ;
« John Walter Barber, Mercantile Assistant, Messrs L. V. Lang & G'., French Bund ;
« Ghao Tsu Yue, Chinese Assistant, Messrs. L. V. Lang & C0., French Bund ;
« Leonard Stewart Dick, Accountant, Messrs. Collins & C°, Jinkee Road ;
« George Rosentool, Correspondant, Messrs. Viloudaki & C0., Hankow Road,
« Harold Clifton, Ship-broker.. Messrs. Charles R. Shaw, 8, Jinkee Road ;

« des faits ci-dessus exposés ;
« Au fond : —S’entendre condamner à payer à titre forfaitaire : —
« 1°)—Dix mille taëls d indemnité à la requérante (ou à son mandataire) agissant en son nom 

« personnel ;
« 2°)—Dix mille taëls d’indemnité aux enfants mineurs de la requérante, Miss. Marjorie J. Smeaton, 

.« âgée de 4 ans et Mr. Alfred James Lawrence Smeaton, âgé de 1 an à raison de 5.000 taëls pour cha- 
« cun, ladite somme devant être versée à la requérante (ou à son mandataire) en sa qualité de tutrice 
« desdits enfants ;

« S’entendre, en outre, condamner en tous les dépens.

« Et ce sera justice
« Sous toutes réserves.

« Signé : Par Procuration
« J. BARRAUD. »

15
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ORDONNANCE

« Nous, Président,
« Vu la requête ci-dessus, ensemble l’article 10 de l’édit de Juin 1778,
« Ordonnons que les parties comparaîtront devant le Tribunal Consulaire au Consulat Général, le 

« Jeudi, six Avril 1922, à quinze heures ;
« Commettons Mr. R. H. Orlandi, Commis de Chancellerie, faisant fonctions d’huissier, pour la 

« signification de la requête de la présente ordonnance, ainsi que pour l’assignation à donner, confor- 
« mément à l’édit.

« Changhai, le vingt huit Mars 1922.
« Signé : WILDEN. »

ASSIGNATION

« L’an mil neuf cent vingt deux, le trente (30) Mars,
« A la requête de Mme Smeaton, représentée par Mr. D. W. Hôlder pour lequel domicile est élu en 

« l’étude de Me J. Barraud, Avocat, 71, Rue du Consulat, à Changhai,
« Je, soussigné, Robert Henri Orlandi, Commis de Chancellerie, faisant fonctions d’Huissier commis 

« à cet effet par Ordonnance de Mr. le Président du Tribunal Consulaire de France à Changhai en date 
« du 28 Mars 1922,

« Ai signifié et donné copie au Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de 
« Changhai, en la personne de son Secrétaire, Monsieur P. Legendre,

« 1°.—d’une requête à fin d’assignation ;
« 2°.—d'une Ordonnance rendue sur ladite requête par Monsieur le Président du Tribunal Consu- 

« laire de France à Changhai le vingt huit Mars 1922,
« Et en vertu de la dite Ordonnance, je lui ai aussitôt donné assignation à comparaître le 6 Avril 

« 1922, à 15 heures, à l’audience et par devant le Tribunal Consulaire de France à Changhai, au 
« Consulat Général, pour : —

« Par les motifs exposés dans la susdite requête, et tous autres qu’il plaira au Tribunal déduire ou 
« suppléer :

« Avant faire droit;—Entendre dire que la requérante est autorisée à faire la preuve par témoins:
« MM. Donald William Alfred Hôlder, Mercantile Assistant, Jardine, Matheson & C0., Ltd., Export 

« Department,
« Willam Meddar Reeves, Ship-broker, Messrs. L. V. Lang & C°, French Bund.
« John Walter Barber, Mercantile Assistant, Messrs. L. V. Lang & C0., French Bund,
« Chao Tsu Yue, Chinese Assistant, Messrs. L. V. Lang & C0., French Bund,
« George Rosentool, Correspondent, Messrs. Viloudaki & C0., Hankow Road,
« Harold Clifton, Ship-broker, Messrs. Charles R. Shaw, 8, Jinkee Road,
« des faits ci-dessus exposés :
« Au fond:—S’entendre le dit Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de 

« Changhai, en la personne de son Secrétaire, condamner à payer à titre forfaitaire:—
« 1°.—Dix mille taëls d’indemnité à la requérante (ou à son mandataire) agissant en son nom per- 

« sonnel ;
« 2°.—Dix mille taëls d’indemnité aux enfants mineurs de la requérante, Miss Marjorie J. Smeaton, 

« âgée de 4 ans et Mr. Alfred James Lawrence Smeaton, âgé de 1 an à raison de 5.000 taëls pour chacun, 
« ladite somme devant être versée à la requérante (ou à son mandataire) en sa qualité de tutrice des 
« dits enfants ;

« S’entendre, en outre, condamner en tous les dépens.
« Et ce sera justice

’ « Sous toutes réserves,
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« Et je leur ai étant et parlant comme dessus, laissé copie du présent sous enveloppe fermée, ne 

« contenant que l’en-tête et le cachet du Consulat Général de France et l’adresse de la partie, conformé- 
« ment à la loi.

« Signé: Robert H. ORLANDI. »

Défense de la Concession.—Comme suite aux rapports i\° 183a du 31 Mars 1922, et N° 205a 
du 6 Avril 1922 du Chef de la Garde, le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Tls. 1.700 pour l’ac­
quisition de:— 

15.000 cartouches fusil Lebel 
2.500 cartouches révolver M16 1892 

60 révolvers Mle 1892 
60 sabres-baïonnettes fusil M16 1874 et diverses pièces de rechange pour armes.

Décès de Mr. Bridou.—Lecture est donnée de la lettre suivante : — 
COMPAGNIE DES MESSAGERIES MARITIMES Changhai, le 29 Mars 1922.

Monsieur le Président 
du Conseil d’Administration Municipale 

de la Concession Française 
Changhai 

Monsieur le Président,
Je viens de lire dans le Bulletin Municipal du 28 Mars que le Conseil 

d’Administration Municipale de la Concession Française avait bien voulu, 
sur votre proposition, décider de donner le nom de Monsieur Bridou à une 
voie de la Concession.

Permettez-moi, Monsieur le Président, tant comme Représentant de la 
Compagnie des Messageries Maritimes que comme ami personnel de Monsieur 
Bridou, de vous adresser et de vous prier de transmettre au Conseil Munici­
pal mes remerciements les plus émus et les plus sincères pour cette haute 
marque de sympathie et d’estime ainsi donnée à la mémoire de mon éminent et 
regretté chef et ami.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 1’assurance de ma considération 
la plus distinguée et de mes sentiments dévoués.

L ’ Agent Général, 
. Signé: V. MEYNARD.

Fournitures pour 1922.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après : — 
THE TEXAS COMPANY Shanghai, April 6th. 1922.

French Municipal Council, 
Shanghai 

Dear Sirs, 
KEROSENE OIL PRICES:

As we hâve reduced the market price of our Sing Brand Kerosene as of April 
3rd., we wish to notify you that henceforth our invoices will be sent you 
for Kerosene at the price of Tls: 3.70 instead of Tls: 4.25 per case of 10 
American gallons, as per our contract. This price will remain in effect 
until such time as we again change our market price. Should there be a fur- 
ther décliné we will permit you to receive the benefit of same but in the 
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event of an advance, we will increase your price accordingly, except that 
irrespective of the market price of Sing Brand Kerosene Oil you will not be 
charged in excess of Tls: 4.25 per case.

We trust this action of ours will be appreciated.

Yours very truly,
The Texas Company,

By G . E . FOWLER.

Caisse de Prévoyance.—Communication est donnée de la lettre suivante : —
CAISSE DE PREVOYANCE Changhai, le 5 Avril 1922.

Monsieur P. Legendre, 
Secrétaire

du Conseil d ’ Administration Municipale 
de la Concession Française,

. Changhai
Cher Monsieur,

J’ai l’honneur de vous accuser r.éception de votre lettre du 4 Avril, me 
transmettant la décision du Conseil du 27 Mars aux termes de laquelle la 
participation municipale à la Caisse de Prévoyance est portée de 5 à 10 % à 
compter du 1° Avril 1922, et une indemnité de Tls : 10 par mois et par enfant 
sera versée à la Caisse de Prévoyance avec effet rétroactif du Ie Avril 1922 
sous réserve des disponibilités budgétaires.

Cette décision a causé la plus grande satisfaction parmi le personnel 
municipal, et je me fais son interprète en vous priant de bien vouloir trans­
mettre à Monsieur le Président et à Messieurs les Membres du Conseil l’ex­
pression de sa vive gratitude.

Veuillez agréer, etc...
Le Président

du Comité de Gérance,
Signé: H. de BOISSEZON.

Postes Chinoises.—Par lettre en date du 25 Mars 1922, Mr. C. H. Shields, Commissaire des 
Postes Chinoises, informe le Conseil qu’il a remis la direction des Postes Chinoises à Changhai, à Mr. 
F. L. Smith, Député Commissaire.

C. F. T. E. E.—Le Président rend compte au Conseil de la visite que le Comité des Travaux a 
effectuée le 3 Avril à l’Usine des Eaux de Tonkadou.

Au cours de cette visite, l’attention du Comité a été attirée sur une fissure qui s’est produite sur 
presque toute la longueur des nouveaux préliltres. Cette fissure, très apparente sur les parois verticales 
des préfiltres, semble intéresser le fond de l’ouvrage lui-même.

En vue de faire les constatations nécessaires, il est donc indispensable de découvrir le radier.
Cette opération sera demandée à la Compagnie avant la prochaine visite du Comité des Travaux à 

Tonkadou.
Il reste donc bien entendu que les nouveaux préfiltres ne pourront être mis en service tant que les 

constatations dont il est question ci dessus n’auront été faites par le Comité des Travaux, et les mesures 
adéquates prises par la Compagnie.

D’autre part, le Comité s’est rendu compte que les travaux d’aménagement du caisson en rivière 
de la Station de pompage n’ont guère progressé depuis la précédente visite du Conseil à Tonkadou, 
avant le départ de Mr. Lafïargue.
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Le Conseil décide, en conséquence, de faire remarquer à la Compagnie que l’état d'avancement des 

travaux d’extension n’est pas en rapport avec le renforcement du personnel signalé par lettre N° 36149 
du 15 Mars 1922 du Directeur Local.

La Séance est levée à 7 heures.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
P. MAILLY
Hugh MARTIN
M. SHOOP
M. SPEELMAN
A. TULASNE

16
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Séance du Conseil du 20 Aoril 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le vingt Avril, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Mem­
bres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Ecole Municipale Franco-Chinoise.-Lecture est donnée de la lettre suivante :
CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE Changhai, le 18 Avril 1922.

No. 25
Monsieur le Président

du Conseil d’ Administration Municipale 
de la Concession Française, 

Changhai
Mon Cher Président,

Monsieur Tulasne, par une lettre datée du 12 Avril 1922, me signale que 
dans sa dernière Séance le Conseil a pris une décision relative à une Con­
vention à passer avec un Bureau de bienfaisance Chinois qui lui paraît 
contraire à l’ordre public.

A son avis, la clause qui stipule l’impossibilité pour la Municipalité 
de frapper d’alignement un certain terrain donné en échange grèverait, par 
voie de conséquence, le domaine public d’une servitude dangereuse.

Il me demande de refuser ma sanction à cette décision.
Ainsi que je l’ai fait connaître à plusieurs reprises aux différents 

Conseils que j ’ai eu 1 'honneur de voir fonctionner sur notre Concession, je 
désire laisser à vous-même et à vos honorables Collègues la plus entière 
indépendance, et j e ne serais disposé à refuser définitivement ma signature 
à une de vos décisions que si j’estimais que la sécurité publique ou les 
intérêts de 1 ’ Etat Français fussent mis en, péril, ce qui ne me paraît pas, 
présentement, devoir être le cas.

Néanmoins, je crois aussi qu’un appel direct d’un des Conseillers, comme 
celui dont je suis l’objet, ne saurait être négligé.

Il est évident que Mr. Tulasne n ’ aurai t pas fait cette démarche s’il ne 
l’avait jugée nécessaire.

Pour cette raison, je vous serais reconnaissant de vouloir bien soumettre 
la question à une nouvelle discussion du Conseil, lors de sa prochaine 
Séance : j ’ a j oute que la décision finale qui sera prise , quelle qu’elle soit, 
sera ensuite dûment approuvée par moi.

Veuillez agréer, etc. . .
Signé: WILDEN.

Le Président expose au Conseil que les difficultés rencontrées pour la cession du terrain du Bureau 
de Bienfaisance continuent. La Presse Chinoise, les Ecoles, les Guilds mènent campagne et s’efforcent de 
faire intervenir les Autorités Provinciales pour faire annuler l’accord intervenu entre l’Administration 
Municipale et le Bureau de Bienfaisance.



— 63 —
Le Président fait remarquer qu’à son avis la clause de l’accord stipulant que le lot cadastral 183 ne 

sera pas frappé d’alignement, n’intéresse pas le domaine public. 11 s’agit en l’espèce d’un immeuble.
La question d’élargissement de la Rue du Consulat ne se pose pas actuellement et ne se posera 

vraisemblablement pas dans un avenir très proche. Cette voie est en effet située entre le Boulevard 
des 2 Républiques et l’Avenue Edouard Vil très larges l’une et l’autre. C’est dans ces conditions aban­
donner le certain pour l’hypothétique et risquer de faire échouer pour toujours l’agrandissement de 
l’Ecole Franco-Chinoise.

Le Président fait connaître qu’il a eu le matin même une entrevue avec les Délégués du Bureau de 
Bienfaisance, au cours de laquelle le projet d'accord suivant a été élaboré :

«ACCORD

« Entre le Bureau de Bienfaisance, d’une part,
« Et le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai, d’autre part,
« Il a été convenu ce qui suit:—
« Article /. — Le Bureau de Bienfaisance cède au Conseil d’Administration Municipale de la Conces- 

« sion Française de Changhai :—
« a)—pour la mise à l’alignement de la Rue de A’ingpo :—une parcelle du lot cadastral 182 mesu- 

« rant 0 m. 8 f. 8 1. 8 h. à raison de Ils: 13.506,06 le mow, soit pour Tls ; 11.988,06.
« b)— pour l’agrandissement de l’Ecole Municipale Franco-Chinoise une parcelle du lot cadastral 

« 182 mesurant 5 mows, 4 f. 5 1. 6 h., à raison de Ils: 11.006,00 par mow, soit pour Tls: 60.016,00.
« Article 2.—Pour compenser en partie la cession qui lui est faite de la parcelle du lot cadastral 

« 182 nécessaire à l’agrandissement de l’Ecole, le Conseil d’Administration Municipale de la Concession 
« Française de Changhai cède au Bureau de Bienfaisance le lot cadastral 183 mesurant 1 m. 6 f. 6 1. 5 h. 
« ainsi que les 20 maisons construites sur ce terrain.

« La valeur du lot cadastral 183, calculée à raison de Tls: 18.000,00 par mow, est de Tls: 29.970,00
« La valeur des 20 maisons construites sur le dit lot est de  » 17.000,00

« soit au total Taëls 46.970,00
« La différence sur la somme de Tls: 60.016,00 indiquée au § b de l’Art. 1, soit Tls : 13.046,00 est 

« versée en espèces au Bureau de Bienfaisance par le Conseil d’Administration Municipale de la Conces- 
« sion Française de Changhai.

« Article 3.—En considération de la cession faite par le Bureau de Bienfaisance dans l’intérêt public, 
« le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai s’engage à ne pas mo- 
« difier l’alignement du lot cadastral 183 ; il ne pourrait que procéder à l’expropriation totale du lot 183 
« au prix du marché.

« Article 4.—Le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai verse 
« au Bureau de Bienfaisance une somme de Tls : 3.000,00 à titre d’indemnité pour les frais divers occa- 
« sionnés par le transfert des ossements déposés sur le lot cadastral 182.

«Article 5.—Conformément à une entente réalisée avec les locataires des maisons situées sur la 
« partie du lot cadastral 182 cédée par le Bureau de Bienfaisance, une indemnité est versée à ces loca- 
« taires par le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai. »

Le Président demande à Me Le Goellec, présent à la Séance, représentant Me Du Pac de Marsoulies, 
Avocat-Conseil, son avis au sujet de l’Art. 3 de l’accord, modifié à la suite de l’incident créé par Mr. 
Tulasne.

Me Le Goellec estime possible l’insertion de celte clause modifiée dans le contrat à intervenir entre 
l’Administration Municipale et le Bureau de Bienfaisance.

Renoncer à une mise à l’alignement constitue une aliénation du domaine public, ce qu’en droit le 
Conseil ne pourrait faire à son avis.

Mais il lui est possible de donner la garantie qu’au cas où il y aurait lieu à expropriation, la 
Municipalité s’engage à racheter la totalité du lot. .
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Après discussion, le Conseil approuve à l’unanimité le projet d’accord présenté par le Président.
L’Ingénieur Municipal fait connaître la façon dont a été calculée l’indemnité à verser aux locataires 

pour la résiliation des baux en cours.
En conséquence, le Conseil décide de verser aux locataires une indemnité globale de $ 40.329,62.
Me. Le Goellec quitte la Salle des délibérations.
Garde Municipale.—Le Conseil prend connaissance du rapport ci-après du Chef de la Garde:

GARDE MUNICIPALE Changhai, le 19 Avril 1922.
No. 10

Le Chef de la Garde
* à Monsieur le Consul Général de France,

Changhai

J’ai 1 ’ honneur de vous transmettre , avec avis très favorable, une demande 
de Mr. Traissac, Inspecteur Principal Chef de la Sûreté, tendant à récom­
penser certains agents qui se sont particulièrement distingués au cours 
d’opérations de police récentes.

Ces opérations aboutirent à l’arrestation de quarante individus très 
dangereux, dont 4 Coréens, auteurs de nombreux vols à main armée, abondam­
ment pourvus d’armes et de munitions et décidés à vendre chèrement leur 
liberté.

Les agents mentionnés dans le rapport ci-après, qui connaissaient cepen­
dant parfaitement les individus auxquels ils avaient affaire, n’en hésitè­
rent pas moins à procéder à leur arrestation avec un courage et un désin­
téressement auxquels je me suis plu à rendre hommage.

Ces auxiliaires précieux donnent, depuis quelques mois et sous l’intel­
ligente impulsion de leur chef directMr. Traissac, un effort considérable, 
effort qui s’est déjà traduit par des résultats inespérés.

J’estime donc qu’il est nécessaire de donner, dès maintenant, à ces 
agents, les récompenses qu ’ ils méritent et je serais très heureux que vous 
puissiez ratifier les propositions ci-dessous:—

PROPOSITIONS.—Inspecteur Wang-King-Yong , ratification non faite de ses 
appointements mensuels lors de sa nomination du 1er Janvier 1922. Appointe­
ments portés de 70 à 100 dollars.

Brigadiers 5 et 15—nomination au grade de Sergents de 2me classe.
Détective No. 7- nomination au grade de Brigadier.
Agent de la Sûreté No . 153—nomination au grade de Détective de 3ème classe 

sous le No . 46 .
Agent Spécial No 1—nominaton au grade d ’ Agent de la Sûreté sous le No . 153 .
En outre, une gratification pourrait être accordée aux Détectives des 

Brigades qui indirectement ont participé et facilité les arrestations ci- 
dessus indiquées.

Ces nominations pourraient compter du 15 Avril.
Signé: FIORI.

Le Conseil, approuvant les conclusions de ce rapport, vote un crédit supplémentaire de $ 1.917, et 
adresse ses félicitations au Personnel du Service de la Sûreté.

Service des Travaux.—Personnel.—Autorisation de contracter mariage avec Mlle J. Nicossiew 
est accordée à Mr. Zannos, Surveillant d’Architecture.

Service d’incendie.—Mr. le Capitaine Chapeaux s’absentant de Changhai pour 4 mois, Mr. Brun, 
Lieutenant, prendra le commandement de la Compagnie des Pompiers Volontaires.
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Service des Parcs, Jardins et Plantations.—Communication est donnée au Conseil du rap­

port N° 382 du 20 Avril 1922 du Chef du Service des Parcs, signalant l’insuffisance de la surveillance 
au Parc de Koukaza où des dégâts sont commis journellement par les enfants.

Le Conseil décide en conséquence de renforcer le personnel chargé de la surveillance du Parc 
de Koukaza et autorise à cet effet rengagement d’un Gardien de Jardin qui sera rattaché au Service 
des Parcs.

Mr. Brunetti, actuellement employé au Chemin de Fer du Lung Hai, ayant sollicité un emploi dans 
l’Administration, pourrait être engagé en qualité de Surveillant de Jardin.

L’échelle des soldes de cet emploi sera celle de Surveillant de Travaux.
Mr. Brunetti recevrait en conséquence une solde mensuelle de Tls: 150 (stagiaire) avec indemnité de 

logement de Tls : 50.
Le Secrétaire est chargé d’écrire à Mr. Brunetti.
Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verval ci-après, relatif aux diverses ques­

tions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du 19 Avril 1922:—

Séance du Comité des Travaux du 19 Avril 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le dix neuf Avril, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, 
sous la présidence de Mr. G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Permis de Construire.—A.—Route Père Robert.— Les modifications demandées lors de la 
précédente Séance du Comité aux plans présentés pour la reconstruction de deux maisons chinoises 
angle Route Père Robert—Avenue Jofïre, ayant été faites, le Comité autorise la délivrance du permis 
de construire.

. B.—Avenue Joffre.—Après examen des plans présentés par Mr. TAKAKI pour la construction de 10
maisons chinoises, lot cadastral 6502, Avenue Jofïre, le Comité autorise la délivrance du permis de 
construire.

C.—Route Dupleix.—L’Ingénieur Municipal soumet à l’examen du Comité les plans de 3 maisons 
chinoises, Route Dupleix, lot cadastral 12549.

Les façades de ces maisons présentant un style européen, l’ingénieur Municipal est autorisé à 
délivrer le permis de construire demandé.

Architecture.— i.—Ecole Franco-Chinoise. — L’Ingénieur Municipal soumet au Comité les plans de 
l’annexe de l’Ecole Franco-Chinoise.

Après examen, et sous réserve de quelques légères modifications dans les salles de bain du Ie étage, 
le Comité approuve les plans présentés, et charge l’ingénieur Municipal de préparer dès maintenant le 
cahier des charges pour la mise en adjudication.

2. —Logements des Greffiers de la Cour Mixte.—Le Comité approuve les plans d’une résidence semi- 
détachée destinée au logement du Greffier et du Greffier-Adjoint de la Cour Mixte.

3. —Poste de Police Potlier.— L’Ingénieur Municipal présente au Comité les plans modifiés du Poste 
de Police Pottier projeté.

Le Comité approuve ces plans sous réserve que les deux dortoirs prévus dans chaque aile soient 
réunis en un seul en vue de donner plus d’aération.

Le Comité recommande au Conseil l’adoption d’un système de chauffage central pour ce bâtiment.
4. —Abattoirs Municipaux.—Le Comité est d’avis d’adopter la variante proposée par l’Architecte pour 

le transformateur dont l’emplacement est réservé à l’angle Nord-Est des Abattoirs.
17
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C. F. T. E. E.-A.—Service des Eaux.—Lecture est donnée de la lettre suivante:

« G. F. T. E. E. Changhai, le 13 Avril 1922.

« N° 36423/JD

« EAUX
« Monsieur le Secrétaire

'< du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai

« Monsieur le Secrétaire,
« Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 28 Mars dernier, faisant suite 

« à la nôtre N° 36212 du 22 Mars.
« Les dispositions que nous avions arrêtées sont en cours de réalisation :—

« —autorisation nous a été donnée par le Harbour Master’s Office d’établir une prise d’eau temporaire 
« spéciale ;
«—le batardeau devant entourer la prise actuelle est commencé;
«—le ponton qui doit supporter les groupes moto-pompes est aux chantiers de Kiou Sin, pour équipe- 
« ment. ■

« Nous tâcherons ainsi de faire face au mieux aux besoins de la consommation.
« Et dans les cas où nous pourrons prévoir une distribution insuffisante, arrêt prolongé d’un filtre 

« ou autre cause précise, nous ferions notre possible pour aviser en temps utile les services publics 
« et, par voie d’insertion dans les journaux, la clientèle.

« Veuillez agréer, etc....
« Le Directeur,

« Signé: J. DU RANG. »
Le Comité estime que l’avis par voie de la presse atteindra trop tard les particuliers, et qu’il y a 

lieu en conséquence d’inviter la Compagnie à adopter un moyen plus rapide d’avertir sa clientèle.
Quoi qu’il en soit, le fait que la Compagnie avertirait sa clientèle en temps voulu ne saurait 

justifier des arrêts d’eau trop fréquents.
B.—Tramways.— Communication est donnée de la lettre suivante:—

« C. F. T. E. E. « Changhai, le 13 Avril 1922.

« N° 36415/JD
« Monsieur le Secrétaire

« de la Municipalité Française.
« Monsieur le Secrétaire,

« Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 3 courant, au sujet de l’exé- 
« cution des travaux de relèvement des voies de tramways, Rue du Consulat.

« En raison des inconvénients que vous indiquez et bien que le travail exécuté la nuit entraîne 
« pour notre Compagnie des difficultés et des dépenses supplémentaires, ces travaux courants d’en- 
« semble seront désormais effectués de nuit.

« Les travaux de réparations à la suite d’un accident à la voie ou aux appareils de voie, ainsi que 
« les travaux de modification ou remplacement d’un appareil (aiguillage, croisement, etc...) nécessitant 
« plus d’une nuit, ne pourraient toutefois rentrer dans la règle ci-dessus.

« Ces cas se présenteront exceptionnellement et, dans le cas particulier de modification ou rempla- 
« cernent d’un appareil, nous pourrions d’ailleurs nous mettre d’accord sur les conditions d’exécution 
« avec Mr. l’ingénieur Municipal.

« Nous pensons que le Conseil ne verra aucun inconvénient à cette manière de faire, car il ne peut 
« que désirer comme nous la régularité du service de tramways.

« Veuillez agréer, etc....
« Le Directeur, 

« Signé : J. DURANG. »
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Mr. Tulasne fait observer que la façon de procéder aux réparations des voies est défectueuse. La 

Compagnie fait usage d’un rouleau compresseur beaucoup trop léger et les travaux de réparations 
nécessitent de la sorte un temps trop long.

Il suggère que pour les réparations de la Rue du Consulat, la Municipalité loue à la Compagnie 
un de ses rouleaux compresseurs à vapeur.

Après échange de vues, le Comité recommande au Conseil d’inviter la C. F. T. E. E. à acquérir un 
cylindre à vapeur pour ses travaux de réparations des voies de tramways.

C. —3e Château d’Eau.—Le Comité approuve les plans présentés par la Compagnie pour le 3e 
Château d’Eau à ériger Route de Siéyès sur les lots cadastraux 9503 et 9504.

Le Comité est d’avis que cet ouvrage soit construit dans l’angle Nord-Est du terrain.
D. —Arrêt de courant. —L’Ingénieur Municipal informe le Comité qu’un arrêt de lumière s’est produit 

sur une grande partie de la Concession entre 1 h. 50 et 2 h. 45 le 18 courant.
Le Comité charge le Secrétaire de demander à la Compagnie de signaler à la Municipalité les arrêts 

de courant qui se produisent, et d’en indiquer les causes.
D’autre part,-1’Administration Municipale fait toutes ses réserves en cas d’accidents occasionnés sur 

la voie publique faute de lumière.
Stores.—Suivant proposition de l’ingénieur Municipal, le Comité recommande au Conseil de 

déclarer le Sieur Yah Kee adjudicataire pour la fourniture et les réparations des stores en 1922, aux
prix suivants :— .

1ère Catégorie.—Store neuf $ 1,25
Réparations :  » 0,50

Sème Catégorie.—Store neuf $ 2,20
Réparations  » 1,00

La Séance est levée à 7 heures.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

A. CHAPEAUX
M. SPEELMAN
A. TULASNE

Poste de Police Pottier.—Après échange de vues, le Conseil décide de réserver la question de chauffage 
central des nouveaux bâtiments.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
C. F. T. E. E.—Lecture est donnée de la lettre suivante :

C. F. T. E. E. Changhai, le 20 Avril 1922.
36.469/JD

EAU
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d’ Administration Municipale
de la Concession Française

Changhai
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons 1'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 12 cou­
rant concernant quelques fissures sur les murs des nouveaux préfiltres.

Le radier a été découvert dans les régions douteuses ; il semble n’être 
pas intéressé par les fissures constatées sur parois verticales. Le Comité 
des Travaux pourra s’en rendre compte lui-même en faisant une visite sur 
place, par exemple Lundi prochain, 24 courant, à l’heure qu’il voudra bien 
nous fixer.
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Il semblerait quelles effets de dilatation et de contraction successifs, 

dûs aux variations de température, seraient la cause des fissures ci-dessus. 
Des témoins en plâtre ont été placés aux points les plus intéressants et 
n’ont accusé jusqu’ici aucune augmentation des fissures ; par contre, la 
largeur de la principale fissure a diminué de 1 m/m 2 pendant les trois der­
niers jours de chaleur.

Nous pensons qu’ il sera assez facile de réparer ces fissures en y coulant 
de l’asphalte liquide.

Dès que nous pourrons mettre de 1 ’ eau dans les préfiltres , les dilatations 
et contractions ne peuvent d’ailleurs que devenir pratiquement insensibles .

Après coulage d’asphalte comme indi qué, nous estimons que ces préfiltres 
pourront entrer en service comme les anciens, ces derniers ayant eux-mêmes 
un certain nombre de fissures colmatées, qui n’entravent aucunement leur 
fonctionnement.

Les travaux au caisson, forcément ralentis au début par la présence des 
boisages, ont été depuis activement poussés, ainsi que le Comité des Travaux 
pourra d’ailleurs le constater.

Nous vous prions d’agréer, etc. . .
Le Directeur,

Signé : J. DURANG.
Le Comité des Travaux se rendra Jeudi prochain, 27 courant, à l’Usine de Tonkadou.
War Memorial.—Mr. Le Bris veut bien accepter de représenter le Conseil au sein du Comité du 

« War Memorial» en remplacement de Mr. Fano.
Droits de Quayage.—Suivant état fourni par TAdministration des Douanes Chinoises, la part 

des recettes revenant à la Municipalité Française pour le Ie trimestre 1922, s’élève à Tls. 30.486,87, en 
augmentation de Tls. 1.436,00 par rapport au trimestre précédent, et en diminution de Tls. 4.177,27 par 
rapport au trimestre correspondant de l’année 1921.

Douanes Chinoises.—Par lettre en date du 17 Avril 1922, Mr. E. G. Lowder, Commissaire des 
Douanes Chinoises, informe le Conseil qu’il a remis la direction des Douanes Chinoises à Changhai, à 
Mr. C. N. Holwill, Député Commissaire.

Cercle Sportif Français.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—
P. LE BRIS Changhai, le 18 Avril 1922.

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale 

de la Concession Française, 
Changhai.

Monsieur le Président,
CERCLE SPORTIF FRANÇAIS• ____ _______________ O

Vous n’êtes pas sans savoir que le Cercle Sportif Français a fixé la date 
de son Assemblée Générale au 29 de ce mois et que la question de reconstruc­
tion y sera à nouveau discutée.

Etant donnés les changements survenus depuis les premières négociations , 
la situation du Conseil se trouve être entièrement modifiée et je crois qu’il 
n’est plus possible au Conseil d’Administration Municipale de débourser une 
somme importante pour l’achat de bâtiments dont l'utilité au point de vue 
Municipal n’est nullement justifiée.
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En conséquence, je vous prie, Monsieur le Président, de bien vouloir 

informer mes Collègues que j’ai l’intention de poser à la plus prochaine 
réunion du Conseil les questions suivantes:

1° - Le Conseil d ’ Administration Municipale est-il tou j ours décidé à rache­
ter les bâtiments actuels du Cercle Sportif Français?

2°—Dans 1 ’ affirmative , quelle destination compte-t-il donner à ces bâti­
ments? ..

Veuillez agréer, etc...

Signé: P. LE BRIS.

Le Président donne la parole à Mr. Le Bris.
Mr. Le Bris expose au Conseil qu’il faisait partie de l’Assemblée Municipale lorsqu’en 1920, la Muni­

cipalité a été saisie de la demande du Cercle Sportif en vue d’obtenir la cession du Jardin de Verdun 
pour la construction d’un nouveau Cercle. -

Les conditions dans lesquelles la cession a été consentie en principe se sont entièrement modifiées.
En 1920, les difficultés financières de l’Administration ne lui permettaient pas de reconstruire l’Hôtel 

Municipal et le bâtiment situé au Nord et servant de logement à la Police. 11 fallait trouver une solution 
à cette question lorsque la possibilité s’offrit de transférer la Municipalité dans les bâtiments du Cercle.

En effectuant ce transfert, l’Administration Municipale vendait son terrain de la Rue du Consulat 
devenu disponible en partie, et en raison de sa valeur marchande élevée, l’opération lui permettait non 
seulement de racheter les bâtiments du Cercle Sportif, mais encore d’acquérir une vaste superficie de 

-terrains à l’Ouest de la Concession en vue de besoins futurs.
Les choses en restèrent là.
En 1922, la question, au point de vue municipal, a changé du tout au tout.
Le besoin d’argent qui avait amené en 1920 la Municipalité à accepter en principe la proposition 

du Comité du Cercle, a disparu.
En effet, au cours de l’année 1921, un Emprunt Municipal de 2 millions de taëls a été lancé sur le 

marché local, et grâce au fort appoint d’une Société privée, cet Emprunt fut souscrit en totalité.
L’Administration Municipale n’a donc plus de raison de vendre l’emplacement actuel de l’Hôtel 

Municipal. 
Subsidiairement, la responsabilité morale de l’Administration Municipale est engagée dans la ques­

tion du nouveau Cercle Sportif.
Les bénéfices d’exploitation que fait ressortir le Bilan de 1921 qui doit être soumis à l’Assemblée 

Générale du Cercle le 29 Avril prochain, sont minimes, et sans être pessimiste, avec les frais généraux 
qui grèveront le nouveau Cercle, on peut dire que ces bénéfices seront à l’avenir plus minimes encore.

L’Administration Municipale pourrait-elle, sans manquer à ses obligations, laisser augmenter le 
taux des cotisations, des droits d’entrée, etc... ?

Evidemment non, car à l’origine, si le terrain a été cédé gratuitement par la Municipalité, c’était 
afin de créer un Cercle où tous les Français de Changhai puissent se rencontrer et se mieux connaître.

Quelle serait la situation de l’Administration Municipale vis-à-vis des créanciers en cas de non réus­
site, comme tout le fait prévoir?

Sans doute serait-elle dans l’obligation—non pas de fait mais morale—de se substituer à l’ensemble 
des créanciers.

En conclusion, l’Administration Municipale doit prendre sans tarder une position bien nette dans 
la question posée aujourd’hui.

Mr. Speelman déclare qu’il partage la manière de voir de Mr. Le Bris.
L’examen du bilan de 1921 ne laisse pas de doute sur la situation financière future, alors que le 

budget du nouveau Cercle sera lourdement grevé des intérêts des emprunts, des frais généraux d’ex­
ploitation, des services d’amortissement divers.

18
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A son avis, tous les Français de Changhai devraient pouvoir faire partie du Cercle Sportif Français. 
Le Président exprime l’avis que pour des raisons de sécurité, l’Hôtel Municipal—centre de la défense 

et lieu de refuge de la population étrangère en cas de troubles, dépôt des archives de la Concession—ne 
peut être transféré à l’emplacement actuel du Cercle Sportif.

Il estime que l’Administration Municipale ne doit donc pas laisser entrevoir au Cercle Sportif une 
possibilité financière par suite de la reprise des bâtiments actuels du Cercle par la Municipalité.

D’ailleurs, les accords antérieurs spécifient clairement,—et la lettre municipale du 7 Juin 1921 
reproduit à cet égard les réserves de la lettre du Secrétaire du 5 Août 1911,—que si les dépenses à 
engager paraissent exagérées par rapport au but poursuivi, l’Administration Municipale pourra refuser 
au Cercle l'autorisation d’élever un nouveau local.

Mr. Tulasne est d’avis que l’Hôtel Municipal doit rester à son emplacement actuel, au centre des 
affaires.

Mais l’Administration Municipale n’aurait-elle pas d’autre part l’emploi des bâtiments du Cercle 
Sportif ?

D’abord, la Salle des Fêtes pourrait être conservée,—la Salle des Fêtes de l’Hôtel Municipal devant 
être transformée en Bureaux.

Puis, un Cercle Franco-Chinois pourrait y être aussi installé.
Enfin il y aurait le plus grand intérêt à aménager une salle d’exposition permanente, un musée 

de produits français et de produits chinois.
Mr. Le Bris fait remarquer qu’il appartient aux Chambres de Commerce, et non à l’Administration 

Municipale qui gère les intérêts de résidents de toutes nationalités, de patronner le musée dont Mr. 
Tulasne souhaite la réalisation.

Sur la demande de Mr. Le Bris, le Président met aux voix la proposition suivante:—
« Le Conseil d’Administration Municipale est-il toujours disposé à racheter les bâtiments actuels du 

« Cercle Sportif Français ? »
A l’unanimité des Membres présents, moins une abstention (Mr. Tulasne qui déclare réserver son 

vote, n’ayant pas les éléments pour juger) la proposition est repoussée.
Répondant à Mr. Mailly qui demande si l’Administration Municipale s’est engagée à céder au Cercle 

Sportif le Jardin de Verdun, le Président fait observer que cette question n’est pas liée à celle du rachat 
des bâtiments du Cercle par l’Administration Municipale.

Sur la proposition de son Président, le Conseil décide de remettre après la réunion de l’Assemblée 
Générale du Cercle Sportif l’examen de cette question.

Matériel automobile.—11 est procédé à l’ouverture des soumissions présentées pour la fourniture 
de deux auto-camions de 5 tonnes, 7 m3, destinés à l’enlèvement des ordures ménagères.

Les deux soumissions de la Maison Racine n’étant pas cachetées, le Conseil décide de ne pas en 
tenir compte.

Les offres des Maisons : Olivier, Grand Garage Français et Compagnie Générale d’Extrême-Orient, 
seront transmises à l’ingénieur pour examen et propositions au prochain Comité des Travaux.

La Séance est levée à 8 heures.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
P. MAILLY 
M. SHOOP
M. SPEELMAN 
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 8 Mai 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le huit Mai, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la brade, Consul de France.

Garde Municipale.—Lecture est donnée des Ordonnances Consulaires Nos. 24, 26, 28 & 29 en 
date des 21, 26, 28 Aviil et 2 Mai 1922 en vertu desquelles

Le Sieur Gouerec, Alain, Hervé, est incorporé comme Garde à compter du 9 Mars 1922;
Diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Chinois et Tonkinois.
Défense de la Concession.—Lecture est donnée de la lettre suivante:

CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE Changhai, le Ie Mai 1922.
A CHANGHAI

N° 29 .
Monsieur G. Dufaure de la Prade,

Président du Conseil d ’ Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai.

Mon Cher Président,
En raison des événements qui se déroulent en Chine, et bien qu’il soit à 

peu près certain que nous n’en ressentions pas ici les répercussions, j ’ai 
câblé au Gouverneur Général de 1 ’ Indo-Chine pour lui demander s’il pourrait 
mettre à notre disposition 5 mitrailleuses et 12 fusils mitrailleurs avec 
les munitions correspondantes. Le matériel dont dispose notre police et qui 
serait éventuellement affecté à la défense de la Concession est, en effet, 
notoirement insuffisant. •

Le Gouverneur Général me répond aujourd’hui qu’il est prêt à nous céder 
les armes demandées au prix total de 45. OOO francs et à nous les adresser par le 
premier courrier. C’est une occasion qu’il nous serait difficile de retrou­
ver et je vous serais extrêmement reconnaissant de vouloir bien demander au 
Conseil le vote de ce crédit supplémentaire.

En vous remerciant à l’avance, je vous prie d’agréer, etc...

Signé: A. WILDEN.
Le Président fait connaître à ce sujet que le Gouvernement Général de l’Indo-Chine vient de câbler 

qu’il ne pourra fournir que 2 mitrailleuses au lieu de 5.
Les 5 mitrailleuses demandées étant indispensables à la défense de la Concession, le Conseil prie 

son Président de demander en Indo-Chine l’envoi ultérieur des 3 mitrailleuses, et vote en conséquence 
un crédit supplémentaire de 45.000 francs.

Comité des Finances.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après du Comité des Finances 
du 24 Avril 1922 :—

Séance du Comité des Finances et du Contrôle du 24 Avril 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le vingt quatre Avril, à 5 heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Comité des Finances et du Contrôle se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle 
ordinaire des Séances, sous la présidence de Mr. G. Dufaure de la Prade, Consul de France.
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Opérations Financières du 1e trimestre 1922.—Après avoir pris connaissance du rapport 

du Secrétaire sur les opérations financières du Ie trimestre de l’année en cours, les Membres du Comité 
approuvent les comptes qui leur sont présentés.

BUDGET ORDINAIRE. —Recelles.—Le total des recettes s’est élevé à Tls : 446.983,93 contre Tls: 
384.108,29 pour le trimestre correspondant de l’année 1921.

Dépenses.—Le total des dépenses s’est élevé à Tls : 347.478,62 contre Tls : 360.489,47 pour le Ie 
trimestre de l’année précédente.

BUDGET EXTRAORDINAIRE.—Dépenses.—Le total des dépenses s’est élevé à Tls: 113.120,73 pour le 
Ie trimestre 1922.

La situation financière au 31 Mars s’établit comme suit:—

SITUATION FINANCIÈRE AU 31 MARS 1922

Solde créditeur général au 1er Janvier 1922 ..........
Budget Ordinaire.—

Recettes du 1er Janvier au 31 Mars 1922 ............... 446.983,93
Dépenses ,, ,, . ,,  347.478,62

Excédent des Recettes ..........................................................

Tls. Tls. c.
850.948,54

99.505,31
Budget Extraordinaire.—

Recettes du 1er Janvier au 31 Mars 1922
Dépenses ,, ,, ,, ........ .............. 113.120,73

Excédent des Dépenses................................................. :
Excédent général des Dépenses au 31 Mars 1922

Solde créditeur général au 31 Mars 1922 :......................................................

DÉTAIL DU SOLDE CRÉDITEUR GÉNÉRAL

113.120,73
13.615,42

837.333,12

Crédit.—
Banque de l’Indo-Chine—Budget Ordinaire .. .. ...... 87.723,75

,, ,, ,, Extraordinaire ;.................678.270,90
Numéraire en Caisse.................................................................................. 24.195,70 •

' 790 190 ‘PIPORTEFEUILLE ’
140 actions de la Cie des Téléphones à Tls: 50=Tls: 7.000,00 )
35 ,, ,, ,, ,, 70=Tls: 2.450,00 j

Rente Française 1915-1916, valeur nominale I
Frs : 598.000. /

Valeur d’achat Frs : 535.917,55, valeur au 1er Janvier 1920 ; A
Frs : 528.034,00 à 15 frs. I

Intérêts sur Obligations des Emprunts Français 
Crédit en France Frs : 35.744,45 à frs. 15

Compte-courant à la Banque Industrielle à Paris, 
Frs : 1.613,39 à frs. 15

9.450,00

35.202,27

2.382,94

107,56
47.142,77

Montant égal au Solde créditeur général 837.333,12

Certifié conforme, 
Le Secrétaire du Conseil, 

Signé: P. LEGENDRE.

Changhai, le 31 Mars 1922.
Le Comptable, 

Signé : M. GARDARIN.
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Emprunts Français 1915 et 1916.—Le Comité est d’avis de retirer les titres définitifs des 

Emprunts Français 1915 et 1916 en dépôt à la Banque Industrielle de Chine, et de les transférer à la 
Banque de Flndo-Chine. .

Taxes diverses.—Le Secrétaire informe le Comité que le Shanghai Municipal Council a décidé 
d’augmenter un certain nombre de taxes, à compter du Ie Juillet 1922:—

Taxe ancienne Taxe nouvelle

Voitures privées.......... ....................................................... ......$ 4,50 $ 6,50
Automobiles de garages dites “Trade”......................... ......Tls. 10,00 Tls. 20,00
Certificats de chauffeur..................................................... ......$ 1,00 $ 5,00
Duplicata de certificat de chauffeur................................ $ 1,00
Rickshaws privés.............................................................. ......$ 4,00 $ 6,00

Le Comité recommande au Conseil l’adoption des mêmes mesures sur la Concession Française, à
l’exception toutefois de l’augmentation proposée pour les rickshaws privés, la taxe trimestrielle de 
$ 4,00 sur ces véhicules étant suffisamment élevée.

En ce qui concerne les charrettes à bras, les taxes seront révisées au moment de la mise en 
vigueur d’un nouveau règlement sur ces véhicules.

La Séance est levée à 6 heures 45.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
P. LE BRIS
M. SPEELMAN
A. TULASNE

Les propositions du Comité sont adoptées.

Fête Jeanne d’Arc.—Sur la proposition de Mr. Mailly, le Conseil décide de célébrer dorénavant 
la fête de Jeanne d’Arc, devenue Fête Nationale en France.

Cette fête aura lieu en conséquence le 2e dimanche de Mai.
A cette occasion, les bâtiments municipaux seront pavoisés et illuminés. .

Emprunt Municipal 1911.—Le Conseil fixe le tirage des Obligations de l’Emprunt 1911 au 17 
Mai courant.

Jardin de Verdun.—Le Conseil accueille favorablement la demande présentée par Mr. Berthet, 
qui sollicite l’autorisation de jouer au tennis sur les pelouses du Jardin de Verdun.

La pelouse Ouest du Jardin est réservée à cet effet.

C. F. T. E. E. A.—Redevances Tramways et Eaux.— Les recettes réalisées par l’exploitation de ces 
Services pendant le l6 trimestre 1922 se sont élevees respectivement à Tls : 126.907,03 et à Tls : 62.062,89.

Les redevances dues à la Municipalité conformément à l’Avenant du Cahier des Charges sont de 
Tls : 1.359,71 d’une part et de Tls : 664,96 d’autre part.

Le montant de la redevance à verser à la Municipalité de Nantao, suivant les termes de la Conven­
tion du 8 Janvier 1921, est de Tls : 81,30.

B.—Travaux d’extension.—A la suite de la visite faite à l’Usine des Eaux de Tonkadou, le 4 courant, 
par le Comité des Travaux, Mr. Mailly fait observer qu’en raison du dragage effectué en rivière, des 
tassements peuvent encore se produire à l’emplacement des préfiltres où des fissures ont été constatées.

19
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Après discussion, le Conseil décide d’écrire comme suit à la Compagnie : —

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 9 Mai 1922.

Bureau du Secrétaire
Monsieur le Directeur

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique et des Eaux, 

de Changhai.
Monsieur le Directeur,

J'ai 1’honneur de vous accuser réception de votre lettre N° 36469/JD du 20 
Avril dernier, relative aux fissures des nouveaux préfiltres.

La dernière visite du Comité des Travaux, le 4 Mai, a permis de constater 
que ces fissures intéressaient également le fond de l’ouvrage.

Le Conseil serait désireux de connaître les mesures que vous comptez 
prendre pour remédier à cet état de choses, et les moyens qu’envisage votre 
Compagnie en cas d’aggravation des fissures.

Veuillez agréer, etc. . . .
Le Secrétaire du Conseil,

Signé: P. LEGENDRE.
Mr. Tulasne fait remarquer qu’il y a le plus grand intérêt à ce que le Conseil connaisse les prévi­

sions d’avancement des travaux de la Compagnie ainsi que les moyens utiles qu’elle envisage pour 
réaliser son programme dans les délais voulus.

Le Secrétaire est chargé d’écrire à ce sujet à la Compagnie.
Mr. Tulasne demande, en outre, que le Service Municipal du Contrôle établisse un rapport 

hebdomadaire sur l’état d’avancement des travaux à Tonkadou.
Coopérative Française.—Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante :—

« COOPERATIVE FRANÇAISE DE CHANGHAI Changhai, le 3 Mai 1922.

« 177, Avenue Jofire
« Monsieur le Président

« du Conseil d’Administration Municipale
« de Changhai.

« Monsieur le Président,
« Le Service de Perception de la Municipalité Française nous a fait présenter une quittance de 

« recouvrement pour une licence de “Débit de boissons”. Nous avons l’honneur de vous signaler que 
« la Coopérative Française de Consommation établie 177 Avenue Jofire n’est pas un commerce au sens 
« exact du mot, c’est une Société de répartition strictement limitée à ses Sociétaires, ainsi qu’en font 
« loi les Statuts régulièrement déposés au Consulat Général de France à Changhai.

« Les Coopératives ainsi limitées à leurs membres ne sont en réalité que des mutuelles et comme 
« telles la loi Française les a exonérées de la patente.

« Dans ces conditions nous vous demandons de bien vouloir examiner la situation qui peut nous 
« être faite à Changhai au sujet de la licence en cause. Nous joignons à titre de renseignement un 
« exemplaire de nos statuts.

« Veuillez croire, etc....
« Le Président du Conseil d’Administration,

« Signé: P. MORNÜ. »

Le Secrétaire donne lecture au Conseil de l’avis formulé par l’Avocat-Conseil à ce sujet.
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Après discussion, le Conseil regrette de ne pouvoir exonérer de la licence de “Vins et Spiritueux” 

la Coopérative Française et décide de répondre ainsi que suit:—
« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 9 Mai 1922.

« Monsieur P. Mornu,
« Président de' la Coopérative Française,

« 177, Avenue Jofïre, Changhai.
« Monsieur,

« J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 3 Mai, relative à la licence de “Vins et 
« Spiritueux” de la Coopérative Française, 177, Avenue Jofïre.

« Le Conseil, après examen de votre demande et avis de son Avocat-Conseil, vous fait remarquer:—
« en premier lieu, que les lois fiscales métropolitaines ne sont pas applicables à la Concession 

« Française de Changhai ;
« en second lieu, que la taxe envisagée a été créée par un Règlement Municipal homologué par 

« Ordonnance Consulaire, lequel règlement ne prévoit en l’espèce aucune exemption; .
« en troisième lieu, que l’exonération qui avait été envisagée au cours de la discussion, par mesure 

« de bienveillance spéciale, a dû être abandonnée en raison du précédent qu’elle ne manquerait pas de 
« créée, et que le statut particulier de la Concession rendrait trop aisément évocable.

« J’ai le regret de vous faire connaître que, dans ces conditions, le Conseil a décidé le maintien de 
« la taxe.

« Veuillez agréer, etc....
Le Président du Conseil,

u Signé: G. Dufaure de la PRADE. »
Me Du Pac de Marsoulies quitte la Salle des Séances.
Cercle Sportif Français.—Le Président expose que le Comité du Cercle Sportif a déclaré 

au cours de l’Assemblée Générale du 29 Avril que parmi les projets d’agrandissement du Cercle, un de 
ces projets envisageait l’amélioration du bâtiment actuel. •

Dans le but de donner au Comité du Cercle la possibilité d’étudier un nouvel aménagement des 
locaux actuels, répondant aux besoins futurs,

Etant donné la nécessité pour l’Administration Municipale de pouvoir aussitôt que possible donner 
f au Parc de Koukaza son aspect définitif,

. Tenant compte, d’autre part, de la difficulté de trouver un preneur des bâtiments existants qui soit 
agréé par la Municipalité,

Le Président exprime l’avis que l’Administration Municipale pourrait céder au Cercle l’emplacement 
des maisons municipales de la Route Vallon.

Après échange de vues, le Conseil décide, en principe, de mettre à la disposition du Cercle Sportif 
la partie du terrain municipal à l’Ouest du Cercle en prolongement de la terrasse et jusqu’à hauteur de 
l’allée du Jardin débouchant dans la Route Vallon.

Divers.—Un secours de $ 120 a été versé à la famille de l’ouvrier peintre Wang Zie Keng qui 
s’est tué accidentellement en effectuant des travaux de réparation aux maisons municipales de la Route 
Vallon.

La Séance est levée à 8 heures.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
P. MAILLY
M. SHOOP
M. SPEELMAN
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 15 Mai 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le quinze Mai, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Garde Municipale.—1.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du 10 Mai, en 
vertu de laquelle :

Mr. Marguet, Lucien, ex Adjudant d’infanterie Coloniale, est incorporé comme Brigadier à compter 
du 24 Mars 1922 ;

Mr. Emelianofï, Georges, est incorporé comme Garde à titre provisoire, à compter du 1er Mai 1922;
La démission du Garde Stromenger, Emile, est acceptée à compter du 10 Mai 1922 ;
Diverses nominations dans le Personnel Chinois sont approuvées.
2.—Lecture est donnée d’un Rapport du Chef de la Garde, relatif à la mort du Brigadier Chinois 

Lieou-Ah-King, N°. 98, tué en service par un malfaiteur.
Ce Brigadier comptait 16 ans de service à la Garde Municipale, et était bien noté de ses Chefs.
Vu les circonstances dans lesquelles le Brigadier N°. 98 a trouvé la mort, le Conseil était tout dis­

posé à verser à sa veuve, à titre de secours, la somme de $ 700. Mais étant donné que cette dernière a 
voulu tromper la bonne foi du Chef de la Garde en déclarant qu’elle avait 3 enfants alors qu’elle n’en a 
aucun, le Conseil, sur la proposition de son Président, décide de ramener la somme ci-dessus à $ 500.

Cette décision sera portée à la connaissance du Personnel Indigène de la Garde Municipale par la 
voie du rapport.

Ecole Municipale Française.—Le Président informe le Conseil qu’il a autorisé Mr. Grosbois 
à donner une deuxième représentation de «La Poudre aux yeux» jouée une première fois à l’Ecole mê­
me le 28 Avril dernier.

La recette sera versée aux Œuvres de secours aux faméliques Chinois et Russes.
Ecole Franco-Chinoise.—Par lettre en date du 9 Mai, le Frère Directeur de l’Ecole Franco- 

Chinoise informe le Conseil qu’il doit se rendre en France, en congé de quelques mois.
Pendant son absence, il sera remplacé par le Frère Stanislas, Sous-Directeur.
A ce sujet, le Président fait connaître au Conseil que pour marquer au Frère Directeur la satisfaction 

de l’Administration Municipale pour la façon dont il a dirigé l’Ecole, il lui a remis $ 200 à titre de 
gratification.

Le Conseil approuve à l’unanimité la mesure prise par son Président.
Indemnités de langues.—Mr. Dyer fait connaître les résultats de l’examen qui a eu lieu sous 

son contrôle pour l’attribution de la prime attachée à la connaissance de la langue anglaise.
Cet examen a été satisfaisant.
Le Président remercie Mr. Dyer d’avoir bien voulu s’en occuper.
Les employés dont les noms suivent auront droit à la prime de langue anglaise à partir du Ie Mai 

1922:—
Mlle Poirier, Messrs. Eymard, Michon, Barberot, Guillabert, Lucas, Autheman, Le Moullec, Augeard, 

Giamarchi, Viborel, Bardy, Laurent, Strich.
Lazaret de Chang Pao Sha.—Le relevé de la situation financière de cet Etablissement pour 

le Ie trimestre 1922, fait ressortir un solde créditeur de Hk. Tls. 982,51.
Jardin de Verdun.—Le Conseil accueille favorablement les demandes présentées par MM. d’Aquino 

et Woods, résidents de la Concession Française, en vue de jouer au tennis au Jardin de Verdun.
La pelouse Ouest est réservée à cet effet.
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Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, relatif aux diverses ques­

tions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du 11 Mai 1922:—

Séance du Comité des Travaux du 11 Mai 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le onze Mai, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Personnel.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Comité recommande au Conseil la 
titularisation de Mr. Lavabre, Surveillant des Travaux, à compter du Ie Mai 1922.

Cet Agent, au stage depuis le Ie Juillet 1921, a donné pleine satisfaction à son Chef de Service.
Matériel.—A.—Auto-Camions.— Le Comité prend connaissance du rapport de l’ingénieur Municipal 

sur les caractéristiques des véhicules présentés par les différents soumissionnaires lors de l’adjudication 
de 2 camions de 5 tonnes destinés à l’enlèvement des ordures ménagères.

Tout d’abord, l’offre de la Maison Racine doit être écartée pour irrégularité dans le dépôt des 
soumissions, (plis non cachetés).

Les offres des Maisons: Latil, Schneider et De Dion-Bouton sont ensuite examinées.
L’Administration Municipale possède actuellement 2 auto-camions de la Maison de Dion-Bouton, qui 

donnent satisfaction.
Le Comité estimant qu’il y aurait avantage à avoir autant que possible une seule marque de 

véhicules automobiles et prenant, d’autre part, en considération les prix faits par la Maison De Dion 
Bouton, propose au Conseil que cette dernière soit déclarée adjudicataire pour la fourniture de deux 
auto-camions de 5 tonnes au prix unitaire de Frs: 66.000,00.

Le Secrétaire serait chargé d’arrêter le change dès maintenant.
Les autres soumissions reçues étaient les suivantes :

Prix unitaire
Maison Olivier Marque Schneider Frs : 66.500,00
Compagnie Générale d’Extrême-Orient » Latil » 71.500,00

B. —Bascule.— Lecture est donnée d’un rapport de l’ingénieur Municipal demandant l’autorisation 
de passer commande pour une bascule de 10 tonnes, destinée aux nouveaux Abattoirs.

Après discussion, le Comité est d’avis de remettre cette question à l’une de ses prochaines séances 
au cours de laquelle Mr. Feunteun, Inspecteur des Abattoirs, sera entendu quant à l’utilité de cette 
bascule.

C. —Rails Type Decauville.—Le Comité prend connaissance de la lettre suivante: —
« P. A. SENET Changhai, le 20 Avril 1922.

« Monsieur P. Jousseaume,
« Architecte-Paysagiste, ‘

. « Service des Plantations,
« Municipalité Française de Changhai.

« Cher Monsieur,
« J’ai l’avantage de vous faire offre ferme pour fourniture de matériel de chemin de fer à voie de

« 60, Type Decauville, dite Péchot (du nom du colonel Péchot, créateur du Service de la voie de 60 au
« Ministère de la Guerre).

« Cette voie est en rails de 9 k. 500, rivés avec 8 traverses embouties par élément de 5 mètres.
« Les traverses sont en tôle de 7 m/m, longueur: 1 m. 094,

« Hauteur Patin Boudin Ame
« 60 m/m 60 m/m . 50 m/m 7 m/m

20
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« Cette voie est en parfait état de réemploi, avec éclisses correspondantes.
« Prix par élément de 5 mètres, sur Quai Anvers, sans emballage...........................   65 francs.
« Wagons de 500 litres, basculant, complets, Quai Anvers s/s emballage........... ....575 francs.
« Le poids des rails est de 168 kilos par élément de 5 mètres; le poids des wagons est de280 à 300 

« kilos l’unité.
• « Ces marchandises peuvent voyager en vrac au tarif des marchandises de cale.

« Expédition immédiate sur ordre ferme, crédit ouvert par vos soins.
« Ces prix s’entendent pour 2.000 mètres de voie et 30 wagons.
« Pour commande supérieure intéressante, diminution de 5%.
« Pour les courbes, aiguilles, etc., etc...les 100 kilos Anvers......... ..........................................65 francs.
« Dans l’espoir d'être favorisé de vos ordres, agréez, etc...

« Signé: P. A. SENET. »

Après discussion, le Comité, se rangeant à l’avis de Mr. Mailly, considère qu’une longueur de 
rails inférieure à 2.000 mètres paraît devoir suffire aux besoins actuels de L'Administration Municipale.

En conséquence, il y aurait lieu de savoir si les prix présentés peuvent s’appliquer à un achat 
partiel. ■

Il serait également intéressant de connaître le prix de ce matériel à l’état de neuf pour comparaison 
avec les prix de l’offre ci-dessus.

Ces renseignements devront être fournis à un prochain Comité des Travaux, et les Services inté­
ressés feront connaître en même temps les quantités de matériel qui leur seraient nécessaires.

Jardin de Koukaza. — A la demande de Mr. Mailly, le Comité décide que Mr. Jousseaume devra 
présenter à la prochaine Séance du Comité des Travaux le plan actuel du Jardin de Koukaza ainsi que 
le plan des transformations qu’il envisage.

Edicules-Réclames.—A.—Le Comité propose au Conseil l’adoption du plan présenté par la 
Société des Affiches Lumineuses pour le type d’urinoirs publics.

Des 7 emplacements proposés pour ces édicules par la Société des Affiches Lumineuses, 3 parais­
sent au Comité être mal situés. Ce sont ceux des carrefours Voyron—Dubail, Joffre—Say Zoong, Joffre— 
Fergusson.

Le Comité suggère comme nouvel emplacement l’angle Routes Lafayette et Capitaine Rabier, 
Lieutenant Pétiot—Joffre.

B.—Lecture est donnée de la lettre suivante : —
« SOCIÉTÉ DES AFFICHES LUMINEUSES Changhai, le 4 Avril 1922.

« Monsieur le Secrétaire
« du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai

« Monsieur le Secrétaire,
« Parmi les trente emplacements primitivement fixés et acceptés pour nos édicules-réclames, nous 

« trouvons à présent que quatre d’entre eux ont été peu judicieusement choisis, tout au moins au point 
« de vue commercial : Ce sont les numéros 26—28—29 et 30 du plan municipal. Nous vous serions 
« très obligés de nous faire savoir si nous pourrions les remplacer par quatre nouveaux endroits à 
« fixer, d’accord avec Mr. l’ingénieur Municipal, le long du Boulevard des 2 Républiques (Côté Français).

«Veuillez agréer, etc...
• « Signé: A. LAGRANGE. »

Sur avis de l’ingénieur Municipal, le Comité ne voit aucun inconvénient à changer, comme le 
demande la Société des Affiches Lumineuses, l’emplacement primitivement choisi des 4 kiosques en 
question.
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C.—Sur avis de l’ingénieur Municipal et du Chef de la Garde, le Comité suggère de supprimer le 

poste téléphonique actuel du Boulevard de Montigny et de le remplacer par un édicule-réclame affecté 
au Service de la Police.

C. F. T. E. E.— Arrosage public.—Lecture est donnée de la le*ttre suivante du Directeur de la 
Compagnie :—
« C. F. T. E. E. Changhai, le 29 Avril 1922.

« N°. 36528/AL.
EAUX

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française,

« Changhai
« Monsieur le Secrétaire, -

« Nous avons l’honneur de vous informer que nous sommes disposés à installer, ainsi que nous 
« l’avons fait l’année dernière, deux groupes motopompes d’un débit d’environ 25 m3 à l’heure, 
« chacun, pour alimenter les tonneaux municipaux d’arrosage.

« Les emplacements pourraient être les mêmes que ceux de l’an dernier, c’est-à-dire l’un sur la 
« Route de Zikawei au point de jonction de la crique avec le canal de liaison au Whampoo, l’autre sur 
« le Quai de France en face du Château d’Eau.

« L’installation des deux groupes serait prête sous un mois environ.
« Nous vous serions obligés de bien vouloir nous faire connaître l’accord du Conseil sur cette ques- 

« tion, pour l’été prochain, durant lequel la nécessité de ne rien distraire de la production d’eau épurée 
« se fera sans doute sentir particulièrement.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur, •

« Signé: J. DURANG.»

Le Comité est d’avis d’accepter l’offre de la Compagnie. Cependant, pour la prise d’eau au Whampoo 
située près de la Place du Château d’Eau, il y aurait intérêt à ce que le point de prise soit établi un 
peu plus en rivière, par exemple fixé sur un des dauphins de la “China Merchants” afin d’éviter 
de puiser des eaux boueuses et malodorantes pour en arroser ensuite les chaussées.

La Compagnie devra, d’autre part, préciser la date à laquelle elle compte mettre en service ces 
installations.

Néanmoins, le Comité estime que la remarque formulée par la Compagnie dans le paragraphe in 
fine de la lettre N°. 36528/AL du 29 Avril 1922, ne saurait être acceptée, en raison même de l’engagement 
pris par elle de par la Convention du 20 Mai 1921.

Travaux d’extension de la Compagnie.— Lecture est donnée au Comité du rapport suivant du Service 
du Contrôle sur les travaux d’extension de l’Usine des Eaux: —
« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le H Mai 1922.

« N°. 437
« C. F. T. E. E.

« SITUATION DES TRAVAUX NEUFS A LA DATE DU 10 MAI 1922 »
« Nouveaux préfülres.—Partie amont :—La construction est complètement terminée. Reste à poser les 

« matériaux filtrants.
« Partie aval.—Construction à peu près terminée; reste à poser les grilles en béton et les matériaux 

« filtrants.
« Nouvelle station de pompage.—Terminé le battage des pieux en béton et commencé la pose des 

« armatures de la ceinture inférieure.
« Terminé le bétonnage des parois et des cloisons intérieures du caisson d’aspiration.
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« Prise d’Eau.—Continué le dragage pour la pose des tuyaux d’amenée au caisson.
« Transformation en filtres des bassins de réserve actuels. —Le bassin N°. 3 a été mis en vidange. 

« Commencé la fouille à l’Est des bassins, pour la pose des canalisations d'eau filtrée et d’eau préflltrée.
« Commencé la fouille au Sud des bassins. La moitié des palplanches sont battues dans cette fouille.
« Le puisard d’arrivée des eaux préliltrées est à peu près terminé; reste à poser la couverture et 

« la vanne.
« Commencé la canalisation des eaux préfiltrées au Sud des ‘filtres (16 mètres environ de tuyaux 

« sont posés).
« Conduite de 600 m/m.—La pose est terminée entre Tonkadou et le Pont Ste. Catherine. Le Service 

« des Travaux a déjà donné l’implantation de cette conduite entre le Pont Ste. Catherine et Lokawei.
« Station de pompage provisoire.—La batardeau est à peu près terminé. L’installation des pompes 

« sur le ponton est terminée; celui-ci est en place. Reste à exécuter la canalisation en bois pour amener 
« les eaux pompées vers le puisard de l’ancienne station. .

« Nouvelle centrale électrique.—Terminé les coffrages de toutes les voûtes et des entrées. Continué la 
« pose des pannes et des solives. Commencé le béton des voûtes des 4 premières travées (Est).

« Le bâtiment des tableaux est terminé extérieurement.
« Continué les enduits intérieurs.
« Commencé la pose des fenêtres du bâtiment des tableaux.
« Commencé le radier du réfrigérant.
« Les réservoirs à mazout sont terminés et essayés.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON »

Nouveaux Abattoirs.—A.—L’Ingénieur Municipal rend compte au Comité que les travaux de la 
première portion des bâtiments des nouveaux Abattoirs sont maintenant terminés.

Les salles d’abattage des porcs et les échaudoirs sont en exploitation. Le rendement de la chaudière 
est satisfaisant.

Le Comité décide de sê réunir aux Abattoirs Municipaux le Jeudi, 18 courant, à 5 h. 1/4, pour visite 
des nouveaux bâtiments et installations.

B.—Sur avis de l’ingénieur Municipal, le Comité suggère que l’abattage des bœufs destinés aux 
bouchers musulmans ait lieu dans le bâtiment 1.

Travaux de Voirie.—L’Ingénieur Municipal présente au Comité un plan indiquant l’état d’avan­
cement des travaux neufs de viabilité.

La Séance est levée à 6 heures 45.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

A. CHAPEAUX
P. MA1LLY
M. SPEELMAN
A. TULASNE

Edicules—Réclames—Urinoirs.— Mr. Le Bris fait connaître que pour des raisons d’esthétique et d’hy­
giène, il est opposé à l’installation d’urinoirs publics sur les artères principales: Avenue Jofïre, Rue 
du Consulat, Avenue Edouard VIL

Ces édicules doivent être réservés aux quartiers exclusivement chinois, et disposés, en conséquence, 
à l’écart des grandes voies de la Concession.

Après échange de vues, le Conseil se rangeant à l’avis de Mr. Le Bris, décide qu’aucun urinoir ne 
sera édifié dans l’Avenue Jofïre, la Rue du Consulat, l’Avenue Edouard VIL

L’Ingénieur Municipal est chargé d’étudier de nouveaux emplacements d’urinoirs dans les quartiers 
indigènes de la Concession Française.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
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C. F. T. E. E.—Tramways—Lecture est donnée de la lettre ci-après, ainsi que de l’avis formulé 

par le Chef de la Garde:— •
« C. F. T. E. E. Changhai, le 24 Avril 1922.

« N®. 36.491/JD.
« Monsieur le Secrétaire

« du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai.

« Monsieur le Secrétaire
« Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 19 courant relative aux croi- 

« sements des tramways aux arrêts de l’Avenue Jofire.
« Ces arrêts exactement à même hauteur peuvent en effet obliger les automobiles surtout, qui gar- 

« dent leur gauche règlementaire, à ralentir un instant. Suivant le désir manifesté par le Conseil, nous 
« avons étudié la possibilité de décaler les points d’arrêt des deux trams.

« Ce décalage pourra être pratiqué au mieux ; il ne pourra toutefois être important sous peine 
« d’amener des réclamations du public, habitué depuis longtemps aux points d’arrêts actuels.

« Nous mettrons en essai ce décalage, sauf observations de Mr. le Chef de la Garde, à la date du 
« 1er Mai prochain.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur,

« Signé : J. DURANG. »

« AVIS DU CHEF DE LA GARDE

« Le décalage des tramways ne peut être effectué qu'aux endroits de l’Avenue Jofire où la ligne est 
« double.

« Les essais faits actuellement par la Compagnie ne semblent pas devoir donner le résultat désiré en 
« raison de la faible distance de stationnement entre deux tramways en direction opposée.

« Il y aurait lieu d’augmenter cette distance dans les proportions ci-après, aux points suivants ;
« Station Joffre-Voyron, 5 mètres environ

» Jofire-Dubail, 10 »
» en lace du Poste Jofire, 5 mètres.

« Changhai, le 13 Mai 1922.
« Le Chef de la Garde,

« Signé: FIORI. »
Après discussion, et sur la proposition de Mr. Dyer, le Conseil est d’avis de discuter cette question 

avec le Chef d’exploitation des Tramways au cours d’une prochaine Séance.
Le Secrétaire est chargé d’écrire au Directeur de la Compagnie à ce sujet.

La Séance est levée à 7 heures.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER 
A. CHAPEAUX 
P. LE BRIS 
P. MAILLY 
Hugh MARTIN 
M. SHOOP 
A. TULASNE

21
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Séance du Conseil du 22 Mai 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le vingt deux Mai, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prade.

Service des Parcs.—Le Conseil prend connaissance de la demande ci-après : —
SERVICE DES PARCS, Changhai , le 16 Mai 1922.

JARDINS ET PLANTATIONS
No. 401

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale

E. V.
Monsieur,

L’année prochaine au mois d’ Avril, je prends le congé qui est accordé aux 
Employés Municipaux après 5 ans de séjour.

Chargé de missions botaniques, je pars pour l’intérieur avec un profes­
seur Chinois de 1'Université Sud-Est de Nankin, délégué de la province du 
Kiangsou et sans doute du Gouvernement Chinois.

Je vous serais reconnaissant de me dire si en pareil cas je pourrais béné­
ficier du montant de mon voyage en France ; cela me serait d’un grand secours 
pour les multiples achats de matériel nécessaire à cette expédition.

Je suis avec une entière déférence, Monsieur le Président.

Votre tout dévoué,
Signé : P. JOUSSEAUME.

Mr. Mailly rappelle à ce sujet qu’il avait été d’avis l’an dernier, lors de la discussion d’une deman­
de du personnel de l’Ecole Municipale, de remettre à chaque employé partant en congé l’équivalent de 
ses frais de voyage.

Mr. Le Bris fait remarquer qu’un Employé Municipal n’a droit à ses frais de voyage qu’à la condi­
tion de rentrer en congé, et que suivant les dispositions du Règlement, Mr. Jousseaume ne peut béné­
ficier du montant de son voyage attendu qu’il reste en Chine.

Mais d’autre part, vu les circonstances spéciales du voyage de Mr. Jousseaume et étant donné 
surtout qu’il est chargé de mission, le Conseil décide de lui verser, en temps voulu, une indemnité 
correspondante à ses frais de voyage en Europe.

Emprunt Municipal 1911.—Le Procès-Verbal ci-après a été dressé à la suite du tirage au sort 
des obligations de {'Emprunt Municipal 1911, qui a eu lieu le 17 Mai 1922, à l’Hôtel Municipal.

EXTRAIT DU REGISTRE DES ACTES NOTARIÉS TENU EN LA CHANCELLERIE
- DU CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE A CHANGHAI

--- — ■"1 1 i — o

L’an mil neuf cent vingt deux et le dix sept Mai, à trois heures de l’après-midi,
Par devant Nous, Robert H. ORLANDI, Commis de Chancellerie au Consulat Général de France a 

Changhai, agissant en lieu et place de Mr. H. BONNAFOUS, Chancelier, empêché, et en présence de 
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Messieurs M. SPEELMAN, Membre du Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française, 
Membre du Comité des Finances et du Contrôle, P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil d’Administration 
Municipale de la Concession Française,

Conformément au paragraphe 2 des Conditions de ('Emprunt Municipal 1911 imprimées au verso 
des titres et ainsi conçu :—

« Les obligations sont remboursables au pair (Tls. 100 chacune) en pas moins de 10 ans et pas plus 
« de 30 années, à partir du Ie Juin 1921, et conformément au Tableau d’Amortissement arrêté par le 
« Conseil. »

11 a été procédé au tirage au sort de cent quinze obligations de l’emprunt contracté en 1911 par 
le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai.

Les obligations sorties à ce tirage sont les suivantes : —
Nos : 1189—687—3979—1337-1569-2647—3619—799- 3235-93-2001 -3322—3504—2969-2825— 

3940-3853—3582—3971—2773—2389— 1366-3653—2912—3251—1611-649—1297—2351-3611—1306— 
1795—3038—553—2789—385—3260—2632—162—1668 —3876—1774—3412—815—3766—1192—2090—226 
—1573—2433—3293—2766—39—483—3630—847—2481—90—3058—3525— 2930-3294—2736-1143—884 
-1394-1040—2797—3538— 3628-574—753—1548—173—2823—14—984-670—1350—158—2625—2495 
-3186-3355—636— 3043—56—525—2091—3443—3273—2321 —1118 2221—2307 —3883—2724—3770 
3100-1936—3699—3004—1608-3369—3592—490—1944—246—2813—1186—2185—2938-2659—802-683

En foi de quoi le présent procès-verbal a été sur le champ rédigé dans la Salle des Fêtes de la 
Municipalité où a eu lieu le tirage et où le Soussigné s’est transporté et signé après lecture par Messieurs 
M. SPEELMAN, P. LEGENDRE et le Commis de Chancellerie les jour, mois et an que dessus.

Signé : M. SPEELMAN—P. LEGENDRE—R. H. ORLANDI.

Pour copie certifiée conforme :
Changhai, le 17 Mai 1922

p. le Chancelier p. o.
Robert H. ORLANDI.

Cercle Sportif Français.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après:—
CERCLE SPORTIF FRANÇAIS Changhai, le 16 Mai 1922.

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale 

de la Concession Française,
Changhai.

Monsieur le Président,
J'ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 15 courant 

m’ informant que le Conseil serait disposé en principe à consentir la cession 
au Cercle Sportif de la partie de terrain municipal sise à l'Ouest du Cercle 
en prolongement de la terrasse et jusqu’à hauteur de l’allée du Jardin 
débouchant dans la route Vallon.

Au nom du Comité et des Membres du Cercle Sportif, je vous prie d ’ agréer 
mes remerciements pour cette bienveillante mesure qui nous permettra d’étu­
dier une amél iorat ion des locaux devenus insuffisants en raison du nombre 
toujours croissant des membres.

Veuillez agréer, etc....
Signé : H. MADIER.

Jardin de Verdun.—A la demande de Mr. Le Bris, le Conseil charge le Service de la Police 
d’exercer une surveillance spéciale au Jardin de Verdun, où des Chinois, des Japonais pénétrent pour 
jouer au tennis, au foot-ball sans autorisation.
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Musique.—Par lettre en date du 18 Mai 1922, Mr. Kremb informe le Conseil qu’il serait prêt à 

mettre à la disposition de l’Administration son orchestre de 42 musiciens indigènes, moyennant une 
rétribution mensuelle de début de Tls : 200.

Après échange de vues,
Etant donné que l’Administration Municipale subventionne la Musique Municipale de la Concession 

Internationale qui prête son concours pour la Fête Nationale, et dont les concerts sont ouverts aux 
résidents de la Concession Française,

Le Conseil regrette de ne pouvoir accueillir favorablement la demande de Mr. Kremb.
Le Président fait remarquer à ce sujet que la fanfare de l’Orphelinat de Zikawei répond avec 

empressement chaque fois que les Autorités Françaises font appel à son concours.
Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, relatif aux diverses 

questions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du 18 Mai 1922

Séance du Comité des Travaux du 18 Mai 1922
------------------------

L’an mil neuf cent vingt deux et le dix huit Mai, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Mem­
bres du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, 
sous la présidence de Mr. G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Abattoirs Municipaux.—A.—Le Comité s’est rendu aux Abattoirs Municipaux dont la première 
portion des nouveaux bâtiments et installations se trouve terminée et est en exploitation depuis quel­
ques jours.

Après visite du pavillon servant de logement à l’inspecteur, le Comité parcourut les autres bâti­
ments comprenant: les écuries, les salles d’abattage et les échaudoirs à porcs, la salle des chaudières.

Au cours de cette visite, le Président et Mr. Tulasne attirent l’attention du Comité sur l’intérêt qu’il 
y aurait à doter les nouveaux Abattoirs d’une installation frigorifique.

MM. Mailly et Chapeaux soulèvent quelques objections quant à la dépense qu’entraînerait une 
installation de ce genre et les responsabilités qui incomberaient à l’Administration Municipale pour 
l’exploitation.

Après discussion, le Comité charge l’ingénieur Municipal de présenter un rapport détaillé sur la 
question avec projet à l’appui.

Au moment de quitter les Abattoirs, Mr. le Président en son nom personnel et au nom du Comité 
félicite MM. de Boissezon, Ingénieur Municipal, Nabias, Architecte Municipal et leur personnel qui se 
sont occupés des travaux de construction et d’installation des nouveaux Abattoirs.

B.—Le Comité, après avoir entendu les explications de M. Feunteun, Inspecteur des Abattoirs, 
recommande au Conseil l’ouverture des crédits nécessaires pour l’achat d’une bascule de 10 tonnes pour 
les Abattoirs, dont commande pourrait être passée à la Maison Roche.

Adjudications.—Le Comité procède à l’ouverture des soumissions présentées pour la construction 
du logement des Greffiers et de la nouvelle Station Sanitaire.

Les soumissions reçues sont les suivantes :
Logement des Greffiers Station Sanitaire

Wang Yong Kee............... ................. Tls : 16.900,00 Tls : 23.820,00
Chang Lai Kee................................... » 18.400,00 » 23.010,00
Sing Zie Kee..................... ...............  » 16.950,00 » 25.900,00
Ton Siu Kee..................... ................. » 14.758,00 » 19.236,00

Les prix ci-dessus dépassent de beaucoup les crédits prévus au Budget Extraordinaire pour les 
travaux en question.

Il y a lieu, cependant, de remarquer à ce sujet que des modifications importantes ont été apportées 
en cours d’Exercice au projet qui avait été adopté lors de la discussion du Budget.



— 85 —
Après discussion, l’ingénieur Municipal est chargé de faire un rapport sur le résultat de l’adjudica- 

ion en établissant le prix de revient normal au mètre cube des constructions en question, afin de 
léterminer si les offres présentées par les différents soumissionnaires sont proportionnées aux travaux 
lemandés.

L’Administration Municipale effectuera ensuite, s’il y a lieu, un nouvel appel d’offres.
C. F. T. E. E.—A.—Travaux d’extension.—1°)—Lecture est donnée au Comité du rapport ci-dessous 

lu Service du Contrôle sur l’état d’avancement des travaux d’extension de la Compagnie:—

« SERVICE DES TRAVAUX

« SITUATION DES TRAVAUX NEUFS C. F. T. E. E. A LA DATE DU 17 MAI 1922

« SERVICE DES EAUX »

« Nouveaux préfiltres.—Aucun travail n’a été exécuté aux nouveaux préfiltres depuis la dernière 
« visite.

« Matériaux filtrants approvisionnés: environ 350 me. de gravillon de Ningpo sont approvisionnés 
« pour les nouveaux préfiltres (quantité nécessaire: 1.000 me. environ). On procède actuellement au 
« criblage et au classement par dimensions de ces matériaux.

« Nouvelle station de pompage.—Bâtiment des pompes :—La ceinture inférieure est terminée. Pose 
« des coffrages et des armatures du plancher. L’entrepreneur prépare la mise en place des pièces de 
« raccord du caisson avec les 2 tuyaux d’amenée. Préparatifs pour la pose des premiers tuyaux 
« d’amenée (côté caisson); aménagement d’une passerelle.

« Prise d’eau :—Continuation du dragage qui doit être terminé dans 5 jours, d’après les agents du 
« ‘‘ Whangpoo Conservancy ”.

« Transformation en filtres des bassins de réserve actuels.— Canalisation d’eau filtrée:—27 mètres de 
« tuyaux de 1 m. 20 sont posés au Sud des filtres.

« Etat actuel de la fouille pour les canalisations d’eau filtrée:—Au Sud des bassins: 25 mètres de 
« fouille sont terminés—25 mètres de fouille à 2 mètres de profondeur, palplanches battues —25 mètres 
« de fouille à 0 m. 80 de profondeur, palplanches non battues.

« A l’Est des bassins : 50 mètres de fouille à 0 m. 60 de profondeur, palplanches battues—50 m. de 
« fouille à 0. m. 60 de profondeur, palplanches non battues.

« Station de pompage provisoire.—Le bataideau est terminé. La pose de la goulotte en bois et de la 
« vanne est en cours.

« Le déversoir pour l’alimentation provisoire des nouveaux préfiltres au moyen de l’ancienne station 
« de pompage, est terminé. On procède en ce moment à la pose des tuyaux en fonte de 600 m m pour 
« relier ce déversoir aux nouveaux préfiltres.

« Anciens filtres.—On procède actuellement au rehaussement des murs intermédiaires pour 
« augmentation de la charge d’eau. Le bétonnage est à peu près terminé.

« Conduite de refoulement de 600 m/m.—La Compagnie procède au déplacement des lignes électriques 
« entre le Pont Ste Catherine et Lokawei.

« Nouveau ( hâteau d’Eau de 1.000 me. (3& Château d’Eau).—La fouille de la plateforme est exécutée 
« sur une profondeur de 0 m. 60. '

« Nouvelle Centrale Electrique. —Bétonnage de la charpente côté Est, sur la moitié de la longueur du 
« bâtiment. Continuation de l’aménagement du bâtiment des tableaux.

« L’Ingénieur Municipal, 
« Signé: H. de BOISSEZON. »

22
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2°—Lecture est donnée au Comité de la lettre suivante de la Compagnie:—

« G. F. T. E. E. Clianghai, le 17 Mai 4922.

« N° 36694/JD
«EAU

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française de Cbanghai.

« Monsieur le Secrétaire, '
« Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 9 courant, faisant réponse à 

« la nôtre N° 36469 du 20 Avril dernier, et relative aux fissures des nouveaux préfiltres.
« Nous comptons profiter d’une chaude journée prochaine pour réparer ces fissures, qui ne se 

« sont pas accentuées depuis plusieurs jours, en y coulant de l’asphalte liquide.
«Ensuite, dès que possible, nous mettrons l’eau dans ces préfiltres; les effets de dilatation et de 

« contraction seront ainsi atténués. La mise en charge sera faite sur les deux séries, d’abord alternati- 
« vement, puis simultanément. Et suivant une recommandation faite sur place par le Comité des 
« Travaux, nous observerons, sous la charge d’eau, les fissures réparées. Si ces fissures s’aggravaient, 
« nous cesserions l’essai et examinerions à nouveau la situation.

« Veuillez agréer, etc... »

« Le Directeur,
« Signé: J. DURANG. »

B.—3e conduite maîtresse. —Far lettre N° 36702/JD en date du 18 Mai 1922, la Compagnie transmet 
les plans du tracé de la 3e conduite maîtresse entre le Pont Ste. Catherine et l’Avenue Dubail.

Après examen et explications de Mr. l’ingénieur Municipal, le Comité est d’avis d’approuver ces 
plans.

En ce qui concerne le déplacement et la pose des poteaux, cette question est renvoyée à une 
Séance ultérieure pour étude.

Service des Parcs, Jardins et Plantations.—A.—Comme suite à la demande du Comité, des 
Travaux, Mr. Jousseaume, Chef du Service des Parcs, présente les différents plans d’aménagement du 
Parc de Koukaza établis depuis 1907 jusqu’à ce jour.

Le projet actuel est basé sur la reprise par l’Administration Municipale des terrains cédés au 
Cercle Sportif Français ainsi que sur la disparition du camp de Koukaza.

L'extrémité Sud du Parc est en grande partie définitivement aménagée.
Mr. Jousseaume attire l’attention du Comité sur le fait qu’un agrandissement vers l’Ouest des 

bâtiments actuels du Cercle’Sportif Français, dont il a été question, ’ changerait l’axe du Parc et 
amènerait un remaniement complet de l’état actuel des lieux ainsi que des projets futurs.

Après discussion, le Comité estime qu’il y a lieu de réserver la question du Parc de Koukaza 
jusqu’à ce qu’une décision soit intervenue au sujet du Cercle Sportif Français.

Pour le moment, il y a lieu comme décidé précédemment d’effectuer simplement la fermeture 
de la Route Voyron aux limites du Parc.

B.—Mr. Jousseaume est autorisé à se servir de fil de fer barbelé pour la protection des massifs 
d’arbres du Parc de Koukaza.

La Séance est levée à 7 heures 15.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE
A. CHAPEAUX
P. MAILLY
M. SPEELMAN
A. TULASNE
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Bâtiments Municipaux. Adjudications.—Bien que non opposé en principe à la construction de mai­

sons pour les Greffiers de la Cour Mixte, Mr. Le Bris fait observer que le coût du bâtiment projeté paraît 
onéreux et que le montant du loyer auquel il y a lieu d’ajouter les frais d’éclairage, de chauffage repré­
sente une indemnité de logement sensiblement supérieure à celle allouée actuellement aux Employés 
crdessus.

Tout en reconnaissant que l’indemnité actuelle du personnel subalterne est insuffisante, Mr. Le Bris 
estime qu’il est du devoir du Conseil de ne pas créer un précédent pouvant amener des réclamations 
justifiées.

Mr. Tulasne exprime l’avis que, dans ces conditions, l’Administration Municipale peut être amenée 
automatiquement à envisager une augmentation des indemnités de logement.

Mr. Le Bris partage cette manière de voir. '
Mr. Chapeaux est d’avis que l’Administration Municipale aurait tout intérêt à construire une série 

de résidences pour ses Agents. Même au cas où la totalité ne serait pas occupée, l’Administration aurait 
toujours la possibilité de louer.

Mr. Mailly estime que le Conseil pourrait profiter de cette occasion pour étudier la question des 
logements pour le Personnel.

Mr. Le Bris fait connaître à ce sujet que la partie Sud du Jardin de Verdun pourrait être réservée à 
cet effet, si le Cercle Sportif toutefois n’était pas transféré au Jardin de Verdun.

En ce qui concerne les adjudications des bâtiments des Greffiers et de la Station Sanitaire, le Conseil 
se range à l’avis du Comité des Travaux.

Mr. Le Bris demande que la question des logements pour Employés Municipaux soit remise en dis­
cussion quand les nouvelles soumissions seront connues.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Matériel.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après : — •

GRAND GARAGE FRANÇAIS - Changhai, le 19 Mai 1922.

Monsieur le Secrétaire
de la Municipalité Française de Changhai.

I Monsieur le Secrétaire,
Je vous accuse réception de votre lettre du 16 Mai, et vous remercie pour 

la commande de deux Camions à benne basculante qu’elle m’apporte.
Ces deux camions seront donc comme spécifiés sur ma soumission du type 

«Ville de Paris» 5 tonnes, 7 m3, avec crochet permettant le remorquage.
J’ai donc immédiatement télégraphié à la Maison de Dion d’activer la li­

vraison et espère pouvoir vous en faire la remise à la date prévue, si possi­
ble avant.

D’autre part, j’ai parfaitement bien reçu avis de la Banque de 1 ’ Indo­
chine de votre transfert à mon compte de la somme de Frs: 44.000,00 à valoir 
comme tiers sur la commande et je vous en remercie.

Veuillez en trouver ci-joint facture et reçu.
Veuillez agréer, etc. ...

Grand Garage Français,
Signé: Ph. OSTERBERGER.

Le Secrétaire informe le Conseil qu’il a arrêté le change en vue du règlement de la commande ci- 
dessus, soit un tiers du montant (Frs : 44.000) à Frs : 8,65, et le complément à Frs : 9,00.
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Postes Chinoises.—Par lettre en date du 18 Mai, Mr. Osland-Hill informe le Conseil qu’il a pris 

temporairement la charge de Commissaire des Postes à Changhai.
' Vélodrome.—Lecture est donnée de la lettre suivante : —

A. TULASNE ■ Changhai, le 21 Mai 1922.

■ Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale.

Monsieur le Président, ,
Un groupement chinois nous ayant approché pour la construction d ’un vélo­

drome pour courses à bicyclettes et à motocyclettes, j’ai pensé qu’il serait 
intéressant d’attirer cet établissement sur la Concession Française.

Outre la possibilité de ressources financières par prélèvement d’une taxe 
pourcentage sur le pari mutuel et les sweeps qui pourraient être établis, 
je pense que cet établissement ne peut que contribuer au développement et à 
l'agrément de notre Concession.

Ne voulant pas continuer des pourparlers qui pourraient ne pas agréer au 
Conseil, je désirerais savoir si, le cas échéant, la Municipalité serait 
disposée à mettre à la disposition d’une Société Franco—Chinoise un terrain 
municipal pour la construction du dit Vélodrome.

Ce terrain pourrait être concédé pour une durée de Trente années, après 
lesquelles toutes les constructions édifiées (Constructions en béton armé 
d'une valeur d’ environ 140.000 taëls) deviendraient la propriété de la Muni­
cipalité qui pourrait en concéder 1 ’ exploitation à nouveau mais avec priorité 
pour la Société primitive .

Voudriez-vous, Monsieur le Président, soumettre la question au Conseil , 
afin que je puisse savoir si je dois continuer à conseiller mes clients dans 
le sens que je vous expose ci-dessus.

Veuillez agréer, etc. . .
Signé: A. TULASNE.

Après discussion,
Le Conseil donne son adhésion de principe au projet soumis par Mr. Tulasne, qu’il se réserve 

d’étudier.
A la demande de Mr. Tulasne, le Secrétaire est autorisé à lui indiquer sur plan l’emplacement des 

nouveaux terrains acquis dans l’extension par l’Administration Municipale.

La Séance est levée à 7 heures 15
Signé : G. Dufaure DE LA PRADE

A. CHAPEAUX
P. LE BRIS '
P. MA1LLY
M. SPEELMAN
A. TULASNE
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Seance du Conseil du 29 Mai 1922

L'an mil neuf cent vingt deux et le vingt neuf Mai, à cinq heures et demie de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Nécrologie.—Sur la proposition de Mr. Le Bris, le Conseil adresse ses condoléances émues à la 
famille de Mr. A. Berthet, décédé le 28 Mai, à l’âge de 65 ans.

Mr. Berthet était le plus ancien résident français de Changhai, et avait commandé la Compagnie 
des Pompiers Volontaires pendant de nombreuses années.

Garde Municipale.—Comme suite au rapport N° 306a du 26 Mai du Chef de la Garde, le Conseil 
vote un crédit supplémentaire de Tls. 200 pour frais d'abonnement de téléphone du Service de la Sûreté.

Personnel.—Service du Cadastre.—A.—Un congé d’un mois, à compter du 8 Juin 1922, est accordé 
à Mr. Meyer, Opérateur du Cadastre, aux conditions de l’Art. 16 du Règlement Administratif.

B.—Mr. Permet, engagé par décision du 6 Février 1922, ayant rejoint son poste, est affecté, sur 
demande de l’ingénieur Municipal, au Service du Cadastre, en qualité d’Opérateur.

. La Séance est levée à 7 heures 30.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS
P. MAILLY
Hugh MARTIN
M. SPEELMAN
A. TULASNE

23
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Séance du Conseil du 8 Juin 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le huit Juin, à cinq heures et demie de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Garde Municipale.—A.—Personnel.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date 
du 6 Juin, en vertu de laquelle :—

Le Sieur Pages, Albert, est incorporé comme Garde à compter du 20 Avril 1922;
Le Sieur Pancrazi, Althée, est incorporé comme Garde à compter du 10 Mai 1922;
Les Gardes Schwartz, Joseph, et Yakovlefï, Boris, sont titularisés à compter du Ie Juin 1922.
Diverses nominations et mutations dans le Personnel Tonkinois et Chinois sont approuvées.
B.—Logement.—Le Conseil prend connaissance du rapport N° 13 du 7 Juin du Chef de la Garde, 

relatif au logement de son personnel.
Le Conseil, approuvant les conclusions de ce rapport, vote les crédits supplémentaires demandés
Ecole Franco-Chinoise.—Sur la proposition du Frère Directeur, le Conseil décide que la distri­

bution des prix annuelle de l’Ecole Franco-Chinoise aura lieu dorénavant en Janvier, c’est-à-dire vers la 
fin de l’année chinoise.

Service des Parcs, Jardins et Plantations.—Le Secrétaire informe le Conseil que Mr. Bru- 
netti, engagé en qualité de gardien de Jardin par décision du 20 Avril 1922, a pris son service à la date 
du Ie Juin.

Le Conseil décide que Mr. Georges, gardien de Jardin, et les Agents Chinois affectés à la surveillance 
du Parc de Koukaza, seront rattachés à partir du Ie Juin, au Service des Parcs, Jardins et Plantations.

Néanmoins, jusqu’à la fin de l’exercice en cours, leur solde, entretien, etc... continueront à être 
supportés par le Budget de la Garde Municipale.

Service d’incendie.—A.—Matériel.—Par rapport en date du 23 Mai, le Chef du Matériel fait 
connaître que : —

370 m. de manches de 0 m. 045,
38 raccords symétriques,
19 petites lances, 

seraient nécessaires pour remplacer et compléter le matériel de protection contre l’incendie des Bâti­
ments du Poste Central de Police à Lokawei.

Un crédit de Tls : 750 environ serait nécessaire.
Mr. Le Bris fait observer que le vote de ce crédit lui paraît inopportun, le matériel en question étant 

appelé à se détériorer trop rapidement. .
Mr. Chapeaux fait remarquer qu’il y aurait lieu d’utiliser, dans les immeubles municipaux, en vue 

de la protection contre l’incendie, du matériel de même dimension que celui utilisé par le Service d’in­
cendie et provenant du matériel usagé de ce Service.

Le Conseil se range à l’avis de Mr. Chapeaux, et décide en outre qu’une inspection mensuelle sera 
passée par le Service intéressé pour s’assurer du bon état d’entretien du matériel d’incendie disposé 
dans les Bâtiments Municipaux.

En ce qui concerne la demande ci-dessus, le Conseil, sur proposition de Mr. Le Bris, décide que les 
Bâtiments de la Police seront pourvus de matériel usagé provenant du Service d’incendie, et que si be­
soin est, un crédit sera voté pour le remplacement de ce matériel au dit Service.
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B.—Mr. Chapeaux appelle l’attention du Conseil sur la nouvelle réglementation du Shanghai Muni­

cipal Council, en ce qui touche l’envoi de la «Fire Brigade» et de la «Fire Float» en dehors des limites 
de la Concession Internationale.

Le Secrétaire fait remarquer que d’après le nouveau Bèglement en vigueur à compter du Ie Juillet 
1922, les particuliers résidant au delà des limites de la Concession et n’acquittant pas de taxes au Shang­
hai Municipal Council devront signer au préalable un contrat avec le dit Shanghai Municipal Council 
s’ils veulent s’assurer les secours du «Fire Department» en cas de sinistre.

Mr. Le Bris estime qu’une mise au point est nécessaire en ce qui concerne les relations existantes 
entre les deux Municipalités en cas d’incendie sur les limites des deux Concessions, principalement en 
ce qui concerne la «Fire Float», et qu’il y a lieu de s’assurer en conséquence si le statu quo est main­
tenu.

Le Secrétaire est chargé d’écrire dans ce sens au Secrétaire du Shanghai Municipal Council.
Emprunt Municipal 1903. —La date du tirage des obligations de cet Emprunt est fixée au 

Mercredi 21 Juin.
Accident Quai de France.—Lecture est donnée d’une lettre de Me du Pac de Marsoulies, 

transmettant au Conseil copie du Jugement rendu par la Cour Consulaire le 9 Mai 1922, au sujet de 
l’accident du Quai de France:

JUGEMENT DU TRIBUNAL CONSULAIRE EN DATE DU 9 MAI 1922
Affaire Smeaton c/ Municipalité Française

Attendu que le 20 Octobre 1921, vraisemblablement entre cinq heures 3/4 et six heures du soir, 
Thomas Gibb Smeaton revenant de son bureau, butait contre des dalles déposées sur le Quai de France 
par les services municipaux et tombait; que transporté chez lui d’abord, puis à l’hôpital, il mourait 
dans la nuit;

Attendu que la responsabilité du Conseil d’Administration Municipale ne saurait être mise en cause, 
s’il n’est prouvé, conformément à l’article 1383 du Code civil, d’abord qu’il y a eu dommage causé,

C’est-à-dire, dans l’espèce, que la seule cause de la mort de Smeaton est la chute faite sur le Quai 
de France et que cette chute a été provoquée par les dalles qui y étaient déposées;

Ensuite qu’il y a eu négligence de la part des services intéressés, c’est-à-dire que les précautions 
prescrites par l'article 14 du Règlement Municipal de Police et de Voirie n’ont pas été prises en temps 
utile.

En ce qui concerne le dommage causé,
Attendu que d’après les témoignages de Donald William Hôlder qui accompagnait le défunt, 

témoignage aussi clair, détaillé et précis qu'on peut le souhaiter en semblables circonstances, Smeaton 
qui s’était mis à courir pour rejoindre un tramway tournant au coin de la rue du Consulat, butait sur 
une ou deux des dalles posées sur le trottoir et tombait la face en avant; que, relevé par Hôlder et 
placé dans un rickshaw, il était amené chez lui après un trajet au cours duquel il donnait les signes 
d’une souffrance extrême; que le docteur Walter Brunstead Billinghurst immédiatement appelé 
diagnostiquait à 7 h. 1/4 du soir une rupture de la rate ou des reins et le faisait transporter à l’hôpital 
en vue d’une opération éventuelle; qu’assisté de ses confrères, les docteurs Marsh et Gaunsllett, le 
même docteur l’examinait à nouveau à 10 heures du soir et concluait à l’inopportunité d’une opération; 
que Smeaton mourait peu après;

Attendu que l’autopsie pratiquée dès le lendemain révélait une rupture complète du rein gauche 
suivie d’une hémorrhagie interne, tous les autres organes étant normaux.

Attendu qu’en l’absence de tout document légal qu’il est évidemment regrettable de n’avoir point 
fait établir alors, mais dont l’absence s’explique par ce fait que la réquérante, devant le coup qui la 
frappait, pensait sur le moment à tout autre chose qu’à un procès éventuel, la Cour a voulu s’entourer 
de toutes les garanties désirables et a fait appel à la science du D1. Fresson, ancien interne des Hôpitaux 
de Paris, chirurgien réputé de Changhai, auquel ont été posées les questions suivantes:
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1°.—La chute de Smeaton pouvait-elle entraîner la mort par suite de la rupture d’un rein ?
2°.—Un homme tombant sur la face peut-il se rompre le rein sans que le corps porte aucune 

marque extérieure?
3°.—Le fait que Smeaton aurait eu un rein brisé à la suite d’une chute sur la face n’indique-t-il 

pas qu’il souffrait auparavant d’une affection quelconque de cet organe ?
4°.—Une opération pratiquée après l’accident aurait-elle pu sauver Smeaton ?
Attendu que le Dr. Fresson auquel ont été communiquées toutes pièces utiles a répondu à ces trois 

questions en disant: “la chute faite par Smeaton sur l’abdomen sans protection du bras de la région 
portant directement sur une pierre saillante réalise exactement toutes les conditions pour produire une 
rupture traumatique du rein, fut-il le plus sain du monde”.

“En ce qui concerne l’opération, jugeant à distance, il semble qu’une intervention chirurgicale avait 
de grandes chances de sauver le malade, mais il ne s’agit là que d’une impression dont il est impossible 
de faire état pour incriminer le ou les médecins traitants. Je veux simplement dire qu’il existe une 
intervention chirurgicale souvent couronnée de succès dans la rupture du rein, mais tant de circons­
tances font qu’une opération est ou n’est pas praticable, suivant les lieux, le temps et l’entourage du 
malade”.

Attendu que pour la Cour la preuve est ainsi faite que la mort de Smeaton est bien due à la rupture 
du rein gauche et à l’hémorrhagie consécutive, rupture causée par la chute qu’il a faite le 20 Octobre 
1921 sur une ou plusieurs des dalles déposées sur le Quai de France.

En ce qui concerne la négligence des services municipaux alléguée par la requérante :
Attendu que l’article XIV du Règlement précité dit expressément que “tout ce qui est de nature à 

diminuer la liberté ou la sécurité du passage, dépôt de matériaux ou de marchandises, travaux exécutés 
sur la voie publique, doit être indiqué le jour par des signaux, la nuit par des feux rouges”.

Attendu que Hôlder a affirmé à plusieurs reprises que lors de la chute de Smeaton, aucune lumière 
spéciale ne signalait la présence des dalles ; que ces dalles mêmes n’étaient pas suffisamment visibles, à 
ce moment, pour qu’un homme qui ignorait préalablement leur existence et qui courait, put les éviter.

Attendu que certains détails de ses témoignages-allusions aux lumières du tramway, conversation 
avec Smeaton, subséquente à l'accident concernant une communication éventuelle à faire aux journaux- 
confirment qu’à l’heure où s’est produit l’accident, la nuit avait commencé ;

Attendu que la viabilité à l’endroit spécial où étaient posées les dalles était diminuée encore du 
fait de la proximité d’un arbre dont le feuillage, encore touffu, arrêtait partiellement la lumière émise 
par la lampe publique la plus proche ;

Attendu que le Chef de Secteur Français Taulier avait averti le service municipal intéressé de l’ab­
sence totale de tout éclairage spécial à la date du 18 Octobre ; que, suivant ces observations, l’inspec­
teur Bérenguier avait, le jour même, donné des instructions spéciales aux employés chinois sous ses 
ordres ; que ces instructions ont été suivies puisque Taulier déclare avoir constaté le 20 Octobre, jour 
de l’accident, entre six heures moins dix et six heures, la présence des lampes réglementaires ;

Attendu qu’il est naturellement impossible, aussi bien à Hôlder qu’à Taulier de fixer avec une 
rigoureuse exactitude l’heure à laquelle le premier à vu Smeaton tomber et le second a vu les lampes 
allumées;

Attendu que cette contradiction apparente est explicable par le fait que l’accident a dû se produire 
quelques minutes seulement avant le passage de Taulier et que les lampes ont dû être posées pendant 
l’intervalle de temps qui s’est écoulé entre l’accident même et ce passage;

Attendu que cette explication est la seule que puisse accepter la Cour ;
Attendu que pour atteindre exactement le but cherché qui est de préserver les piétons des accidents 

possibles, il importe de ne pas attendre, pour prendre les mesures nécessaires, que la nuit soit complète­
ment tombée ; que dans l’impossibilité pratique dans laquelle on se trouve de faire chaque jour le départ 
rigoureusement exact entre la nuit et le jour, termes beaucoup trop généraux employés par le Règle­
ment précité, le service intéressé devrait prendre les précautions prévues à partir du coucher du soleil, 
ainsi qu’il est prescrit, par exemple, pour les véhicules à l’article 34 du Règlement de police sur la 
circulation.
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Attendu que l’Administration Municipale qui est justement réputée pour la sollicitude dont elle fait 

preuve vis-à-vis des résidents de la Concession Française se doit à elle-même et à sa réputation de veiller 
à ce que la sécurité publique soit assurée de la façon la plus minutieuse et de prévoir même, dans tous 
les cas, les conséquences les plus extrêmes et les moins probables : Comme par exemple l’accident mortel 
qui fait l’objet de la présente instance et où se trouvent réunies, par le plus malheureux des hasards, 
les conditions les plus inattendues.

Attendu que bien que les instructions nécessaires aient été certainement données, elles n’ont pas 
dans l’espèce été exécutées en temps utile, puisqu’il s’en est fallu de quelques minutes que Smeaton 
trouvât sur sa route les dalles éclairées comme elles devaient l’être.

Attendu d’autre part que Smeaton a fait preuve d'une trop grande précipitation; que sans aucun 
doute, il eut pu, avec un peu plus d’attention, éviter un obstacle qu’Holder, son compagnon, a pu distin­
guer à 2 m. ou 2 m. 50, et qu’il est même permis à cet égard de se demander si la présence des feux 
rouges eut empêcné l’accident de se produire.

Attendu néanmoins qu’il serait excessif de la part d’une Administration publique d’exiger des pas­
sants une attention soutenue de tous les instants, car, s’il en était ainsi, les mesures de précautions 
prévues par les Règlements deviendraient à peu près inutiles.

Attendu que si la marche constitue l’allure normale du passant dans la rue, le fait de courir pour 
rejoindre un tramway ne saurait nullement être reproché, du moment que cette course même ne gène 
pas la circulation, à qui que ce soit.

Attendu que dans ces conditions la responsabilité de la chute de Smeaton doit, pour une grande 
partie, incomber aux services municipaux dont les instructions, peut être même parce qu’elles n’avaient 
pas été données avec assez de précision, n’ont pas été exécutées assez tôt.

PAR CES MOTIFS:
Condamne le Conseil d’Administration Municipale, en la personne de son représentant Mr. Legendre, 

à payer:
1°.—à la requérante, agissant en son nom personnel, la somme de 6.000 Ils. ;
2°.—à Marjorie 1. Smeaton et Alfred James Laurence Smeaton, enfants mineurs du défunt, la somme 

de 8.000 taëls, à raison de Tls. 4.000 pour chacun, les dites sommes devant être versées à la requérante 
en sa qualité de tutrice desdits enfants;

Dit que les dépens de la présente instance seront supportés par le défendeur.
Ainsi fait et jugé à Changhai le neuf Mai 1922.
El ont le Président, les Assesseurs et le Greffier signé la minute du présent jugement.

Après discussion, le Conseil décide, à l’unanimité des Membres présents, de faire appel du jugement 
du Tribunal Consulaire en date du 9 Mai 1922.

Coopérative Française.—Communication est donnée de la lettre suivante:—
COOPÉRATIVE FRANÇAISE DE CHANGHAI Changhai, le 30 Mai 1922.

No 177, Avenue Joffre '■
Monsieur le Président

du Conseil d’Administration Municipale
de la Concession Française

Monsieur le Président,
Nous avons attendu, pour accuser réception de votre lettre du 9 Mai 

courant, la présentation des quittances de licence par le Service de la 
Perception. C’est aujourd’hui chose faite, et nous avons payé la somme de 
Taëls 40 . —pour les mois d ’ Avril et Mai.

24
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Nous avons l’honneur de vous prier de bien vouloir présenter au Conseil 

la présente demande d’exonération de paiement de cette licence. Nous ne 
prétendons pas à un droit, mais à une faveur, par analogie avec ce qui a été 
accordé à divers groupements Français, même étrangers.

La Coopérative Française, Société Mutuelle restreinte à ses seuls mem­
bres, ne fait pas commerce de vins ou spiritueux; elle répartit ses marchan­
dises comme les différents Clubs Français et Etrangers établis sur la 
Concession Française le font en ce qui touche leurs membres. Ces Clubs 
étant exempts de licence et même parfois titulaires de subventions, nous ne 
doutons pas qu’après un nouvel examen de la question, le Conseil prendra à 
notre égard une décision bienveillante d’exonération et, si possible, de 
remboursement des sommes payées jusqu’ici.

Il ne lui échappera pas, en effet, qu’un impôt mensuel de Taëls 20.—en 
sus des charges locatives de 12 %—constitue pour une Société Mutuelle 
Française au capital modeste, réalisé de Tls : 9.000. environ, une trés 
lourde obligation.

Enfin, nous croyons utile d’attirer l’attention du Conseil sur le fait 
que notre Coopérative a déjà fait preuve d’une utilité réelle, en tant que 
régulateur de prix.

En effet, les commerçants en détail ont tous abaissé certains de leurs 
prix de 20 à 25 % depuis 1 ’ ouverture de notre Magasin et ce sont les consom­
mateurs en général qui ont bénéficié de l’effort accompl i par notre Société.

Avec nos remeriements anticipés, veuillez agréer, etc. . .

Le Président,
Signé : P. MORNU.

Après discussion,
Etant donné que le Président de la Coopérative a abandonné sa première attitude,
Considérant que la Coopérative est une œuvre française, aux statuts nettement définis,
Qu’elle sollicite un dégrèvement justifié par le but même qu’elle poursuit, ne vendant ses produits 

qu’à ses seuls participants,
Le Conseil,
Décide d’accorder une licence gratuite de “ Vins et Spiritueux” à la Coopérative Française.
Vélodrome.—Lecture est donnée de la lettre ci-après :

« M. Marulli de Barletta Changhai, le 26 Mai 1922.

« Monsieur le Président
« du Conseil d’Administration Municipale

« de la Concession Française,
« de Changhai

« Monsieur le Président,
« Comme suite à la lettre de Monsieur Tulasne, j’ai l’honneur de vous informer de ce que je viens 

« de constituer un groupe financier dans le but de construire un Vélodrome pour les courses de 
« bicyclettes et motocyclettes.

« Pensant qu’il pourrait être intéressant pour la Concession Française de posséder dans ses limites 
« un tel établissement, je viens vous demander dans quelles conditions vous en autoriseriez l’ouverture 
« ainsi que l’organisation intérieure d’un pari mutuel et de "cash sweeps” analogues à ce qui existe 
« sur la Concession Internationale et dans beaucoup de villes pour les courses de chevaux.
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« Nous serions disposés à construire une piste de 400 mètres avec virages relevés et 3 tribunes, le 

« tout en béton armé—Au centre de la piste nous organiserions un terrain de sport pour football.
« En plus, il serait construit un pavillon pour Bar et Restaurant et une partie au-dessous des tribu- 

« nés ou d'un virage serait aménagée pour quartier des coureurs.
« Le coût de ces constructions serait approximativement de 140.000 taëls.
« Si la Municipalité voulait mettre à notre disposition un terrain pour y établir ces constructions, 

« nous serions disposés à constituer une Société Sino-Française et à abandonner la propriété des cons- 
« tructions à la Municipalité au bout d’une période de trente ans.

« La Municipalité nous accordant alors la priorité pour renouvellement de contrat.
« Les recettes de la Société seraient constituées par ses droits d entrée et un pourcentage de 15 % 

« sur le pari mutuel et les “Cash Sweeps”, pendant les deux premières années, pourcentage qui, par 
« la suite, dès la troisième année, serait réduit à 10 %.

« Afin de permettre à la Société de réussir, nous demanderions à la Municipalité de ne prélever 
« aucune taxe pendant cette période des deux premières années.

« A partir de la troisième année et jusqu’à la lin du contrat, la Municipalité pourrait prélever une 
« taxe normale sur le montant des paris et des “sweeps”.

« Mon sentiment est que l’établissement de ce Vélodrome peut aider d’une part au développement 
« de la Concession en y attirant du monde, et d’autre part peut produire un revenu intéressant pour la 
« Municipalité, ce qui lui permettra d effectuer plus aisément des travaux d assainissement et d’embellis- 
« sement de la Concession et de soutenir plus efficacement des œuvres de propagande Franco-Lhinoises.

« Veuillez agréer, etc...

« Signé : Marulli de Barletta. »

Le Président rappelle à ce sujet que le Conseil a donné son adhésion de principe sous certaines 
réserves.

Mr. Tulasne suggère d’élaborer un Règlement spécifiant les conditions de fonctionnement du Vélo­
drome pour le cas où il viendrait à s’installer sur des terrains n’appartenant pas à la Municipalité.

MM. Dyer et Le Bris estiment que le Règlement envisagé par Mr. Tulasne doit être étudié d’une 
façon approfondie, et que le Conseil ne saurait répondre de suite à la demande de Mr. Marulli de 
Barletta.

Sur proposition du Président,
Le Conseil charge, d’une part, le Secrétaire de faire des propositions au sujet des taxes à percevoir, 

d’autre part, le Chef de la Garde d’élaborer une règlementation de Police.
Le Conseil abordera ensuite l’étude du Règlement régissant le vélodrome en projet.
Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, relatif aux diverses ques­

tions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du Ie Juin 1922.

Séance du Comité des Travaux du Ie Juin 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le premier Juin, à cinq heures et demie de l’après-midi, les Mem­
bres du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, 
sous la présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Adjudications.—Le Comité prend connaissance d’un rapport de F Architecte Municipal au sujet 
des soumissions reçues pour l’adjudication des maisons des Greffiers et de la nouvelle Station Sanitaire.

Dés conclusions de ce rapport, il appert que les soumissions minima reçues sont parfaitement justi­
fiées et en rapport avec les prescriptions du cahier des charges.
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A. —Habitation des Greffiers.—Le cube des constructions 2.032 m3 évalué à Tls : 7 = Tls : 14.224, 

alors que la soumission la plus basse présentée, celle du Sieur Tan Siu Kee, est de Tls : 14.758.
En vue d’obtenir une réduction sur le prix de cette soumission, le Comité propose que les modifi­

cations suivantes soient apportées au cahier des charges de l’adjudication :
1°) Remplacement de la maçonnerie en briques mécaniques prévues dans les parements par une 

maçonnerie en briques rouges ou noires ordinaires hourdées au mortier de chaux et de sable, les pare­
ments intérieurs enduits à la façon du pays.

2°) Suppression des mansardes en comprenant cependant le solivage de l’attique.
Ce solivage permettrait l’aménagement de mansardes pour le cas où {'Administration Municipale 

aurait à loger un de ses employés dont le nombre des enfants demanderait un logement plus vaste.
Se rangeant à l’avis de Mr. Mailly, le Comité propose de supprimer également le fronton sur façade 

Sud, ce qui pourrait, si besoin est, donner une mansarde plus confortable à chaque habitation.
Le prix de la construction pourrait ainsi être ramené à Tls: 13.700 environ, y compris les installa­

tions diverses, électricité, gaz, eau, travaux a effectuer en régie pour les deux maisons, soit approxima­
tivement Tls : 850. '

Le Sieur Tan Siu Kee qui a présenté la soumission la plus basse pourrait être déclaré adjudicataire 
à la condition qu’il consente à diminuer son prix en conformité des modifications indiquées ci-dessus.

B. —Nouvelle Station Sanitaire.—Certains travaux prévus au cahier des charges pourraient être 
entrepris en régie et être ainsi déduits du prix de la soumission la plus basse; celle soumission, Tls: 
19.236, étant ainsi qu’il appert du rapport de l’Architecte Municipal, rapprochée du prix de revient de 
Tls : 7 au mètre cube.

Ces travaux en régie comprennent :

Construction des bureaux et magasins  Tls: 2.309
Clôture et drainage........................................................... » 298

Total Tls: 2.607

Le Sieur Tan Siu Kee, qui a présenté l’offre la plus basse, pourrait être déclaré adjudicataire à la 
condition qu’il consente à diminuer son prix en conformité des modifications indiquées ci-dessus.

Architecture.—Ecole Annamite.—L’Architecte Municipal présente au Comité, qui les accepte, les 
plans de la nouvelle école annamite. .

Sur proposition de l’Architecte Municipal, le Comité, considérant que la nouvelle école annamite se 
trouvera située sur le même lot de terrain que la nouvelle buanderie, et que d’autre part, les vieux 
matériaux provenant de la démolition des Abattoirs serviront à la construction de ces deux bâtiments, 
estime qu’il n’y aurait pas d’inconvénient à fusionner les crédits prévus à cet effet au Budget et qui 
sont respectivement de Tls : 4.000 et Tls : 5.000.

Poste Poltier.—Le Comité entend les explications de l’Architecte Municipal sur les dépenses qu’en­
traînerait la reconstruction du Poste de Police Pottier selon le projet établi précédemment.

L’Architecte Municipal présente un nouveau projet de reconstruction de Poste qui, tout en étant 
dans les limites du Budget, correspond plus exactement au but poursuivi.

Le Comité propose en conséquence au Conseil l’acceptation de ce projet qui comprendrait la cons­
truction du bâtiment du poste, des habitations pour Européens, de la caserne pour le Personnel Anna­
mite et Indigène, du logement des Tonkinois mariés, ainsi que les dépendances et le drainage.

Il est à remarquer que le nombre de logements pour Européens dans le projet ci-dessus sera de 6, 
alors qu’auparavant il n’avait été prévu que 3 logements.

Permis de construire.—Le Service des Travaux est actuellement saisi d’une demande de per­
mis pour la construction d’un temple aux abords de la Route Bourgeat.

Le Comité ne voit aucun inconvénient à la délivrance du permis demandé du moment que ce temple 
ne se trouve pas sur le tracé d’une route projetée.
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Porcherie.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—

« THE CULTY DAIRY C0., Ltd. Shanghai, 23rd May 1922.

« H. de Boissezon, Esq.,
« Municipal Engineer,

« French Municipal Counôil.
« Dear Sir,

« We beg to apply for a permit to build a pig bouse at our Dairy, 505, Avenue Joffre. The pro- 
« posed new building will be 100 feet long (approximately ), with eight stys each side on the central 
« passage, i. e. sixteen in ail. We enclose herewith a plan which however describes only 12 stys, but 
« the additional four will be of similar pattern. The entire woxk will be carried out by the Shanghai 
« Land Investment G0., Ltd.

« Thanking you in anticipation.
« Yours faithfully,

« Signed: J. P. BISSET & G». »

Le Comité, après avoir pris connaissance des avis des Services intéressés,
Considérant que la porcherie projetée ne se trouve pas dans la zône réservée aux établissements 

classés ou incommodes, zône qui a été nettement définie par Ordonnance Consulaire N° 35 en date du 
28 Septembre 1920,

Considérant qu’au contraire cette porcherie doit être construite aux abords de l’Avenue Joffre, dans 
un des plus beaux quartiers de la Concession,

Demande au Conseil de refuser la délivrance du permis de construire demandé par la Culty Dairy.
A ce sujet, le Comité est d’avis qu’il y aurait lieu, par la même occasion, de faire savoir à la Culty 

Dairy qu’aucune extension de son établissement ne pourrait être tolérée pour les mêmes raisons que 
ci-dessus.

Urinoirs publics.-Comme suite à la décision du Conseil en date du 1.5 Mai 1922, le Comité pro­
pose au Conseil d’adopter les 7 emplacements ci-dessous pour urinoirs publics.

1. —Boulevard des 2 Républiques au Sud de la Place du Château d’Eau ;
2. —Angle Sud Brodie A. Clarke et Rue Lagrené ;
3. —Rue Baron Gros Sud, angle Rue Eugène Bard ;
4. —Rue Eugène Bard, angle Rue de Siemen ;
5. —Route Lafayette, angle Rue du Capitaine Rabier ;
6. —Route Lafayette, angle Rue du Marché ;
7. —Boulevard de Montigny, angle Rue Sœur Allègre. .
Matériel.—liails type Decauville.—Après avoir pris connaissance des rapports de l’ingénieur Muni­

cipal et du Chef du Service des Parcs, sur l’emploi*éventuel de matériel de chemin de fer à voie étroite, 
le Comité, avant de prendre une décision, charge le Secrétaire de demander par télégramme à la Maison 
Decauville ses prix pour la fourniture d’un kilomètre de rails avec 15 wagonnets et le matériel approprié.

C. F. T. E. E.-A.-7’ravaux d’extension.—Lecture est donnée des rapports ci-après du Service du 
Contrôle sur l’état d’avancement des travaux d’extension de la Compagnie:—

« C. F. T. E. E.—SITUATION DES TRAVAUX NEUFS A LA DATE DU 24 MAI 1922

« Nouveaux préfiltres.—Aucun travail n’a été exécuté aux nouveaux préfiltres depuis le 10 Mai. On 
« continue l’approvisionnement des matériaux filtrants.

« Le déversoir provisoire et la canalisation de f>00 m/m pour l’alimentation des nouveaux préfiltres 
« au moyen de l’ancienne station de pompage sont terminés. Reste à exécuter le raccordement avec 
« les pompes anciennes.

25
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« Le puisard des eaux préfiltrées est terminé. La vanne est posée. On prépare en ce moment le 

« raccordement de ce puisard avec les anciens préfiitres.
« Nouvelle station de pompage.—Commencé le bétonnage du plancher du bâtiment des pompes.
« Les palplanches du batardeau pour la pose des premiers tuyaux d’amenée sont approvisionnées.
« Le dragage a été arrêté pendant 3 jours pour vérification du nivellement du fond.
« Un accident survenu à la drague au moment de sa remise en marche a arrêté les travaux de 

« dragage depuis 3 jours (soit au total: 6 jours que la drague ne travaille plus).
« Transformation en filtres des bassins de réserve actuels—La situation reste la même depuis 17 Mai.

« On a procédé pendant la semaine à l'aveuglement des fuites des murs et radier du bassin N° 3.
« Station provisoire de pompage.—Le travail est terminé; la station est prête à fonctionner.
« Anciens filtres.—Le travail de rehaussement des murs intermédiaires est terminé; reste à poser 

« les enduits.
« Nouvelle conduite de 600 m/m.—Continué l’implantation de la conduite entre le Pont Ste. Catherine 

« et Lokawei et les études de la passerelle métallique du Pont Ste. Catherine.
« Nouveau Château d’Eau.—Continuation de la fouille de la plateforme; profondeur actuelle 1 ra. 20.
« Nouvelle centrale électrique.—Montage des coffrages et armatures des entrées (côté Ouest).
« Commencé la pose des tuiles en béton, du côté Est.
« Continué la fabrication des lames de ruissellement des eaux du réfrigérant.
« Continué l’aménagement du bâtiment des tableaux.
« Commencé l’équipement électrique de ce bâtiment dans ses parties terminées.

. . « L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON. »

« N° 3727

« C. F. T. E. E. SITUATION DES TRAVAUX NEUFS A LA DATE DU Ie JUIN 1922 »

« Nouveaux préfiltres.— Même situation depuis le 10 Mai. On continue l’approvisionnement et le 
« criblage des matériaux filtrants.
’ « Nouvelle Station de pompage.—Le bétonnage du plancher du bâtiment des pompes est terminé. La
« pose des armatures des piliers est commencée. '

« Commencé la construction du batardeau pour la pose des premiers tuyaux d’amenée au caisson 
« d’aspiration (battage des palplanches).

« Transformation en filtres des bassins de réserve actuels.— La canalisation pour eaux filtrées est 
« posée sur une longeur de 45 mètres au Sud des filtres. Pour les autres fouilles, même situation que 
« le 17 Mai; on procède actuellement au battage des palplanches.

«Le bassin N°. 3 est complètement vidé et nettoyé; l’enlèvement des enduits des murs est 
« commencé.

« On procède à la réparation de l’aqueduc inférieur pour aveugler les fuites nombreuses et 
« importantes.

« Station provisoire de pompage.—Le travail est terminé; les essais faits aujourd’hui ont donné des 
« résultats satisfaisants.

« Nouvelle conduite de 600 m/m.—La fouille est commencée Route de Zikawei, au pont Ste Catherine.
« La passerelle métallique devant supporter la conduite dans sa traversée de la crique de Zikawei, 

« a été commandée aux Etablissements “ Kiou Sin”.
({Nouvelle centrale électrique.— La couverture de 4 premières travées (Est) est complètement termi- 

« née. Le décofïrage pourra se faire vers le 12 Juin.
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« Continué les aménagements intérieurs et l’équipement électrique du bâtiment des tableaux.
« 3c Château d’Eau.—Continuation de la fouille de la plateforme, et approvisionnement des pilotis. 

« Profondeur actuelle de la fouille: 1 m. 80.
. « L’Ingénieur Municipal,

« Signé: H. de BOISSEZON.»
B. —Prises d’eau provisoires.—Lecture est donnée au Comité de la lettre suivante de la C. F. T. E. E.—

« C. F. T. E. E. Changhai, le 20 Mai 1922.

« N° 36.718/AL
« Monsieur le Secrétaire % .

« du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française.

« Changhai.
« Monsieur le Secrétaire,

« Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 17 courant, relative aux 
« dispositions envisagées par notre Compagnie pour alimenter, au cours de,l’été, les tonneaux munici- 
« paux d’arrosage.

« Le groupe de la crique de Zikawei sera complètement installé vers le 25 Mai courant. Quant au 
« deuxième groupe, il sera prêt à fonctionner au début de Juin. Le Service Municipal sera informé—au 
« moins téléphoniquement—de la date précise de l’utilisation possible de chacun de ces groupes.

« En ce qui concerne le dernier, et suivant desideratum du Conseil, nous tâcherons de faire l’ins- 
« tallation sur un des dauphins de la “China Merchants” afin d’avoir une eau plus propre.

« Nous remercions le Conseil de l’accord qu’il a bien voulu donner à notre proposition.
« Veuillez agréer, etc....

« Le Directeur,
« Signé: J. DURANG. »

C. —Déplacement des poteaux de la Compagnie entre le Pont Sle Catherine et l’Avenue Dubail.—Lecture 
est donnée au Comité de la lettre ci-après du Directeur de la Compagnie:—
« C. F. T. E. E. Changhai, le 18 Mai 1922.

« N° 36702/JD
« Monsieur le Secrétaire

« du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai.

« Monsieur le Secrétaire,
« Nous avons l’honneur de vous remettre pour approbation par le Conseil, notre plan N° E. D. 275 

« (17 Mai 1922)—figurant le tracé de la troisième conduite, du deuxième câble de signalisation, entre le 
« l’ont Ste Catherine et l’Avenue Dubail, pour le service de l’üsine de Tonkadou.

« 11 a été tenu compte dans l’établissement de ce pian des indications qu’a bien voulu nous donner 
« sur place Mr. l’ingénieur Municipal, en particulier au sujet: —

« —de la distance de 5m. 50 environ entre la fouille et la limite de l’alignement, soit 2m. 50 environ 
« en avant de la ligne des arbres;

« —du report des poteaux d’éclairage et de traction dans l’alignement des arbres—avec implantation 
« de poteaux le long de la crique pour établissement des transversaux devant supporter le fil de trolley;

« —de la traversée de la crique de Zikawei, par arc métallique support de la canalisation de 600 m/m 
« et des câbles, prenant appui, en Concession Française, sur un massif de butée n’intéressant pas la 
« semelle du mur de soutènement, celui-ci devant être simplement ouvert pour passage de l’ensemble 
« (arc, tuyauterie, câbles).

« En outre, une déviation a été prévue, pouvant faire l’objet d’une rectification ultérieure, afin 
« d’éviter le bassin de réfrigération qui ne peut être modifié avant l’arrêt de notre usine à vapeur.
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« Enfin, au débouché de l’Avenue Dubail, une jonction des deux conduites 600 m/m et 400 m/m a 

« été prévue pour permettre, en cas d’avarie à l’une des conduites, la possibilité d’assurer un service 
« avec l’autre, cette jonction pouvant également alimenter par prise additionnelle le château d’eau de la 
« Centrale Diesel.

« Le tracé ci-dessus, comme nous l’a demandé Mr. l’ingénieur Municipal, comporte le déplacement 
« d’un certain nombre de poteaux et de lignes d’éclairage ainsi que le déplacement et l’addition de 
« poteaux de traction.

« Le montant des dépenses à engager pour l’exécution de ces travaux spéciaux se chiffre approxi- 
« mativement, suivant devis joints, établis au plus juste prix:—

« —Electricité Tls: 635,90 
«—Traction  » 1.091,80

soit au total Tls: 1.727,70
« Ces dépenses concernent des déplacements d’installations ayant plus de cinq ans mais moins de 

«douze ans d’existence; en vertu de l’accord du 14 Mars dernier, nous demandons donc au Conseil 
« d’Administration Municipale de bien vouloir rembourser ces dépenses à notre Compagnie.

« Nous serions désireux de recevoir très prochainement si possible, l’autorisation de pose de la 
« conduite et des câbles, ainsi que de déplacement et pose de nos poteaux, dans les conditions de tracé 
« et de remboursement exposées ci-dessus.

«Cela nous permettrait d’arriver au plus tôt à poser la conduite de 600mm. au moins jusqu’à 
« l’Avenue Dubail et, en cas d avarie survenant à la conduite de 400 mm., d’assurer la distribution au 
« moyen de la nouvelle conduite de 600mm.

« Le tracé sur le parcours compris entre l’Avenue Dubail et le troisième château d’eau, par la Boute 
« de Zikawei et la Route Ghisi, fera l’objet—aussitôt l’étude terminée,—d’une autre demande.

« Veuillez agréer, etc....
« Le Directeur,

« Signé: J. DURANG.»
Le Comité prend ensuite connaissance du rapport suivant du Service du Contrôle: —
« Le tracé de la nouvelle conduite de 600 m/m à poser Route de Zikawei entre le Pont Ste Catherine 

« et l’Avenue Dubail, approuvé par le Conseil dans une de ses dernières séances, nécessite le déplace- 
« ment d'un certain nombre de poteaux d’éclairage et de traction. Ce déplacement étant réglé d'après 
« l’accord du 14 Mars dernier concernant le déplacement d’installations ayant plus de cinq ans mais 
« moins de douze ans d’existence, les dépenses doivent être supportées par la Municipalité.

« En conséquence nous vous demandons de vouloir bien approuver le devis suivant dressé par le 
« Service du Contrôle conformément à nos instructions.

« Frais de déplacement de poteaux et lignes électriques.—consécutifs à la pose de la conduite de 600 
« m/m entre le Pont Ste Catherine et Lokawei.

« 1°) Ligne Haute Tension.
« Pose de 21 poteaux .................................................. Tls : 375,06
« Dépose de 19 poteaux      » 202,16
« Déplacement des lignes...............................   » 50,00

Tls: 627.22
« 2°) Poteaux traction, trolleys, feeders, etc...

« Dépose et repose de 25 poteaux ...................  Tls: 416,00
« Pose de 10 poteaux nouveaux  » 135,00
« Déplacement feeder et boîtes section  » 61,00

Tls: 612,00
Total Tls :  1.239,22

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé : H. de BOISSEZON. »

Le Comité approuve les conclusions du rapport ci-dessus.
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Avenue Foch.—Lecture est donnée au Comité de la lettre ci-après:—

« SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, May 24, 1922.

« Public Works Department

« N» 46/586
The French Municipal Engineer

« Dear Sir,
« Traffic al the junction of Hart Boad, Avenue Foch and Bue Amiral Courbet

a A proposai has been inade by the Commissioner of Police of the International Settlement that 
« barriers be erected along the centre of the riding track in Avenue Foch between Hart Road and Rue 
« Amiral Courbet, with notice boards at each end indicating “keep to the left”, aud red lamps to be 
« placed on the barriers at night. This is considered necessary from a traffic point of view owing to 
« cars travelling north and south cutting sharply across Avenue Foch. The accompanying sketch shows 
o the suggested position of the barriers. As the maintenance of this section of Avenue Foch is carried out 
« by your Department, I shall be glad if you will inform me if you hâve any objection to the érection 
« of the barriers by ourselves.

« Yours faithfully,
« Signed: J. E. NEEDHAM,

« For Acting Commissioner of Public Works. »
Après avoir entendu les explications de Mr. l’ingénieur Municipal, le Comité ne voit aucun incon­

vénient à ce que le Service des Travaux du Municipal Council effectue la pose d’une barrière Avenue 
Foch à la jonction de la Rue Amiral Courbet et de Hart Road, dans le but d’éviter des collisions qui 
se produisent assez fréquemment en cet endroit entre véhicules venant en sens inverse.

Route Cohen.—Le Comité prend connaissance du rapport suivant de l’ingénieur Municipal :
« SERVICE DES TRAVAUX . Changhai, le 30 Mai 1922.

« No. 453.
« Monsieur le Secrétaire du Conseil, "

« J’ai l’honneur de vous soumettre une proposition de déplacement du tracé théorique de la Route 
« A. Cohen, au Sud de l’Avenue Pétain. Ce déplacement a pour effet d’épargner une maison chinoise 
« neuve, pour laquelle un permis de construire a été délivré en Février dernier, avec des réserves, qui, 
« dans l’esprit du propriétaire ne s’appliquaient qu’à l’Avenue Pétain projetée et non à la Route Cohen 
« dont il ignorait le tracé. Ce propriétaire, le Sieur Wou Ah Keng, consentirait à céder à la Municipalité, 
« en compensation, une partie de son terrain, Lot cadastral 13114 et une partie de son terrain Lot cadas- 
« Irai 13267 Avenue Pétain, représentant une surface totale supérieure à 0 m. 800 (0.820 environ).

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé : H. de BOISSEZON. »

Le Comité, considérant que la Route Cohen ne se trouve pas encore implantée et qu’en conséquence 
rien ne s’oppose à modifier son tracé, recommande au Conseil le déplacement de la dite route suivant 
plan présenté par l’ingénieur Municipal, et l’acceptation des propositions du Sieur Wou Ah Keng.

Rue de Siemen.—Le Comité prend connaissance de la lettre suivante du Comité de la Pagode du 
Shantung ainsi que du rapport ci-après de l’ingénieur Municipal :—

« Shanghai, April 13, 1922.
« P. Legendre, Esq.,

« French Municipal Council, Local
« Sir,

« With reference to your letter of the 22 March, I hâve the honour to reply that, through a meeting 
« of the Shantung Guild, the Committee and Members hâve agreed to dispose of a portion of the Guild’s 
« land along the roads of Siemen & Chapsal to the Council at the total price of Tls : 7.415,45.

26
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« But, as the disposai has to cause the pulling down of the gate-wall, etc., on the land, the Guild 

« résolves to request you to pay the sum of Tls: 5.400.—for the reconstruction of them. A list of the 
« names of the constructions and their estimâtes fairly made by experienced engineers and contractors 
« is herewith enclosed for your perusaL As the request is quite fair, I hope the Council will give ils 
« consent at an early date.

« With best compliments.
• « Yours faithfully,

« Signed: E. H. GOW,
« Chairman of the Shantung Guild. »

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, la 30 Mai <922.

« N°. 454
« Monsieur le Secrétaire du Conseil,

« Jai l’honneur de vous rendre compte qu’à la suite d’une visite faite sur les lieux, il avait été 
« constaté que dans la demande de la Shantung Guild, on devait prendre en considération les travaux 
« suivants :

« Démolition et reconstruction des murs de clôture, d’une porte monumentale et d’une serre.
« Le kiosque n’est pas compris dans la route, la mare aux lotus n’est qu’une tranchée boueuse et 

« malodorante, qu’il faudra combler.
« Après discussion avec les représentants de la Shantung Guild, nous avons obtenu l’exécution par 

« la Pagode des travaux mentionnés plus haut pour la somme totale Tls: 3.000 dont la première moitié 
« payée au début des travaux et la 2e à leur terminaison.

■ « L’ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON.»

Le Comité propose au Conseil l’acceptation des conditions spécifiées dans le rapport ci-dessus de 
l’ingénieur Municipal pour la démolition et la reconstruction du mur de clôture, de la porte et de la 
serre de la Pagode du Shantung situés sur le tracé de la Rue de Siemen.

La Séance est levée à 7 heures 30.
Signé : G. Dufaure DE LA PRADE

A.CHAPEAUX
P. MAILLY
M. SPEELMAN
A. TULASNE

Adjudications.—Logement des Greffiers—Station Sanitaire.—A la demande du Comité des Travaux, 
l’ingénieur Municipal fait connaître que par suite des modifications apportées aux constructions ci- 
dessus, les prix ont été ramenés à : — ■ .

Tls : 14.423,00 pour la maison des Greffiers (installations comprises).
Tls : 17.938,00 pour la Station Sanitaire (installations comprises).
Le Conseil vole, en conséquence, les crédits afférents aux dépenses ci-dessus.
Les autres propositions du Comité sont approuvées.
C. F. T. E. E.—A.—Eclairage public.—Mr. Tulasne signale l’insuffisance de l’éclairage public dans 

certaines voies de la Concession, et l’intérêt qu’il y aurait à connaître le voltage du courant.
L’Ingénieur Municipal est chargé de faire un rapport à ce sujet.
B.—Interruptions de lumière.—Plusieurs interruptions de courant s’étant produites sur différents 

secteurs de la Concession, le Secrétaire informe le Conseil qu’il a écrit à la Compagnie pour attirer son 
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attention sur le mécontentement général des abonnés des secteurs affectés, et sur les réclamations qui 
ne manqueront pas de se produire, spécialement de la part de certains établissements publics tels que 
cinéma, et pour demander quelles mesures elle compte prendre afin d’éviter le retour de ces accidents.

G.—Travaux d’extension.—Lecture est donnée du rapport ci-après, relatif à la situation des Travaux 
Neufs à la date du 7 Juin 1922: —
« SERVICE DES EAUX Changhai, le 8 Juin 1922.

« C. F. T. E. E. SITUATION DES TRAVAUX NEUFS A LA DATE DU 7 JUIN 1922 »

« Nouveaux pré filtres.—La pose de matériaux filtrants (gravier de Ningpo) est commencée dans la 
« moitié Nord des préfiltres amont.

« Nouvelle station de pompage.—Les armatures des piliers sont en place. Les murs sont montés à 
« une hauteur de 80 centimètres.

Continué le battage des palplanches du batardeau pour la pose des premiers tuyaux d’amenée. La 
« pose de ces palplanches est terminée sur une longueur totale de 15 mètres.

« Le dragage peut être considéré comme terminé. Quelques rectifications du fond seront peut-être 
« nécessaires par la suite.

« Transformation en filtres des bassins de réserve actuels.—Même situation qu’au Ie Juin. On travaille 
« toujours à l’aveuglement des fuites des aqueducs.

« L’approvisionnement des matériaux filtrants pour les nouveaux filtres continue: environ 1.500 
« mètres cubes de sable de Ningpo sont approvisionnés.

« L’enlèvement des enduits du bassin N° 3 est terminé.
« 3e Château d’Eau.—Continué la fouille de la plateforme. Profondeur actuelle: 2 m. 40.
« Nouvelle conduite de 600 m/m.—Continué la pose Route de Zikawei à l’Ouest du Pont Ste Catherine. 

« 250 mètres de fouille sont terminés. 150 mètres de tuyaux sont posés.
« Nouvelle centrale électrique.—Continué l’aménagement du bâtiment des tableaux.
« Continué la pose des coffrages et armatures des voûtes dans la moitié Ouest du bâtiment.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BO1SSEZON.»

D.—Service des Eaux.—Par lettre en date du 6 Juin 1922, la Compagnie fait connaître que la quantité 
de matériaux filtrants livrés à ce jour s’élève aux 2/3 de l’ensemble nécessaire.

Allocations.—Communication est donnée de la lettre ci-après :
CHINESE FOREIGN FAMINE RELIEF COMMUTEE Shanghai, June 2, 1922.

P. Legendre, Esq., 
Secretary, .

French Municipal Council ,
Shanghai

Dear Sir, ■
Our Governing Board has passed the following resolution : —
‘ ‘ Resolved that we earmark $ 20.000,00 for a fund to help the poor 

ricksha men of Shanghai, conditional on the grant ing of $ 20.000,00 by the 
Shanghai Municipal Council, $ 10.000,00 by the French Council and $ 20.000,00 
from the general public’ ’ .

Our intention is to use this money to help the deserving ricksha men to 
own their own rickshas or, after a stated period, to enable the older men to 
retire with enough, to buy a piece of land. A scheme like this would neces- 
sitate the founding of a charitable Ricksha Workshop and Garage ; but it is 
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our thought that when this entire amount of $ 70.000,00 is in sight, to get 
together représentatives from the contributing bodies and work out a satis- 
factory scheme for the effective use of this money.

We are asking your co-operation in this scheme for the betterment of this, 
the very poorest class in the community, and, in the nature of things, the 
very men liable to be inf luenced by forces making for disorder in the settle- 
ment, and we feel sure your will give your most favorable considération to 
this worthy effort on behalf of the most needy section of the population of 
Shanghai.

I am,
Yours faithfully,

Signed: W. E. SOUTER,
Chairman, Distribution Board.

Après discussion,
Le Conseil est d’avis que les disponibilités budgétaires ne lui permettent pas de prendre en consi­

dération la demande ci-dessus.
Le Conseil s’étonne que le Comité Sino-Etranger de la Famine ait voté une résolution sans s’être au 

préalable préoccupé si le Conseil Municipal était disposé à voter le principe d’un secours à l’œuvre 
patronnée par ce Comité.

La Séance est levée à 7 heures.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER '
A. CHAPEAUX
P. LE BRIS "
M. SPEELMAN
A. TULASNE
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Séance du Conseil du 22 Juin, 1922

L’an mil neuf cenl vingt deux et le vingt deux Juin, à cinq heures et demie de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Garde Municipale.—Service du Trafic.—Lecture est donnée d’un rapport du Chef de la Garde en 
date du 20 Juin, relatif au Service du Trafic.

La plupart des accidents survenant sur la voie publique sont dûs à l’imprudence et à l’étourderie 
des Chinois, et le Chef de la Garde suggère qu’une propagande par l’image soit faite afin de leur mon­
trer les dangers qu’ils courent.

Des placards pourraient être affichés dans les tramways, les établissements publics, les lieux fré­
quentés de la Concession.

Le cinéma étant un excellent moyen de diffusion, un film représentant une scène de la rue pourrait 
être d’autre part d’une grande efficacité.

Après échange de vues, le Conseil est d’avis de n’utiliser que les affiches pour cette propagande, et 
autorise, en conséquence, l’ouverture des crédits nécessaires.

Circulation.—A.—Mr. Le Bris demande au Conseil que dans la Rue du Consulat, tout véhicule 
automobile ne puisse dépasser un autre véhicule du même genre allant dans le même sens.

Le Conseil décide d’appliquer cette mesure pour la Rue du Consulat, et la Rue Krætzer entre le 
Boulevard de Montigny et la Place Meugniot.

Un avis sera publié à ce sujet dans le prochain Bulletin Municipal. Mention en sera également faite 
sur les licences d’autos.

B.—Sur la demande de Mr. Le Bris, le Conseil charge le Service de la Police d’exercer une surveil­
lance spéciale sur les autos de louage “Ford” qui circulent dans les rues de la Concession à une allure 
beaucoup très rapide.

Le propriétaire du Garage “Ford”, Route Vallon, sera avisé qu’au cas où de nouveaux excès de 
vitesse seraient constatés, L'Administration Municipale se verra dans l’obligation, par mesure de sécurité 
générale, d’ordonner la fermeture du garage de la Route Vallon.

Personnel. — Le Conseil enregistre la démission, à compter du Ie Juillet 1922, du Garde E. Goguet.
Téléphone.—Par rapport en date du 20 Juin 1922, le Chef de la Garde fait connaître que le tableau 

de distribution téléphonique actuel du Poste Central de Police est devenu insuffisant pour les besoins 
du Service, et il propose en conséquence la pose de 2 lignes téléphoniques supplémentaires.

Le Conseil accepte les propositions du Chef de la Garde et autorise l’ouverture des crédits 
nécessaires.

Service des Parcs.—Suivant avis du Chef du Service des Parcs, le Conseil accueille favorable­
ment la demande d’emploi formulée par Mr. S. Huon.

En conséquence, Mr. Huon est engagé à compter du Ie Juillet 1922 en qualité de Surveillant du 
Service des Parcs stagiaire.

L’échelle des soldes de cet emploi sera celle de Surveillant des Travaux. ,
Ecole Municipale Française.—A.—Organisation de l’Ecole Municipale.—Le Conseil approuve 

le “Plan des Etudes” du Ie cycle tel qu’il a été établi par Mr. Grosbois, Directeur.
En ce qui concerne le 2° cycle, le seul cours officiellement reconnu et subventionné par l’Adminis­

tration Municipale est le Cours Commercial.
27
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Le diplôme commercial de l’Ecole sera délivré par une Commission désignée par le Conseil qui 

comprendra un représentant des principales Chambres de Commerce de Changhai.
Les cours de préparation aux Baccalauréats sont organisés par les Professeurs, sous le contrôle du 

Directeur de l’Ecole, mais à titre personnel et onéreux, sous forme de leçons particulières.
B.—Comité des Ecoles.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après du Comité des Ecoles du 19 

Juin 1922:

Séance du Comité des Ecoles du 19 Juin 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le dix neuf Juin, à cinq heures et demie de l’après-midi, les Mem­
bres du Comité des Ecoles se sont réunis à l’Ecole Municipale Française, sous la présidence de Monsieur 
G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Congés des professeurs.—Le Comité est d’avis qu’il y a lieu de maintenir strictement la déci­
sion du Conseil en date du 3 Mars 1920, aux termes de laquelle le départ en congé administratif des 
professeurs avait été fixé au Ie Janvier, cette solution ayant l'avantage de n’apporter qu’un seul 
remaniement en cours d’année scolaire au service intérieur de l’Ecole.

Personnel.--!.—Le Président informe le Comité que, sur proposition du Directeur de l’Ecole, il a 
autorisé Miss. A. Woods à se rendre en Amérique le 18 Juin, en vue de rentrer dans une Université 
pour y compléter ses études et passer un examen.

Miss Woods, ayant 5 ans de présence au Ie Octobre prochain, demande à cette date son congé 
administratif.

Le Comité approuvant la décision du Président, demande au Conseil de bien vouloir également la 
confirmer, étant donné les circonstances toutes particulières du voyage de Miss. Woods.

Mais vu que le congé de Miss Woods expirera le Ie Juillet 1923, il est bien entendu que si ce pro­
fesseur sollicite une prolongation, l’Administration Municipale ne pourra la lui accorder que sans solde.

Sur la proposition du Directeur de l’Ecole, le Comité émet un avis favorable à l’engagement de 
Mrs. C. H. Hirsh, pendant l’absence en congé de Miss À. Woods.

Mrs. C. H. Hirsh sera engagée à titre auxiliaire à compter du Ie Octobre 1922.
IL—Le Directeur de l’Ecole informe le Comité que Miss E. J. Woods, engagée à titre auxiliaire en 

qualité de professeur de commerce, cessera son service au Ie Septembre 1922, et il demande en rempla­
cement l’engagement de Mrs. R. C. Doyle, pour un demi-service.

Le Comité transmet avec avis favorable la demande d’engagement à compter du Ie Octobre 1922 de 
Mrs. Doyle.

Vacances 1922.—Les vacances annuelles sont fixées au Ie Juillet, date à laquelle aura lieu la 
distribution des prix.

Le Directeur et le Personnel de l’Ecole sollicitent l’autorisation de quitter Changhai pendant les 
vacances, avec une avance de solde de 2 mois (Juillet et Août;.

Le Comité est d’avis d’accorder satisfaction aux demandes ci-dessus.
Cours de Français pour Chinois.—Le Directeur expose que depuis 2 mois, 80 élèves du 

“College of Commerce” dépendant de l’Université de Nankin, prennent à l’Ecole des leçons de Français.
Ces leçons ont été données par le-Secrétaire Indigène de l’Ecole, et Mr. Grosbois demande à ce 

sujet qu’une rétribution lui soit versée.
Le Comité est d’avis de lui allouer une somme globale de $ 60.

■ Œuvres diverses de Propagande.—Le Comité adresse ses félicitations à Mr. Grosbois pour le 
désintéressement avec lequel il s’occupe de maintes œuvres de propagande française parmi les milieux 
chinois.

L’Ecole Municipale Française est ainsi non seulement une œuvre d’enseignement, mais aussi un 
centre d’influence intellectuelle.
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Bâtiments.—Après visite des lieux, le Comité recommande que les travaux et installations ci-après 

soient effectués:—
1. —Repeindre 2 pièces de l’appartement du Directeur;
2. —Pose d’une cloison dans une salle de classe;
3. —Réparation de la toiture du préau et pose d’un grillage vertical;
4. —Construction d’un garage avec logement pour coolies dans l’angle Est de la cour.

La Séance est levée à 7 heures.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE 
LE BRIS 
P. MAILLY
Hugh MARTIN .

Examens.—La date des examens du Brevet Elémentaire et du Certificat d’Etudes primaires est fixée 
au Lundi, 26 Juin 1922.

La Commission sera présidée par Mr. de la Prade, Consul de France.
Personnel.—Sur proposition du Directeur de l’Ecole, Mr. Dumon, professeur, est titularisé dans son 

emploi aux conditions du Règlement Administratif, à compter du 15 Mai 1922.
Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Administratif, est accordé à Miss A. Woods, 

Professeur, à compter du Ie Octobre 1922.
La démission de Miss E. Woods, professeur auxiliaire de commerce, est acceptée à compter du Ie 

Septembre 1922.
En remplacement de ces deux professeurs, le Conseil autorise l’engagement à titre auxiliaire à 

compter du Ie Octobre 1922:
1°.—de Mrs. Hirsh, pendant l’absence en congé de Miss A. Woods.
2°.—de Mrs. Doyle pour un demi-service.
Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Service d’incendie.—Le Conseil enregistre la démission de Mr. R. Hansen, Chef-Mécanicien, à 

compter du Ie Juillet 1922.
C. F. T. E. E.—Travaux d’extension.—Lecture est donnée du Rapport ci-après sur l’état d’avance­

ment des Travaux d’extension de la Compagnie :— ■
« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 22 Juin 1922.

« SITUATION DES TRAVAUX NEUFS C. F. T. E. E. A LA DATE DU 21 JUIN 1922.

« I.—SERVICE DES EAUX.—Nouveaux Préfiltres.—La pose des matériaux filtrants continue dans la 
« moitié Nord des préfiltres. La partie amont est terminée; la partie aval pourra l’être d’ici 3 jours.

« Nouvelle Station de Pompage.—Les murs sont terminés. Pose du coffrage de la toiture. Continué le 
« battage des palplanches du batardeau. Le battage des pieux de l’estacade de prise d’eau est commencé 
« (mise en place du 1er pieu).

« Transformation en filtres des bassins de réserve actuels. —Le bétonnage du radier des 2 nouveaux 
« filtres est presque terminé.

« 3ème Château d’Eau.—Battage de palplanches autour de la fouille.
« Nouvelle Conduite de 600 m/m.—(A l’Ouest du Pont Ste. Catherine) Longueur de conduite posée : 

« 500 mètres. La fouille est ouverte jusqu’à la Rue Brenier de Montmorand.
« IL. —NOUVELLE CENTRALE ELECTRIQUE.—Continué le démontage de l’échafaudage dans la moitié 

« Est du bâtiment. Terminé les coffrages, le montage des pannes, et commencé la pose des armatures 
« des voûtes dans la moitié Ouest. On continue l’équipement électrique du bâtiment des tableaux.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON.»
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B.—Convention du 30 Mai 1921.—Le Conseil charge le Secrétaire de faire paraître dans le prochain 

Bulletin Municipal un avis rappelant au public qu’à compter du Ie Juillet 1922, le prix de location des 
compteurs d’eau et d’électricité est diminué de 50 %.

Emprunt Municipal 1903.—Le procès-verbal ci après a été dressé à la suite du tirage de 116 
obligations de cet Emprunt pour l’année 1922:—

EXTRAIT DU REGISTRE DES ACTES NOTARIÉS TENU EN LA CHANCELLERIE 
DU CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE A CHANGHAI

* ------------------------  

L’an mil neuf cent vingt deux et le vingt et un Juin à trois heures de l’après-midi,
Par devant Nous, Robert H. 0RLAND1, Commis de Chancellerie au Consulat Général de France à 

Changhai, agissant en lieu et place de Mr. H. BONNAFOUS, Chancelier, empêché, et en présence de 
Messieurs M. SPEELMAN, Membre du Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française, 
Membre du Comité des Finances, P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil d’Administration Municipale de 
la Concession Française, et BOUQUET, Délégué de la Banque de l’Indo-Chine,

Conformément à l’Article 1er de la Convention en date à Paris du trente Septembre Mil neuf cent 
trois, passée entre la Concession Française de Changhai, représentée par Mr. Paul BRUNAT, d’une part, et 
1° la Banque de l’Indo-Chine, Société Anonyme dont le Siège Social est à Paris, 96 Boulevard Haussmann 
et 2° la Banque Privée Industrielle Commerciale Coloniale Lyon—Marseille, Société Anonyme dont le 
Siège Social est à Lyon, Rue de l’Hôtel de Ville N°. 41, ensemble, d’autre part, aux termes duquel il est 
dit : —

« ....L’amortissement de cet emprunt s’effectuera, conformément au tableau d’amortissement annexé 
« aux présentes, et qui sera imprimé au verso des titres, en trente années, à partir du premier Janvier 
« Mil neuf cent neuf et par voie de tirage au sort annuel. Les tirages au sort auront lieu à Changhai, 
« dans le courant du mois de Juin de chaque année et pour la première fois en Juin Mil neuf cent neuf, 
« par les soins du Conseil d’Administration Municipale. Un délégué de la Banque de l’Indo-Chine à 
« Changhai sera appelé à assister à ce tirage qui se fera tant en sa présence qu’en son absence »

Il a été procédé au tirage au sort de cent seize obligations de l’emprunt contracté par le Conseil 
d’Administration Municipale de la Concession Française.

Les obligations sorties à ce tirage sont les suivantes : —
Nos : 3063—3883 — 1213—3275—1930—174—1406—996—3583—1616—353—1223—1319—3684—3054 

—1649—266—808—3197—3542—2476—305—2343 — 1355—2392 — 96—372—1051—1059-1510—1345­
3513 — 3069— 1327 — 3.988 —3490—160—1436—2990—3302—3864—3630—220—3566—155—1705—3528— 
32’96—918—3496-591—3708-581 —1137—3600-3517—3614-2675— 967— 2130-1884-98 —1851—1479 
-3012- 3450—2147—1944—3132—844— 2538— 744— 2944 — 3611—3724—3938— 1423—403—662—3961 — 
2421—2996—2023—1532—511—3547—1566—1210—835—3050—3541—881—3882—3010 — 3981 —3570— 
2217—3955—1121—3740—2954 -1309—3648 — 2306— 2969 — 2356—3420—3248—2546—461—2209—852— 
3730—1953—1936—2235.

En foi de quoi le présent procès-verbal a été sur le champ rédigé dans la Salle des Fêtes de la 
Municipalité où a eu lieu le tirage et où le Soussigné s’est transporté et signé après lecture par Messieurs 
M. SPEELMAN, P. LEGENDRE, BOUQUET et le Commis de Chancellerie les jour, mois et an que dessus.

Signé : M. SPEELMAN—P. LEGENDRE—BOUQUET-R. H. ORLAND1.

Pour copie certifiée conforme :
Changhai, le 21 Juin 1922

p. le Chancelier p. o.
Signé: Robert H. ORLANDI.
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Séance de la Commission Foncière du 12 Juin 1922

j. 
p. 
H. 
L.

Commission Foncière.—Communication est donnée au Conseil du Procès-Verbal ci-après delà 
Séance du 12 Juin 1922 de la Commission Foncière :

L’an mil neuf cent vingt deux et le douze Juin, à cinq heures et demie de l’après-midi, les Mem­
bres de la Commission Foncière se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, 
sous la présidence de Monsieur P. LE BRIS.

Etaient présents :
MM. R. F. BARRIÈRE ( ,

M TAVARÈS f Membres de la Commission 

LEGENDRE, Secrétaire du Conseil, 
de BOISSEZON, Ingénieur Municipal, 
VIBOREL, Chef du Cadastre p. i.

Taxe foncière.—Lecture est donnée de diverses lettres adressées par MM. Demets & Skinner, 
Associés, relatives à l’évaluation foncière de leurs terrains, F. C. Lots 967, 968, 969, 970 & 971, situés 
Route Ratard,

MM. Demets & Skinner considèrent l’évaluation foncière de leurs terrains, Tls : 2.250 par mow, 
trop élevée et estiment ceux-ci à Tls: 1.800 le mow, s’appuyant sur le fait que ces terrains ont été 
achetés par eux à un prix de beaucoup inférieur à l’évaluation foncière.

MM. Demets & Skinner font d’autre part remarquer qu’une parcelle de leur propriété devra par la 
suite être expropriée pour incorporation dans la Route Ratard, au prix payé par eux pour ces terrains 
qui proviennent de la vente des biens ennemis séquestrés.

Après discussion,
La Commission,
Considérant que ces taxes sont calculées sur une évaluation établie en toute connaissance de cause 

par la Commission Foncière de 1915,
Attendu qu’il ne peut être tenu compte du fait que MM. Demets & Skinner, lors de la vente des 

biens ennemis séquestres, ont acquis leur propriété à un prix très avantageux, sensiblement inférieur 
à l’évaluation foncière, évaluation qui elle-même se trouve au-dessous de la valeur marchande réelle 
des terrains en cet endroit,

Attendu, en ce qui concerne l’expropriation, qu’une clause spéciale a été prévue au cahier des char­
ges qui a régi la vente des biens ennemis, par laquelle MM. Demets & Skinner se sont engagés à céder 
le terrain à exproprier au prix de la vente,

Attendu enfin que les ex-propriétaires allemands de ces terrains, ainsi que le séquestre, ont toujours 
payé sans aucune protestation leur taxe sur la base de l’évaluation foncière de Tls : 2.250 par mow,

Décide que MM. Demets & Skinner, propriétaires des F. C. Lots 967, 968, 969, 970 & 971, devront 
payer la taxe foncière sur la base de l’évaluation foncière de Tls : 2.250 par mow.

Expropriations.—Bue Massenet.—La Commission prend connaissance de la correspondance 
échangée entre l’Administration Municipale et le Crédit Foncier concernant l’expropriation d’une par­
celle du F. C. Lot 1138, nécessaire à l’ouverture de la Rue Massenet.

Le F. C. Lot 1138 n’ayant frontage sur voie publique que par l’ouverture de la Rue Massenet, l’Ad­
ministration Municipale a fait au Crédit Foncier les propositions ci-dessous d’achat pour cette parcelle 
sur les bases de l’évaluation foncière des terrains sans frontage en cet endroit, à savoir, Tls : 1.275 par 
mow :

28
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Superficie 1 m. 7. 1. 0. à Tls : 1.275 le mow (évaluation foncière) Tls : 2.180,25
Augmenté de 10% pour expropriation forcée  » 218,02

‘ Tls : 2.398,27

Diminué de 1/3 pour plus value acquise au restant de la propriété par suite de
l’ouverture de la Route -................................................................................ » 799,42

soit Tls : 1.598,85
Mr. Bernis, Directeur fondé de pouvoir du Crédit Foncier d’Extrême-Orient, est appelé dans la Salle 

des délibérations.
Mr. Le Bris lui demande de bien vouloir faire connaître à la Commission Foncière ses revendications.
Mr. Bernis expose qu’auparavant le F. C. lot 1138 faisait en partie l’objet du F. C. lot 494 qui était 

taxé sur la base de Tls. 2.700 par mow, et il demande que le F. C. lot 1138, portion de l’ex F. C. lot 494, 
soit exproprié au taux de cette évaluation foncière, Tls. 2.700 par mow.

Mr. Le Bris explique à Mr. Bernis, avec plans à l’appui, que la valeur foncière de l’ex portion du
F. C. 494, incorporée au F. C. lot 1138, ne peut être de Tls. 2.700 le mow, attendu que le Crédit Foncier 
d’Extrême-Orient a supprimé à ces terrains, à la suite de divers transferts, le frontage qu’ils possédaient 
sur la Route Lafayette.

Le F. C. lot 1138 a pris conséquemment l’évaluation foncière à cet endroit des terrains sans frontage, 
soit Tls. 1.275 par mow.

Mr. Bernis fait alors remarquer à la Commission que le F. C. lot 494, bien qu’ayant déjà perdu son 
frontage sur la Route Lafayette, avait continué à être taxé pour le 2e Semestre 1921 sur la base de Tls. 
2.700 par mow.

A ce sujet, le Secrétaire explique que si un terrain prend une nouvelle configuration ou change de 
superficie, la modification sur le registre d’impôt foncier ne peut être faite qu'après réception de l’avis 
officiel du Consulat intéressé, et ne porte que sur le semestre à venir et non sur le semestre en cours, 
les quittances d’impôt foncier étant naturellement arrêtées dès le début du semestre.

Il se pourrait donc que l’Administration Municipale ait été avisée officiellement de la nouvelle con­
figuration du F. C. lot 494 alors que le semestre était déjà commencé.

Mr. Le Bris fait d’autre part remarquer que le terrain du Crédit Foncier à cet endroit prendra à une 
nouvelle révision de l’évaluation foncière, une évaluation de beaucoup supérieure à celle actuelle en 
considération de l’ouverture de la Rue Massenet et que si d’autre part une erreur d’évaluation s’était 
glissée dans la perception des taxes pour le F. C. lot 494, l’Administration Municipale serait disposée à 
rembourser les sommes perçues en trop.

Après discussion, la Commission, avant de prendre une décision, demande à M. Bernis de lui 
fournir un mémoire complémentaire sur la question, et charge le Secrétaire du Conseil de rechercher 
la date exacte à laquelle l’Administration Municipale a été avisée officiellement de la nouvelle configu­
ration du F. C. lot 494.

Mr. Bernis quitte la Salle des délibérations.
Pan coupé—Joflre—Cardinal Mercier.—La Commission prend connaissance de la correspondance 

échangée entre M. Gaillard et ses représentants, et l’Administration Municipale au sujet de l’expropria­
tion d’une parcelle du F. C. lot 223, nécessaire à l’établissement d’un pan coupé à la jonction Nord-Est 
de l’Avenue Joffre et de la Route Cardinal Mercier.

Les propositions ci-dessous ont été faites par l’Administration Municipale à Mr. Gaillard:—
« Le térrain à incorporer dans la route est d’une superficie de 0 m. 0. 3. 5.
« D’autre part, l’Administration Municipale possède, en frontage de votre propriété sur la Route 

« Cardinal Mercier, une bande de terrain mesurant ü. m. 2. 2. 2. qui, plantée de grands arbres que 
« nous vous abandonnerions, pourrait vous être cédée au prix de l’évaluation foncière. n
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« La différence vous restant à acquérir serait en conséquence de:

0 m. 2. 2. 2.
0 m. 0. 3. 5.
0 m. 1. 8. 7.

« à raison de Tls : 3.150 le mow =Tls : 589,05.»
Me D’Auxion de Buffe, représentant de Mr. Gaillard, est appelé dans la Salle des délibérations.
Mr. Le Bris lui demande de bien vouloir faire connaître à la Commission les revendications de Mr. 

Gaillard
Me D’Auxion de Rufïe expose tout d’abord que Mr. Gaillard s’oppose à toute expropriation touchant 

son terrain, et qu’en outre sur la parcelle expropriée existe une construction à laquelle, d’après la loi, 
dit-il, l’on ne peut toucher, à moins de nécessité absolue.

L’Ingénieur Municipal à qui il est demandé des explications sur la nature de la construction à la­
quelle fait allusion M° D’Auxion de Ruffe, fait savoir que cette construction n’est qu’un simple mur de 
clôture et qu’après l’expropriation une distance d’environ 1 mètre séparera la rue de la véranda de 
l’immeuble proprement dit.

L’Administration Municipale est d’autre part prête à indemniser Mr. Gaillard pour la démolition et 
la reconstruction de ce mur.

Mr. Tavarès estime d’ailleurs que le mur de clôture en question ne peut être considéré comme fai­
sant partie de l’immeuble.

Me D’Auxion de Ruffe soutient la thèse contraire et regrette qu’un plan détaillé de l’état des lieux 
n’ait pas été présenté à la Commission.

Mr. Le Bris fait remarquer que les nécessités du trafic rendent absolument indispensable l’établis­
sement d’un pan coupé en cet endroit, et que, d'ailleurs, les propositions de l’Administration Municipale 
sont des plus avantageuses pour Mr. Gaillard, attendu qu elles comprennent la cession à ce dernier 
d’une bande de terrain qui donnera à sa propriété un frontage de 47 mètres environ sur la Route Car­
dinal Mercier.

Me D’Auxion de Ruffe déclare qu’il engagerait Mr. Gaillard à accepter de nouvelles propositions de 
l’Administration Municipale si cette dernière était disposée à réduire les dimensions du pan coupé, car, 
à son avis, si les dimensions actuelles étaient maintenues, la maison No. 472, Avenue Joffre, dont une 
partie du jardinet serait expropriée, deviendrait inhabitable. 11 donne à ce sujet lecture d’une lettre de 
protestation de Mr. Comencini, locataire de cette maison.

Le Secrétaire fait remarquer que l’établissement des pans coupés est nettement défini par Ordon­
nance Consulaire en date du 22 Septembre 1913, et l’ingénieur Municipal donne les raisons qui 
s’opposeraient à l’établissement d’un pan coupé réduit: esthétique et profil de la route.

Me D’Auxion de Ruffe laisse entendre que Mr. Gaillard fait toutes ses réserves quant à la décision 
de la Commission et qu’il appartiendrait le cas échéant à la Juridiction Compétente de statuer sur ce 
litige.

Me D’Auxion de Ruffe quitte la Salle des délibérations.
Mr. Tavares estime qu’il serait préférable, avant de prendre une décision, d’aller sur les lieux pour 

se rendre compte si vraiment cette expropriation entraînerait une dépréciation au point de vue locatif 
de la maison en question.

D’autre part, il sera demandé à l’Avocat-Conseil son avis quant à la question “construction” 
soulevée par Me D’Auxion de Ruffe.

La Commission se range à l’avis de Mr. Tavares.
Hue Bourgcat et Boute Cardinal Mercier.—La Commission prend connaissance de la correspondance 

échangée entre l’Administration Municipale et Mr. Nelleman, au sujet de l’expropriation d’une portion 
de sa propriété (D. G. Lots 19 & 20) nécessaire à l’ouverture des Routes Bourgeat et Cardinal Mercier.
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Les propositions suivantes avaient été adressées par l’Administration Municipale à Mr. Nelleman:— 

Superficie expropriée: 2 ni. 5. 5 . 7. X Tls : 1.700 le mow (évaluation
foncière) — .................................................................................... Tls: 4.346,90

augmenté de 10 % pour expropriation forcée .......................................... » 434,69

Tls: 4.781,59 
diminué de 1/3 pour plus value acquise au restant de la propriété

par suite du percement des routes ................................................................ » 1.593,86

soit Tls: 3.187,73

Mr. Nelleman est appelé dans la Salle des délibéralions.
Mr. Le Bris lui demande de bien vouloir faire connaître à la Commission ses revendications.
Mr. Nelleman expose que ses terrains sont d’une valeur marchande supérieure à l’évaluation fon­

cière de Tls. 1.700 par mow. Il cite comme exemple une vente qu’il a effectuée à Mr. Arnhold de terrain 
plus au Sud au prix de Tls. 3.500 le mow.

Il fait remarquer d’autre part que pour les terrains vendus à Mr. Arnhold, il a payé autrefois les 
taxes foncières sur l’évaluation de Tls. 2.125 par mow.

Il demande que l’expropriation soit afïectuée sur la base de Tls. 3.500 par mow qu’il estime corres­
pondre à la valeur marchande de sa propriété.

Après discussion,
Considérant qu’avant la mise en viabilité des Routes Bourgeat et Cardinal Mercier les terrains de 

Mr. Nelleman n’avaient accès à aucune voie publique,
Considérant que l’ouverture de ces deux voies donne aux portions restantes des D. C. Lots 19 et 20 

une plus value considérable, •
Considérant que Mr. Nelleman ne peut arguer du fait que les terrains qu’il a vendus à Mr. Arnhold 

étaient taxés sur Tls. 2.125 par mow pour pouvoir réclamer l’expropriation de terrains voisins sur les 
bases de la même évaluation, attendu:—

1°—que les dits terrains, se trouvant plus éloignés de l’artère principale, l’Avenue Jofïre, prennent 
une évaluation moindre et sont taxés actuellement sur Tls. 1.700 par mow;

2°—que les titres étrangers pour ces terrains n’étant pas encore sortis, la propriété de Mr. Nelleman 
n’a été jusqu’à présent assujettie à aucune taxe municipale,

Attendu, d’autre part, que Mr. Nelleman se trouve le propriétaire le plus avantagé de la Route Bour­
geat, puisque ses voisins ont payé 1/3 des frais de mise en viabilité de la Route, alors que lui-même 
n’a rien eu à débourser tout en bénéficiant de l’aménagement de la voie publique,

Attendu enfin que les conditions d’expropriation faites à Mr. Nelleman sont celles offertes pour tous 
les cas semblables et sont habituellement acceptées par les proprietaires fonciers, et qu’en la circonstance 
aucune raison valable ne pourrait justifier une exception,

La Commission,
Décide que l’expropriation des terrains de Mr. Nelleman devra se faire conformément aux proposi­

tions ci-dessus de l’Administration Municipale, c’est-à-dire sur la base de Tls: 1.700 par mow, augmen­
tée de 10 % pour expropriation forcée et diminuée d’un tiers pour plus value acquise au restant de sa 
propriété.

La Commission fait connaître à Mr. Nelleman sa décision .
Mr. Nelleman quitte la Salle des délibérations.

La Séance est levée à 8 heures.

’ Signé : P. LE BRIS
F. BARRIERE
J. M. TAVARES



— 113 —
Exposition de lanternes.—Par lettres en date des 16 et 20 Juin 1922, le Sieur S. N. Sung de­

mande l’autorisation d’installer une exposition de lanternes artistiquement confectionnées, au Jardin de 
Verdun.

Cette exposition aurait une durée de 2 à 4 semaines, et l’entrée en serait payante.
Suivant avis favorable des Services compétents, le Conseil accorde l’autorisation demandée.
L’exposition aura lieu du 10 au 31 Juillet dans la partie Sud du Jardin de Verdun, et l’espace 

nécessaire sera délimité par une clôture avec issue sur la Route Cardinal Mercier.
La redevance à verser par le Sieur Sung sera fixée ultérieurement.

La Séance est levée à 7 heures 45.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE 
W. J. N. DYER 
A. CHAPEAUX 
P. LE BRIS 
P. MAILLY 
Hugh MARTIN 
M. SPEELMAN 
A. TULASNE

29
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Seance du Conseil du 29 Juin 1922

L’an mil neuf cent vingt deux et le vingt neuf Juin, à cinq heures et demie de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la Prade, Consul de France.

Indemnités de langues.—Le Secrétaire rend compte des résultats des examens auxquels ont 
procédé MM. Crépin et Barthélemy Tsang, le 21 Juin 1922, pour l’attribution de la prime de langue 
chinoise.

Ces examens ont été satisfaisants.
Le Conseil remercie Mr. Crépin et Mr. Barthélemy Tsang.
Sur proposition des examinateurs, MM. Arnoux, Eymard, Lucas, Damour, Petitjean, qui ont obtenu 

une note égale ou supérieure à 15, auront droit à la prime de langue chinoise et seront dispensés jusqu’à 
nouvel ordre de subir les examens annuels.

D'autre part, MM. E. Berthet, H. Bisson, A. Guillabert, H Le Moullec, J. Xavier, G. Sabattié, J. 
Chanudet, H. Froquais, E. Gaia, Lavabre, Piendivalla, Bardy, Ferracci, Hannon, Stève, Valentin, L. Huon, 
F. Vittori et L. Vittori auront droit également à la prime de langue chinoise à compter du Ie Juin 1922, 
mais devront de nouveau subir les examens en 1923.

Hospitalisation.—Par rapport en date du 28 Juin, le Chef de la Garde demande au Conseil d’en­
voyer un certain nombre d'Agents, atteints de paludisme, en convalescence hors de Changhai.

Il propose que ces Agents soient dirigés sur Chefoo, où en l’absence de sanatorium, il y a un hôpi­
tal dirigé par les Sœurs. Les frais de voyage seraient à la charge de la Municipalité.

Après échange de vues, le Conseil décide d’envoyer à Chefoo, aux conditions ci-dessus, les Agents 
de la Garde Municipale, dont l’état de santé, suivant avis du Médecin Municipal, nécessiterait un chan­
gement d’air immédiat.

Sur proposition de Monsieur Le Bris, le Conseil décide d’étendre cette mesure à tous les Employés 
Municipaux.

Il reste entendu qu’au cas où les familles des Agents ainsi envoyés en changement d’air, voudraient 
les suivre, les frais de voyage et de séjour ne seront pas à la charge de l’Administration, sauf avis tou­
tefois du Médecin Municipal.

Le Conseil estimant, d’autre part, qu’il y aurait intérêt pour l’Administration Municipale à avoir 
un sanatorium pour son personnel, est d’avis de rechercher à Kuling, de préférence, un emplacement 
à cet effet.

Peut-être y aurait-il possibilité d’acquérir des bungalows que la Municipalité aménagerait.
Mr de la Prade et Mr. Chapeaux, qui doivent se rendre très prochainement à Kuling, veulent bien 

se charger d’étudier sur place celle question.
Service d’incendie.—Le Conseil enregistre la lettre suivante :

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, June 22, 1922.
N° 22/1069

Monsieur P. Legendre,
Secretary, 

French Municipal Council.
Sir,

I am directed to acknowledge the receipt of your letter of June 15 in 
reference to the matter of charges for attendance of this Council’s Fire 
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Brigade at fires outside limits, and in reply to inform you that the Council 
sees no reason to alter the arrangements entered into between the two Coun- 
cils in 1916, to which you refer, but that should it later be found that the 
calls for the assistance of this Council’s Brigade at fires in the French 
Settlement become much more frequent than is at présent the case, it might 
then hâve to consider the desirability of submitting, for your Council’s 
considération, proposais for the adoption of a reciprocal tariff of charges 
which would apply to services rendered by each Council in the assistance of 
the Brigade of the other Council.

I am, Sir ,
Your obedient servant,

Signed: N. 0. LIDDELL,
. ' Secretary & Commissioner General.

Demandes d’emplois.—Le Conseil décide d’engager, à titre tout à fait provisoire, à compter du 
1er Juillet :

Mr. G. Chariot, qui sera affecté au Service des Travaux en qualité de Surveillant auxiliaire ;
Mr. J. de Voyod, qui sera placé au Service d’incendie en qualité d’Aide-Mécanicien auxiliaire.
Loteries.—Le Secrétaire informe le Conseil que le Sieur Zeng Fo Kang, représentant des Loteries, 

demande l’autorisation d’ouvrir 10 nouvelles boutiques (35 au lieu de 25) chargées de la vente des bil­
lets de loteries sur la Concession Française, s’engageant à acquitter la redevance mensuelle de Tls : 10 
par boutique.

Après discussion,
Considérant que le contrat entre le Sieur Zeng Fo Kang et l’Administration Municipale prévoit un 

nombre de 25 boutiques, et que ce nombre est suffisant,
Le Conseil décide de ne pas donner suite à la demande ci-dessus.
Cercle Sportif Français.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—

CERCLE SPORTIF FRANÇAIS Changhai, le 28 Juin 1922.

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale - 

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

Le Comité du Cercle Sportif Français, désireux de présenter à la prochaine 
Assemblée Générale Extraordinaire des projets aussi complets que possible 
en ce qui concerne la construction projetée d’un nouveau Cercle au Jardin de 
Verdun tant au point de vue architecture qu’au point de vue financier, se 
propose de faire par la voie de la presse des appels d’offres pour le rachat 
du bâtiment actuel .

Il est évidemment entendu qu’au cas où les Membres du Cercle décideraient 
le transport au Jardin de Verdun, le Comité se mettrait naturel lementd ’ accord 
avec la Municipalité pour les conditions de la vente du bâtiment actuel et 
nous désirerions savoir si vous ne trouvez aucun inconvénient à cette manière 
de faire.

Dans 1 ’ attente de votre réponse , j e vous prie d ’ agréer , etc .. .

Signé: H. MADIER,
Président,
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